
 
CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

 
SÉANCE 

DU JEUDI 30 JUIN 2011 
 

 
 

Attention,  
en raison de problèmes rencontrés lors de l’enregistrement, certains débats n’ont pu être 

retranscrits correctement; certains de ces passages figurent en rouge sur le PV ci-dessous ; 
merci de bien vouloir y apporter une attention particulière et faire part de vos corrections, 

avant adoption définitive. 

 
L'an deux mille onze, le Jeudi 30 juin, les membres du Conseil d’agglomération, convoqués 
individuellement par lettre en date du 23 juin 2011, se sont réunis dans la Salle du Conseil de l’Hôtel 
d’agglomération, afin de délibérer. 
 
La séance est ouverte à 18 H 15, sous la présidence de Monsieur Michel CHAMPREDON, Président. 

 
Mme Simone CHARGELEGUE, secrétaire de séance, procède à l'appel nominal et constate la 
PRÉSENCE de M. DOSSANG Guy ; Mme HEROUARD Josette ; M. OBĖ Francis ; M. BENARD 
Francis ; M. BEHAR Claude ; Mme MOLINO MACHETTO Monique ; M. PRIEZ Rémi; M. 
GAUDEMER Gaston ; M. MORIN Loïc ; M. DUCHESNE Hervé suppléant de M. PATTYN Patrick ; 
M. CHAMPREDON Michel; Mme CHARGELEGUE Simone ; M. SILIGHINI Gérard ; M. 
DESFRESNES Thierry ; Mme BUQUET-RENOLLAUD Sophie ; M. BASSENE Jacques suppléant de 
M. BOULANGER Jean-Christophe ; M. BOKETSU Bongabonga ; Mme CHAPELLE Laurence ; M. 
FERROUK Sid-Ali ; M. LAHEYE José ; Mme FURNON Nathalie ; M. LE VOURC’H Jean-Paul ; Mme 
DOUCET Jocelyne, suppléante de M. LAMBERT Alain, de 20H20 (dossier 16) à 21H25 (dossier 22) 
; M. NOGAREDE Alain  ; M. BIDAULT Jean-Paul ; Mme PLAISANCE Marie-Annick ; Mlle 
ALBERTINI Alice suppléante de Mme OTTAVI Marie-Claude ; Mme BIDAULT Olga ; Mme CASSIUS 
Elisabeth ; M. QUENNEHEN Thierry ; M. DIAKHABI Mohamed ; M. FAREH Fouad ; M. DUMONT 
Gérard ; Mme HARENT Josette ; M. HERVIEU Michel suppléant de  
M. GANTIER François ; M. WATEL Patrik ; M. CRETOT Didier ; M. SEUVREY Claude ; M. BIBES 
François ; M. VAN DEN BROECK Rémy ; M. BOURDON Denis jusqu’à 22H05 (dossier 30) ; M. 
MOLINA Michel ; M. PORTHEAULT Gérard ; M. QUETEL Christophe suppléant de Mme BOCAGE 
Sophie ; M. DUPARD Gérard ; M. FEUVRAIS Martial ; Mlle BOSCHER Christine suppléante de M. 
EUDIER Moïse, jusqu’à 20H00 (dossier 9) ; M. WALASZEK Jean-Pierre ;Mme LEMEILLEUR 
Monica ; Mme SAUDBREUIL Francine ; M. BAGOT Bruno ; M. HUBERT Xavier jusqu’à 21H50 
(dossier 25) ; Mme FESSARD Christine ; Mme DAGOT-PETIT Marie-Elisabeth ; M. VIVIER Philippe 
jusqu’à 21H45 (dossier 23) ; M. MABIRE Arnaud ; M. LANDAU Eric ; M. METAYER Claude ; M. 
LEFRANCOIS Thierry jusqu’à 23H25 (dossier 53) ; M. JAMES Jean-Claude ; M. BROCHOT 
Bernard ; M. CINTRAT Jean-Luc ; M. DE LANGHE Christian ; M. BONTEMPS Serge ;  Mme 
MARIEL Corinne suppléante de M. GROIZELEAU Bruno ; M. BROUĖ René ; M. PREVELLE 
Bernard ; Mme BENARD Catherine jusqu’à 19H45 (dossier 3) ; M. GAIN Jean-Yves ; 

 
ABSENTS EXCUSÉS : Mme RIVE Michèle ; M. GONTIER Alain ; M. BOURGEOIS Guy.  
 
ABSENTS : M. MARQUAIS Raynald ; M. CHELLAFA Farid ; M. HAMEL Raynald ; M. MESSMER 
Pierre.  

 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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M. Michel CHAMPREDON 
Nous avons d’abord des procès-verbaux à adopter, je crois que vous en avez reçu deux : celui du 28 
mars et celui du 7 avril. Y a-t-il des remarques concernant celui du 28 mars tout d’abord ?  
M. Christian DELANGHE 
J’ai deux ou trois remarques à faire. Deux ou trois petites choses ont été omises. Dans l’intervention 
de Mme FESSARD, lorsqu’elle parlait des communes rurales. Il a été dit que les petites communes 
rurales avaient un peu de mal à interpréter les chiffres des budgets communaux et qu’elles faisaient 
appel à des prestataires extérieurs. Cela avait même créé un tollé, donc cette phrase a été un peu 
arrangée.  
Mme Christine FESSARD 
Je n’ai pas dit que c’était des prestataires extérieurs, j’ai dit que nous avions parfois dans nos petites 
communes… 
M. Christian DELANGHE 
C’est ce qui a été dit. Si, vous avez dit qu’en tant que maires des communes rurales nous avions du 
mal à comprendre les chiffres car ce n’est pas nous qui faisions les budgets communaux. C’est ce 
qui a été dit, et cela a d’ailleurs créé un tollé général dans cette salle.  
Mme Christine FESSARD 
J’ai simplement dit que nous avions souvent dans nos petites communes Ŕ ce qui a été mon cas très 
longtemps Ŕ une personne qui s’est spécialisée et qui est souvent issue du monde comptable et qui 
se charge de préparer le budget. Et qu’avoir, notamment pour ceux qui autour de la table ne sont pas 
des spécialistes du budget, une vision plus littéraire de ces documents est souvent une façon 
beaucoup plus parlante de travailler sur les dossiers. 
M. Christian DELANGHE 
Il y a également deux interventions, dont une de M. QUENNEHEN, qui était également un argument 
pour que nous votions ce budget et disant que cette taxe représenterait un café par jour pour les 
contribuables. Or, cela n’apparaît pas. 
M. Jean-Claude JAMES 
Si, tout en bas. 
M. Christian DELANGHE 
Je ne l’avais pas vu. D’accord, c’est noté. En revanche, concernant l’intervention de M. BONTEMPS, 
il nous dit que cela représentera la valeur d’un paquet de cigarettes par mois, donc là je ne sais pas 
s’il s’agit d’un mensonge ou d’une méconnaissance des dossiers, mais dans les documents que 
nous avons reçus trois jours après, lorsque l’on fait le calcul, cela représente pratiquement 18 € par 
mois. Alors, un paquet de cigarettes à 18 € je n’en ai pas trouvé, en revanche des paquets de 
cigares, oui.  
M. Michel CHAMPREDON 
Quelle lecture attentive ! 
M. Christian DELANGHE 
M. BONTEMPS nous a dit que ce n’était peut-être pas la peine de les faire si personne ne les lisait, 
donc je prouve que nous les lisons quand même. Sauf que je me suis trompé en ce qui concerne  
M. QUENNEHEN. Il y a également une intervention qui vous concerne, Monsieur le Président, sur la 
fin, lorsque vous proposez démocratiquement la question de pouvoir avoir des votes à bulletins 
secrets. Je me souviens que j’avais annoncé que je voterais contre ce budget et que j’avais 
demandé le vote à bulletins secrets. Chose que vous aviez d’ailleurs eu du mal à nous accorder, 
mais étant donné qu’une personne l’avait demandé…cette petite phrase a donc aussi été un peu 
arrangée. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il d’autres remarques sur le procès-verbal du 28 ? Des oppositions ? Non. Des abstentions. 
Non plus. Le procès-verbal suivant concerne la séance du 7 avril. Y a-t-il des remarques ? Non. Des 
oppositions, des abstentions ? Non plus. Très bien. 
Le Conseil d’agglomération : 

- ADOPTE les comptes rendus des Conseil du 28 mars et 7 avril 2011, M. DE LANGHE faisant 
remarquer que quelques interventions ne sont pas totalement littéralement retranscrites. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 



 3 

Présentation de la MD3E (Maison de l’Entreprise et de l’Emploi d’Evreux) par M. Bernard 
BELIN et M. Vincent ROUAULT 
 
9 - MD3E –Subvention 2011 – Versement du solde 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Notre Conseil d’Agglomération de ce soir est un peu chargé, ce qui est traditionnel pour la fin juin-
début juillet. Nous avons notamment le Compte Administratif et le Plan de Déplacement Urbain 
(PDU). Nous recevons également des invités, en l’occurrence la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise 
(MD3E). J’ai aussi reçu une demande de la part de M. DESFRESNES que nous aborderons tout à 
l’heure. Je vous propose donc de bouleverser un peu l’ordre du jour, c'est-à-dire de commencer 
plutôt par la délibération 9, afin de ne pas faire attendre nos invités. La délibération 9 concerne 
justement le versement du solde de la subvention à la Maison de l’Entreprise et de l’Emploi et je vais 
simplement rappeler quelques éléments de contexte. Nous avons précédemment accueilli dans cette 
enceinte Eure Expansion qui, au bout de deux ans de partenariat, est venu présenter un certain 
nombre de bilans ou d’actions qui ont été conduits. Précédemment, nous avons également examiné 
les résultats et les statistiques du Plan Local d’Insertion par l’Economique (PLIE), ce qui était une 
autre étape antérieure et un travail avait été présenté. Il s’agit aujourd’hui de la Maison de l’Emploi. 
Nous avons un autre acteur économique qui concerne la Mission Locale et je suggèrerais que, dans 
une prochaine séance, nous fassions également de même, de façon à pouvoir, sur le champ 
économique, avoir balayé les différents acteurs avec lesquels nous travaillons. J’ajoute quelques 
éléments pour redessiner le panorama de l’action économique de l’Agglomération, outre le travail 
que réalise notre service de l’Agglomération. Nous avons un certain nombre de bras armés ou 
d’outils à notre disposition, qui chacun agit dans une partie de l’action économique et de l’emploi. 
Chronologiquement, je citerai la Mission Locale, qui a été créée en tant que telle durant l’année 
2000, mais qui existait précédemment depuis 1992 en tant que PAIO (Permanence d’Accueil, 
d’Information et d’Orientation). Cette Mission Locale a pour objet principal l’orientation et l’insertion 
professionnelle et sociale des jeunes de 16 à 25 ans, avec deux missions : aider ces jeunes à 
résoudre l’ensemble des problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale, et favoriser la 
concertation notamment entre les différents partenaires Ŕ je résume car l’objectif n’est pas d’entrer 
dans les détails Ŕ l’objectif étant de garantir à tous l’égal accès aux droits sociaux et à l’emploi, en 
faisant reculer les pratiques discriminatoires qui peuvent exister. Cela est un premier outil. 
Notre deuxième outil, chronologiquement, est le PLIE qui a quant à lui été créé en 1996. Il touche les 
publics les plus éloignés de l’emploi, avec pour objectif la mise en place d’un parcours individualisé 
en fonction de la personne, car chaque personne est un cas particulier. Il est donc important de 
s’adapter à ces publics éloignés de l’emploi. Les enjeux du PLIE sont de réduire le chômage de 
longue durée, de répondre aux besoins de main-d’œuvre des entreprises locales et de développer 
l’offre d’insertion sur le territoire. Le PLIE est également financé par le FSE (Fonds Social Européen). 
Le troisième outil à notre disposition Ŕ j’égratigne quelque peu la chronologie pour terminer par la 
Maison de l’Emploi Ŕ est donc Eure Expansion, qui est cette agence de développement économique 
du Département, avec laquelle nous avons contracté en 2009. Auparavant, Eure Expansion c’était le 
Comité d’Expansion Economique de l’Eure (C3E), qui a été créé en 1957. Il s’agit d’une agence de 
développement économique qui a autorité dans le Département, qui a deux missions générales à 
l’échelle du Département : assurer le développement économique dans le Département de l’Eure et 
promouvoir l’Eure sur le plan économique. Ce sont ses deux objectifs, ce qui est évidemment très 
général. En ce qui nous concerne, dans la convention que nous avons avec Eure Expansion, il s’agit 
de promouvoir l’Agglomération d’Evreux sur le plan économique, de renforcer l’attractivité de notre 
territoire, en proposant l’offre de terrains disponibles dans les zones d’activités économiques, mais 
aussi les locaux et les pépinières dont nous disposons. Il y a également un travail de prospection des 
entreprises extérieures au Département. Il s’agit d’essayer d’anticiper l’offre sur l’Agglomération dans 
le cadre de la réflexion du GEA, de créer une offre marketing dédiée à l’Agglomération, de participer 
à des salons professionnels et d’accueillir des entrepreneurs porteurs de projets. Voilà encore en 
quelques phrases les missions d’Eure Expansion. 
Le quatrième outil que nous avons donc à notre disposition Ŕ je vous cite les quatre pour vous 
montrer un peu la complémentarité d’actions entre les uns et les autres Ŕ est donc la Maison de 
l’Entreprise et de l’Emploi qui a été créée en 2006.  



 4 

Elle couvre le Bassin d’emploi d’Evreux mais aussi Ŕ j’aurais pu dire aussi pour les autres territoires 
couverts Ŕ le Plateau du Neubourg, le Plateau de Conches, Damville, les communauté de communes 
rurales du Sud de l’Eure, les Portes Normandes et la CAPE (Communauté d’Agglomération des 
Portes de l’Eure). Ses enjeux sont l’accompagnement des mutations économiques Ŕ nous ne 
sommes donc plus directement dans le soutien à la personne Ŕ, la lutte contre le chômage et la 
réduction des obstacles culturels et sociaux, et l’accès à l’emploi. Pour cela, il y a désormais quatre 
axes qui ont été définis par le Gouvernement dans le cadre d’un nouveau cahier des charges et qui 
vont vous être déclinés à l’instant : le premier concerne les stratégies de territoires partagées, avec 
un Observatoire et une prospective socioéconomique des territoires, le deuxième concerne le 
développement de l’anticipation des mutations économiques, le troisième est de contribuer au 
développement local et notamment d’animer un réseau d’acteurs de la création et de la reprise 
d’activité et le quatrième est de réduire les freins culturels ou sociaux d’accès à l’emploi en 
promouvant par exemple les savoirs-faires ou les compétences de base. Voilà là encore, de façon 
schématique, cette mission. 
Lorsque la subvention pour la Maison de l’Emploi était passée au Conseil d’Agglomération il y a 
quelques mois, je vous avais proposé de scinder cette subvention en deux, car notre dossier était 
soumis à l’Etat pour un nouveau conventionnement de quatre ans. La Maison de l’Emploi terminait 
son nouveau conventionnement et un nouveau dossier avait donc été déposé en fonction du 
nouveau cahier des charges établi par les réseaux des Maisons de l’Emploi et par le Ministère de 
l’Emploi et des Affaires sociales. Un travail important a donc été fait en partenariat avec tous les 
acteurs liés à l’emploi, l’équipe s’est beaucoup mobilisée, y compris en l’absence de son directeur, 
car nous étions dans une phase de transition, avec un intérim d’abord assuré par M. SALITOT, 
directeur adjoint, puis par M. Bernard BELIN, qui a renforcé l’équipe pour conduire, finaliser ou 
densifier le travail d’élaboration d’un nouveau projet contractuel avec l’Etat autour des thématiques 
que je viens de présenter. Et puis, simultanément, un travail a été fait de recrutement d’un nouveau 
directeur, M. Vincent ROUAULT, qui sera directeur à partir de demain Ŕ c’est donc un peu un 
baptême du feu car il n’est pas encore directement en fonctions. Mais le nouveau cahier des charges 
a été validé par l’Etat, le nouveau directeur est donc arrivé, accessoirement la Maison de l’Emploi a 
trouvé de nouveaux quartiers sur la Zone du Long-Buisson, et nous sommes donc à l’aube d’un 
nouveau démarrage de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise, ce qui justifie que nous présentions 
ce soir la deuxième partie de la subvention, dans la mesure où nous avions conditionné autrefois 
cette deuxième partie de la subvention à la réponse de l’Etat quant à l’agrément. L’agrément étant 
obtenu, cela justifie cette deuxième partie. C’est aussi l’opportunité d’avoir une présentation globale 
de la Maison de l’Emploi, de présenter son nouveau directeur et d’avoir un dialogue avec le Conseil 
d’Agglomération. En sachant qu’une deuxième réunion de commission a examiné ce dossier, car j’ai 
compris que dans la première les documents n’avaient pas été préparés, de façon à ce que 
l’ensemble des documents et des informations puissent être présenté aux collègues, en tout cas 
ceux qui ont pu se rendre libres. Je n’en dis pas plus pour introduire le sujet et je donne la parole à 
M. ROUAULT. Vous avez sur les écrans quelques éléments qui vont être déclinés et nous pourrons 
ensuite ouvrir le débat. 
M. Vincent ROUAULT, Directeur de la Maison de l’Entreprise et de l’Emploi d’Evreux (MD3E) 
Bonsoir à toutes et à tous. Comme Monsieur le Président l’a dit, je prends mes fonctions demain, 
mais j’ai quand même décidé de participer à cette réunion pour vous faire une courte présentation et 
surtout pour revenir sur les actions qui ont été menées aujourd’hui par la MD3E. Je voulais d’abord 
revenir sur l’un des enjeux majeurs pour le territoire, qui est clairement l’accompagnement des 
mutations économiques, car nous savons bien qu’aujourd’hui nous avons une situation économique 
difficile, aussi bien au niveau européen que national et local. C’est donc clairement dans ce cadre 
que s’inscrit la MD3E en participant à la baisse du chômage. Les quatre axes qui ont été évoqués ont 
été définis dans un nouveau cahier des charges qui a pris effet début 2011. Comme vous le voyez, 
l’axe 1 est donc de développer une stratégie territoriale partagée qui consiste à aller du diagnostic à 
l’action. Avec l’axe 2, nous sommes vraiment sur le développement de l’anticipation des mutations 
économiques, c'est-à-dire les grands groupes qui partent ou les actions qu’il va falloir mener sur les 
PME et les TPE. L’axe 3 a pour but de contribuer au développement local et l’axe 4, qui a une 
dimension sociale, est de réduire les freins culturels et sociaux de l’accès à l’emploi. 
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Lors de la commission, j’ai fait une présentation qui était très institutionnelle et là je voudrais aller 
plutôt sur les actions qui sont menées par la MD3E. Je voudrais faire quelques éléments de cadrage, 
pour insister vraiment sur le fait que ce n’est pas une substitution à l’action des structures qui sont 
déjà présentes sur le territoire, mais que cela vient vraiment en complémentarité. Il y a aussi 
vraiment une volonté de mutualiser les informations et les moyens et cela se doit aussi Ŕ ce qui est 
très important pour moi, en tout cas pour la suite Ŕ d’être un lieu d’expérimentation. C'est-à-dire 
qu’aujourd’hui, au vu des difficultés, nous devons vraiment nous mettre dans une logique qui est 
d’expérimenter de nouvelles méthodes, pour pouvoir ensuite les déployer, participer bien entendu au 
maillage territorial et aller vers un élargissement du partenariat institutionnel vers les autres 
communautés de communes qui sont sous la responsabilité de la MD3E.  
Aujourd’hui il y a une nouvelle direction, un nouveau projet pour la structure MD3E avec de nouveaux 
locaux au Long-Buisson. Cette nouvelle direction, c’est moi-même, Vincent ROUAULT. J’ai une 
expérience managériale de plusieurs années dans le monde de l’industrie et du service, aussi bien 
sur des problématiques du marché français que sur les marchés internationaux. Concernant l’équipe, 
il y a le directeur adjoint, M. SALITOT et une assistante de direction. L’important pour moi était de 
vous présenter rapidement ce soir les actions qui ont été engagées, en tout cas en 2011 car, comme 
vous l’avez su, la structure a été assez bousculée : il y a eu l’absence de directeur, il y avait un 
ancien cahier des charges. L’année 2010 a surtout servi, je dirais, à préparer le dossier pour le 
nouveau conventionnement au niveau de l’Etat et, en parallèle de tout cela, des actions ont quand 
même été lancées sur 2010 et sur 2011. Nous allons entrer ensuite dans ce détail de ces actions. 
Qu’est-ce que l’Observatoire ? Ce qui est fondamental dans la structuration de la MD3E, c’est 
vraiment de pouvoir avoir une analyse fine des problématiques socioéconomiques sur le territoire et 
de produire de la documentation. C'est-à-dire que l’objectif est aussi est de développer une stratégie 
territoriale partagée, par des analyses et des moyens de statistiques, aussi bien démographiques 
qu’économiques mais vraiment liées à l’emploi sur le territoire. Ensuite ces données sont analysées 
puis diffusées vers nos différents partenaires. Dans ce contexte, nous avons essayé de vous donner 
la valeur ajoutée de cette structure, ou en tout cas du dispositif auprès du GEA, qui est véritablement 
d’adapter un plan d’action par rapport au territoire, d’avoir des données bien maîtrisées et de bonnes 
analyses pour pouvoir ensuite mettre des plans d’action en place. Cet Observatoire est donc un point 
majeur dans notre organisation. Cela permet également ensuite de mettre en synergie les différents 
acteurs. 
L’autre projet est la filière sur la relation client, qui est un projet que j’ai trouvé très important. Ce que 
nous appelons la filière de la relation client, ce sont les centres d’appels. Le but était vraiment de 
développer les compétences des salariés, car c’est une filière qui n’a pas toujours bonne presse et il 
y a donc eu une volonté de permettre aux employés actuellement en place d’obtenir un diplôme 
reconnu, en tout cas dans cette filière de la relation client. Vous verrez qu’il y a vraiment eu un 
partenariat avec tous les acteurs locaux : Pôle Emploi, Eure Expansion, CCI… Je sais que c’est 
l’AFPA qui a fourni la formation. Ensuite, il y avait des sociétés de ce secteur qui sont présentes sur 
la Zone du Long-Buisson notamment : Phone Avenir, le Crédit Agricole. Cela a donc vraiment été un 
premier projet qui donne la dimension de ce que peut faire la Maison de l’Emploi. Il y a eu  
15 stagiaires, 8 diplômés et 6 personnes qui sont entrées en emploi suite à cela. Concernant 
l’évolution, il va y avoir la constitution d’un groupement d’employeurs autour de cette filière à l’échelle 
de la Région, avec ensuite une deuxième session de formation qui va être organisée. Ce qui est 
important pour moi, c’est que c’est aujourd’hui un secteur qui se développe Ŕ nous le savons tous 
depuis que nous sommes tous amenés à appeler des centres d’appels Ŕ et, dans ce cadre-là, cela 
permet d’avoir une attractivité au niveau du territoire pour les entreprises de ce secteur qui 
souhaiteraient s’implanter ou qui sont déjà implantées et de valoriser cette filière en termes d’image. 
Un autre projet qui a été lancé est la VAE, c'est-à-dire la Validation des Acquis de l’Expérience, sur 
les ESAT (Etablissements et Services d’Aide par le Travail), que sont les ateliers protégés. Le but 
était de reconnaître la compétence des travailleurs de ces structures et de faciliter à terme le 
passage des travailleurs handicapés du monde protégé Ŕ comme on l’appelle Ŕ vers, je dirais, le 
monde de l’emploi classique. Il y a eu un soutien au directeur des ESAT pour la mise en œuvre de 
cette VAE, avec un mode opératoire qui a été monté sur le GEA et qui est en train d’être transférable 
au niveau régional. Je trouvais aussi cela intéressant qu’une action qui a été lancée sur le GEA, au 
niveau local, puisse avoir un retentissement plus important.  
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Et je parlais tout à l’heure de lieu d’expérimentation, je pense que c’est, en tout cas pour le futur, 
dans cette dimension et dans cette logique qu’il faut que la MD3E continue de travailler.  
L’évolution va être de se présenter aux représentants du monde économique et l’idée est aussi 
d’avoir un peu d’expérience de cette expérimentation par rapport aux différents partenaires associés 
à cette action. La plus-value par rapport au GEA, pour moi, est vraiment de positionner le territoire 
comme un lieu expérimentation. Je reviens vraiment sur ce point car, de par mon expérience et 
après avoir vu au niveau économique la tournure des choses, il faut vraiment que nous soyons 
aujourd’hui dans l’innovation de nouveaux projets, en termes économiques, afin de pouvoir sortir un 
peu des difficultés dans lesquelles nous sommes aujourd’hui.  
Le pôle ressources permet de faciliter l’accès aux services proposés par les partenaires. C’est une 
plateforme web qui participe au maillage du territoire de la MD3E avec des points d’accueil. Il y a eu 
des débats afin de savoir si la Maison de l’Emploi devait rester une structure d’accueil et les rôles ont 
été bien redéfinis, notamment par rapport au Pôle Emploi. Nous gardons donc cette logique-là car il y 
a tout un public qui vient, notamment en raison d’un manque de moyens informatiques. Ces 
plateformes du pôle ressources sont ouvertes, et donc pas seulement verrouillées sur un accès à 
l’ANPE et à des choses très fermées, mais donnent vraiment un accès aux personnes qui le 
demandent à l’ensemble des sites web et des partenaires. La plus-value de ce service est vraiment 
la connaissance de l’offre de services du territoire pour les demandeurs d’emplois mais aussi pour 
les acteurs de pôles. 
Le rôle de la GPEC (Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences) est d’apporter des 
outils d’information et d’analyse. Je ne suis pas encore bien dans la maîtrise de ce sujet, M. BELIN 
va donc peut-être un peu intervenir sur la GPEC. Je ne vais pas entrer dans le détail car les 
premières actions étaient pour moi très significatives, mais je préfère laisser ce point et passer au 
suivant. 
« Les rendez-vous de l’emploi » est une action auparavant animée par la Base 105, mais la Base 
105 s’est retirée et l’on a demandé à la Maison de l’Emploi de s’en occuper. Elle aura lieu cette 
année au mois de septembre si je ne dis pas de bêtise. Le but est de maintenir une dynamique 
autour de l’emploi. L’année dernière, c’était la MD3E qui portait ce projet et il y a eu 1500 visiteurs, 
200 offres d’emploi proposées aux demandeurs d’emploi et à peu près 70 partenaires. L’idée est 
vraiment de mobiliser les acteurs locaux économiques de l’emploi sur le territoire. La mobilité est un 
sujet sur lequel nous sommes peu intervenus pour l’instant et nous n’allons pas entrer dans le détail. 
En tout cas, nous sommes en phase amont à la MD3E sur la définition d’un schéma local de la 
mobilité et pour passer à la mise en œuvre des actions concrètes.  
Aujourd’hui, les trois actions à retenir sont plutôt les premières, je dirais, car nous sommes vraiment 
dans une dynamique, avec cette notion de lieu d’expérimentation qui est pour moi fondamentale.  
M. Michel CHAMPREDON 
Merci M. ROUAULT. Un mot complémentaire de M. BELIN sur la GPEC ? 
M. Bernard BELIN 
La GPEC (Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences) de la Maison de l’Emploi est un 
outil qui, globalement, participe à une politique de développement économique mise en place par la 
collectivité territoriale. Et de ce fait, nous sommes au cœur des problèmes que sont l’emploi, 
l’évolution de l’emploi et la transférabilité des compétences. De ce fait, la Maison de l’Emploi est au 
cœur des problèmes du travail comme du dialogue social, et la question de la GPEC est en fait un 
moyen de permettre de réfléchir, si je prends l’exemple de la transférabilité des compétences, entre 
les gens qui ont des activités opératoires, qui travaillent depuis longtemps dans des entreprises qui 
éventuellement ferment, et nous voyons comment nous pouvons les transférer sur d’autres 
entreprises. C’est aussi tout un travail autour du départ des séniors qui quittent les entreprises, et de 
la manière dont nous transférons ces compétences ou de nouvelles compétences.  
La Maison de l’Emploi n’est pas une nouvelle copie Ŕ soyons bien clairs Ŕ mais simplement sur ce 
thème-là un lieu fédérateur de réflexion et de logique portées par des institutions différentes, pour 
lesquelles aujourd’hui il n’y a pas de lieux d’échanges et de réflexions. De ce fait Ŕ comme  
M. ROUAULT l’a très bien dit Ŕ, sur ce thème-là, nous sommes sur des projets expérimentaux. 
Expérimentaux en termes d’ingénierie de projets ou de méthodes, ou très concrets, en termes de 
nombre de salariés et d’entreprises. Ce qui était intéressant à noter sur la GPEC est qu’en même 
temps nous faisons le lien avec le projet qu’il a présenté sur le centre d’appel, puisque, comme vous 
le savez, les centres d’appels aujourd’hui prennent régulièrement des gens qui entrent dans les 
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centres d’appels mais n’y font pas carrière, mais qui en même temps acquièrent à la fois une 
compétence, une ligne sur le CV et une implication forte dans le monde du travail, pour certains qui 
n’en ont pas encore acquis les règles minimales. Lorsque l’on fait le lien entre la manière avec 
laquelle la MD3E fédère un plan de travail afin d’être un appui complémentaire à Eure Expansion sur 
les questions humaines au sens développement des compétences et emploi, en lien avec le travail 
mené par Eure Expansion sur la question de faire venir des entreprises, cela permet au pôle 
économique du GEA d’avoir deux outils complémentaires : l’un qui travaille sur l’accueil des 
entreprises et l’autre qui travaille à la réponse de la demande de ces entreprises sur l’intégration de 
compétences. Il y a une complémentarité évidente et, à mon avis, très performante pour ce territoire.  
M. Michel CHAMPREDON 
Merci pour ce complément, M. BELIN. Le débat est ouvert. 
M. Jean-Yves GAIN 
Je fais partie de la commission qui a donné un avis défavorable et je voudrais expliquer un peu la 
raison pour laquelle j’étais pour un avis défavorable. J’ai déjà eu l’occasion de m’exprimer deux fois 
sur ce sujet car j’ai eu le privilège d’être reconvoqué pour une deuxième commission. Je précise que 
quand on est salarié il n’est pas si facile que cela dans se libérer à chaque fois. Je rappelle que nous 
sommes quand même dans un contexte un peu particulier et je suis de ceux qui ont voté la taxe 
additionnelle de 3,8 millions d’euros et je l’ai votée avec beaucoup de doutes, mais parce que j’ai 
estimé que les arguments qui avaient été utilisés m’avaient convaincu. Cependant, si je l’ai votée, 
c’est aussi pour que Ŕ je crois Ŕ nous regardions de très près désormais les dépenses que nous 
devons mettre en place. J’ai quand même eu le sentiment sur ce dossier d’avoir très peu d’éléments 
pour me prononcer, sur la base de deux choses essentiellement : d’abord, j’ai quand même du mal 
pour ma part, devant ce type de présentation, à me représenter concrètement ce pour quoi je vote. 
Cela a été un premier test, c'est-à-dire : quelle est la valeur exacte de la Maison de l’Emploi ? Et je 
ne remets pas du tout en cause de travail des gens, ce n’est pas du tout contre les gens de la 
Maison de l’Emploi, car pour quelqu’un qui prend ses fonctions demain, ce n’est pas du tout une 
chose simple de venir présenter la Maison de l’Emploi. Et le deuxième point qui nous a un peu 
interpellés est le fait que la Maison de l’Emploi intervient sur des périmètres géographiques qui 
semblaient excéder les périmètres de l’Agglomération, alors que nous sommes les seuls financeurs, 
par rapport aux autres communautés d’agglomérations. Cela permettait donc de se poser la 
question : pourquoi sommes-nous les seuls financeurs à partir du moment où la Maison de l’Emploi 
intervient sur d’autres communautés ? Pour ma part, très franchement, je pense que désormais le 
vote de la taxe additionnelle nous oblige, politiquement et moralement, à regarder de très près les 
dépenses que nous allons effectuer et, sur ce genre de dossier, il est vrai que pour moi il me 
manquait des éléments au moment où la commission s’est réunie. 
M. Patrick PATTYN 
Je voudrais savoir si votre accueil est réservé aux entreprises ou aux organismes tels que Pôle 
Emploi ou si un particulier demandeur d’emploi peut aller chez vous pour avoir des renseignements 
ou, éventuellement, une aide ? 
M. Claude BEHAR 
Je confirme les propos de M. GAIN mais, à la différence de lui, je me suis Ŕ comme chacun le sait Ŕ 
abstenu quant à la taxe additionnelle. Ceci étant, je voudrais quand même noter Ŕ mais peut-être 
s’agit-il d’une faute de frappe Ŕ qu’il y a un vice de forme, à savoir que, lors de la réunion de bureau 
qui s’est réuni la semaine dernière je crois, il était notifié qu’il y avait eu un avis défavorable de la 5e 
commission. Vous avez jugé opportun de réunir la 5e et la 6e commissions, et je tiens à dire que, lors 
de la 5e et de la 6e, un avis défavorable a de nouveau été réitéré. Et je ne comprends pas que cela 
ne soit pas mentionné sur le compte-rendu qui nous a été remis en conseil communautaire. Le 
deuxième point est une question que je voudrais poser aux acteurs de la Maison de l’Emploi. Les 
outils qui ont été mis en œuvre pour juguler le chômage sont nombreux, mais la question que je me 
pose est la suivante : le millefeuille n’est-il pas trop rempli, n’y a-t-il pas trop de couches ? Il ne s’agit 
pas de se substituer aux autres organismes, mais c’est une déclaration d’intentions. Dans les faits, 
comment cela se passe-t-il ? En regardant votre organigramme, j’ai l’impression qu’il y a plus de 
« chefs que d’Indiens ».  
M. Thierry DESFRESNES 
J’avais déjà eu l’occasion de m’exprimer sur la Maison de l’Emploi du temps des Maisons de l’Emploi 
de la première génération.  
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Nous n’en avions peut-être pas fait le tour en conseil communautaire, mais dans les débats en 
commissions, nous l’avions déjà largement évoqué et nous nous étions déjà fortement interrogés sur 
la plus-value que pouvait apporter la Maison de l’Emploi sur le territoire de l’Agglomération. Je 
voudrais simplement aborder le sujet peut-être un peu différemment pour revenir rapidement sur 
l’historique des Maisons de l’Emploi. Il faut quand même se rappeler que cela a été initié dans les 
années 2003-2004, à une époque où l’Etat avait jugé pertinent, utile et surtout opportun de transférer 
cette responsabilité de la compétence de l’emploi sur le dos des collectivités locales et de remettre 
cette responsabilité sur la tête des maires qui étaient présidents d’agglomérations, c'est-à-dire des 
élus locaux. Nous savons bien que la question de l’emploi est un sujet sensible, y compris au plan 
national, c’est quand même très pratique de renvoyer cela vers les élus locaux et vers les maires. Je 
voulais juste faire cette présentation car là encore il s’agit d’un transfert de compétences Ŕ un de plus 
Ŕ réalisé par l’Etat sur le dos des collectivités locales. Je crois que cela il ne faut pas l’oublier. Après, 
la question de l’emploi nous touche aussi en tant qu’élus, au quotidien, car nous connaissons tous 
des gens qui sont en difficultés. Là non plus ce n’est donc pas une opposition farouche de fait et 
idéologique contre les Maisons de l’Emploi, à condition toutefois, si les collectivités locales doivent 
mettre la main au portefeuille, qu’elles aient véritablement leur mot à dire sur ce que les Maisons de 
l’Emploi auront à réaliser. Or ici nous voyons bien Ŕ et cela nous a été confirmé en commission Ŕ que 
les cahiers des charges sont édités par l’Etat. En fait, c’est l’Etat qui décide de tout, c’est bien ce que 
l’on nous a dit. La seule chose que l’on nous demandera à nous, essentiellement, c’est d’apporter 
100 % des financements. Et là je rejoins en la matière mon collègue M. GAIN sur ses propos, car je 
suis moi aussi très attentif Ŕ quoi que l’on puisse en penser Ŕ aux deniers publics et aux ressources 
de l’Agglomération, et je pense que là nous devons véritablement être très vigilants sur la question.  
Sur la question des axes, là non plus nous n’avons pas véritablement donné notre avis. De mon point 
de vue, deux choses me manquaient, et je l’ai dit en commission la dernière fois. D’abord Ŕ comme 
le disait mon collègue à l’instant Ŕ sur l’accueil des personnes privées d’emploi. Nous avons une 
Maison de l’Emploi ici, or visiblement, dans le cahier des charges, si j’ai bien tout compris, elle 
n’assurera pas l’accueil des personnes privées d’emploi. L’Etat a du lui dire que cette mission devait 
rester de la compétence du Pôle Emploi, c'est-à-dire de l’ancien service public Ŕ je dis bien ancien 
service public car il n’en est plus vraiment un Ŕ qui s’appelait auparavant l’ANPE. Cette partie-là, qui 
aurait pu être intéressante pour les élus locaux, car il est toujours intéressant d’avoir ce lien avec 
cette population, finalement, la Maison de l’Emploi n’aura pas vocation à s’en occuper.  
Le deuxième sujet, qui me semble aussi tout à fait important, est la question de la formation. Cette 
question ne fait pas partie des axes qui sont retenus dans les missions de la Maison de l’Emploi. 
Cela non plus n’est pas une compétence qui relève de l’Agglomération, c’est une compétence de la 
Région. Pour autant, nous savons très bien que, pour que la population d’une agglomération Ŕ c'est-
à-dire pour nos mômes, c’est pour les jeunes surtout Ŕ, pour qu’ils puissent un jour obtenir un emploi 
qualifié intéressant pour eux, il est fondamental dans une Agglomération comme Evreux d’améliorer 
la formation professionnelle en direction des jeunes. Mais cet axe ne fait pas partie des axes qui sont 
retenus par la future Maison de l’Emploi et cela non plus, je pense, ne correspond pas à ce qui 
pourrait être une commande d’une collectivité publique comme Evreux. Voilà ce que je voulais dire. 
Je passe aussi sur la question Ŕ mais cela aussi est un vrai sujet Ŕ de la participation unique de la 
Communauté d’agglomération d’Evreux alors qu’il y a Ŕ comme cela a été dit tout à l’heure Ŕ 
plusieurs collectivités et des EPCI qui vont être concernés par les actions mais qui ne verseront pas 
un seul centime. L’on nous dit que cela va peut-être venir, mais en tout cas pour l’instant, il y a 
uniquement, en termes de collectivités publiques, l’Agglomération d’Evreux qui devra payer. Voilà 
pourquoi j’émets de très grandes réserves sur cette Maison de l’Emploi deuxième génération et son 
cahier des charges renouvelé sur lequel nous devrions exiger peut-être un peu davantage.  
M. Michel CHAMPREDON 
Peut-être déjà quelques éléments de réponse, M. BELIN ? Il y a encore trois demandes de parole 
ensuite.  
M. Bernard BELIN 
Je ne vais pas forcément répondre dans l’ordre des questions, mais je répondrai. Pour répondre à  
M. DESFRESNES, c’est effectivement l’Etat qui a posé le cahier des charges, en tout cas les grands 
axes du cahier des charges, mais l’Etat n’a pas fixé les projets qui sont faits à l’intérieur des axes. 
C’est la raison pour laquelle, dans l’élaboration de la réponse, les réponses sur les projets n’ont pas 
été élaborées exclusivement dans la tête des personnes de la Maison de l’Emploi. 
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Nous avons mis en place une méthode pour répondre aux besoins du territoire, c'est-à-dire que nous 
avons associé l’ensemble des acteurs du territoire et toutes les structures dans cette pièce 
régulièrement, de telle sorte que nous puissions entendre les besoins des différentes structures et 
que nous construisions des projets qui répondent à l’ensemble des structures. Donc effectivement, 
les axes étaient fixés par le cahier des charges du décret du 21 décembre 2009, mais la méthode qui 
a permis d’élaborer les projets est différente. C’est pour cela que si vous comparez les projets portés 
par la Maison de l’Emploi d’Evreux, et ceux portés par les Maisons de l’Emploi d’Amiens ou de 
Marseille, vous trouverez les mêmes axes, mais vous ne trouverez pas à l’intérieur les mêmes 
projets.  
Concernant la question de la formation, je trouve que cette question est intéressante car en fait, le 
travail réalisé par la Maison de l’Emploi, nous pouvons dire qu’il ne touche pas la question de la 
formation, mais moi je dis l’inverse. C'est-à-dire que globalement, dans le travail de construction de 
projets, dans la manière avec laquelle nous élaborons des projets sur le territoire, il est bien 
évidemment au regard de la qualification moyenne des Ebroïciens et éventuellement des autres, sur 
le territoire, nous aboutissons quasiment à chaque fois à la question de la formation. Comme la 
formation est une responsabilité du Conseil Régional et que les financements viennent du Conseil 
Régional, nous ne pouvons pas, nous, mettre en œuvre les actions de formation. Mais je prendrai un 
seul exemple : dans le cadre du travail que nous avons mené avec les centres d’appel, que 
constatons-nous ? Enormément d’entreprises sur le territoire recherchent des compétences et ne les 
trouvent pas, pour deux raisons : premièrement car les gens ne veulent pas intégrer un processus 
qu’ils ne connaissent pas et qui parfois ne bénéficie pas d’une bonne image, et deuxièmement pour 
des problèmes de qualification. Nous avons essayé de monter un projet qui est pluridimensionnel. 
Premièrement, nous créons un groupement d’employeurs avec les patrons de ces entreprises sur le 
territoire, pour construire un groupement d’employeurs qui intègre des contrats pro. Pourquoi un 
contrat pro ? Car le contrat pro est l’alternance entre l’activité opératoire dans le milieu de travail et la 
formation. Et c’est pour cela que, sur des projets de cette nature, il n’y a bien évidemment pas l’axe 
formation dans le cahier des charges, mais vous pouvez trouver dans tous les projets Ŕ et nous 
pouvons les décliner si vous le souhaitez Ŕ une partie formation. Maintenant, si ce que vous voulez 
dire est que la problématique de la formation sur le territoire d’Evreux Ŕ c’est une vraie question Ŕ, si 
la question aujourd’hui est de se dire que le processus entre la pré-qualification et l’intégration dans 
les processus d’apprentissage n’est pas pris en mains par les acteurs qui doivent le prendre, nous 
sommes tous d’accord. Et c’est la raison pour laquelle, sur cette question fondamentale de la 
formation Ŕ et pas que de la formation, mais aussi la question de la qualification Ŕ car la question de 
la formation est une chose, mais la question de la qualification en est une autre. Car la formation est 
une chose, mais la qualification des citoyens avec lesquels nous vivons en est une autre. Donc, 
effectivement la formation n’est pas présente Ŕ ce serait mentir de dire qu’elle est présente Ŕ 
parallèlement, elle est totalement présente dans l’activité résultante des projets que nous menons. 
Concernant l’accueil des personnes, il est vrai que sur le cahier des charges il y avait 5 axes : 4 axes 
étaient fixés avec les financements éventuels de l’Etat et les financements des collectivités 
territoriales, et il y avait un cinquième axe, qui était un axe optionnel relatif à l’accueil du public. Il est 
vrai que l’Etat et Pôle Emploi ne souhaitaient pas que d’autres structures que Pôle Emploi travaillent 
sur l’accueil du public. Lorsque l’on parle de l’accueil du public, excusez-moi mais il faut savoir de 
quoi l’on parle. L’on parle de l’accueil des publics, de l’accompagnement des publics ou de 
l’accompagnement à l’élaboration de projets professionnels ? Si l’on parle de l’accueil du public, nous 
le faisons à la Maison de l’Emploi. Si l’on parle de construction de projets professionnels et 
d’accompagnement dans le cadre de projets professionnels, nous ne le faisons pas. Pourquoi ? Car 
il y a des structures qui le font : il y a la Mission Locale, le PLIE (Plan Local pour l’Insertion et 
l’Emploi), le Pôle Emploi. Nous avons donc choisi une autre option, sans abandonner l’axe 5 car il 
était important, qui est de dire nous continuons à accueillir des publics, mais simplement nous 
organisons un centre ressources qui a pour objectif de permettre aux gens d’être orientés de la 
manière la plus pertinente possible vers les structures qui peuvent répondre à leurs problèmes. Ce 
centre ressources, d’ailleurs, est un outil principal.  
Et je fais le lien dans ce cas avec la question des financements complémentaires au financement du 
GEA. Lorsque l’on dit qu’il n’y a pas de financement complémentaire, bien évidemment, nous étions 
sur les Maisons de l’Emploi première génération jusqu’au 31 août 2010 et nous passons sur les 
Maisons de l’Emploi deuxième génération du 1er janvier 2011 à 2014.  
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Il n’avait pas été fait dans la première mandature Ŕ si je puis m’exprimer ainsi Ŕ, il n’avait pas été 
produit d’outil qui puisse être mis à la transférabilité sur d’autres territoires. Le choix qui est fait du 
conseil d’administration Ŕ dont plusieurs personnes participent ici, autour de la table, car je reconnais 
plusieurs personnes qui siègent au conseil d’administration de la MD3E Ŕ il a été prévu que, dans le 
premier semestre 2011, nous élaborions et construisions des produits tels que le centre ressources, 
le groupement d’employeurs, la mise en place de projets VAE, en particulier autour des personnes 
handicapées, de telle sorte que, dans la deuxième partie, nous puissions rencontrer des élus ou des 
présidents de communautés de communes pour leur expliquer l’importance d’avoir de tels outils 
implantés sur leur territoire. Et il est bien évident qu’en leur disant cela, tout en expliquant Ŕ et là je 
me tourne vers la Mission Locale, car je ne veux pas marcher sur les pieds de la Mission Locale mais 
j’y reviendrai un peu plus tard Ŕ à ces communes qu’il serait bien de participer pleinement à l’activité 
budgétaire de la Maison de l’Emploi. Et je vous rappelle Ŕ si mes souvenirs sont bons Ŕ que, dans le 
processus de financement de la Maison de l’Emploi, que ce soit les collectivités territoriales ou l’Etat, 
il y a effectivement, par rapport à l’engagement initial, 50 % qui sont versés et les 50 % ultérieurs 
dont nous parlons peuvent être faits sur la base d’un dialogue de gestion tel que nous pouvons le 
faire avec l’Etat. C’était pour faire le lien avec toutes ces questions qui étaient intéressantes. Donc 
pour répondre à la première question, nous faisons de l’accueil tel qu’il est signifié orientation, nous 
ne faisons plus Ŕ car nous ne le pouvons pas Ŕ d’accueil tel que construction de projets 
professionnels, puisqu’il y a des gens de Pôle Emploi ou de la Mission Locale dont c’est le métier. En 
revanche, il y a beaucoup de gens qui ne vont pas au Pôle Emploi, qui ne sont pas inscrits à Pôle 
Emploi ou qui ne vont pas à la Mission Locale. Je rappelle que l’on n’est pas obligé d’être inscrit à 
Pôle Emploi pour aller sur les Missions Locales et donc pour notre part, nous orientons vers la 
Mission Locale pour les moins de 26 ans et nous accompagnons. Nous faisons un peu plus que ce 
que nous devrions, car nous utilisons aussi des outils informatiques pour pouvoir aider les gens à 
préparer ces rencontres. 
J’en viens à la réflexion « il y a plus de chefs que d’indiens ». Il n’y a pas plus de chefs que d’indiens, 
le monsieur l’a fait en plaisantant, je le comprends bien. Aujourd’hui s’il y a deux personnes autour du 
président, c’est parce que moi je sors ce soir et que M. ROUAULT arrive demain matin.  
M. Claude BEHAR 
Non mais je parlais de l’organigramme, c’est quand même une armée mexicaine : un directeur 
adjoint, une assistante de direction… 
M. Bernard BELIN 
Non ils sont six, Monsieur. 
M. Claude BEHAR 
Ce que je veux dire… 
M. Bernard BELIN 
Si vous le permettez, je finis ma phrase et ensuite je vous laisserai répondre. La nouvelle 
organisation de la MD3E Ŕ alors je vous l’accorde, il y a un directeur, un directeur adjoint, une 
assistante de direction Ŕ mais ce qu’il faut retenir, c’est que le directeur a un rôle d’animateur dans le 
système et que tous les gens qui sont autour Ŕ que ce soit des ingénieurs, des chefs de projets, des 
directeurs adjoints, tout ce que vous voulez Ŕ, nous sommes sur un mode d’ingénierie de projets. 
C'est-à-dire que nous avons cinq ou six personnes, et que ces personnes sont en charge de projets 
sur des axes. Alors pourquoi aller sur un processus d’organigramme, comme si nous étions à EDF 
ou ailleurs ? C’est tout simplement car, dans une présentation linéaire, il est bien évident que nous 
présentons cela sur ce mode-là. Mais ce qu’il faut analyser, c’est le principe de fonctionnement de la 
Maison de l’Emploi. C'est-à-dire que nous avons un directeur qui est au centre et il est entouré de 
cinq ou six personnes. Nous avons une assistante, mais lorsque nous disons une assistante de 
direction, je rappelle qu’elle est assistante mais qu’en même temps, nous nous débrouillons tous 
avec nos portables et nos téléphones, et qu’elle assure aussi la comptabilité de la MD3E, la mise en 
place et le suivi des dossiers de subventions, qu’elle organise le processus que nous avons mis en 
place, qui est un processus de travail de fédération de l’ensemble des structures. Et nous réunissons 
sur chaque projet régulièrement des structures, et en particulier des organisations syndicales, et 
nous travaillons là-dessus. Nous ne sommes donc pas une armée mexicaine. 
M. Alain NOGAREDE   
Je trouve que le débat que nous avons actuellement est très intéressant. Ce que je regrette, c’est 
qu’il aurait dû avoir lieu dans un premier temps dans la 5e commission.  
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A partir de ce moment-là, mes collègues émettaient un avis favorable ou défavorable, et ensuite moi, 
membre de la commission des Finances, je ne suis pas le censeur de mes collègues, donc si mes 
collègues avaient donné un avis favorable à la 5e commission, nous financions. Le seul travail que 
j’ai à faire, c’est de vérifier que nous puissions payer ces sommes. Là, l’on nous a reconvoqués en 
catastrophe, les deux commissions réunies. Nous étions à peu près 12 au départ entre 16h30 et 
17h30 et, à l’arrivée, ils ont terminé à quatre ou cinq. Je ne connais pas le résultat, il semblerait que 
certains aient même dit qu’il fallait retirer le dossier. Et nous nous retrouvons aujourd’hui avec un 
dossier qui est sorti par la porte, rentré par la fenêtre, et tout cela fait en catastrophe. Je trouve qu’au 
niveau du fonctionnement cela n’est pas sain. Aujourd’hui nous passons 1h sur ce dossier alors que 
nous en avons 55. C’est très bien, je remercie les gens qui sont venus travailler et je leur fais 
confiance sur le dossier qu’ils nous présentent mais je crois qu’il faudra repenser un peu le 
processus. Et il faut que les commissions, quand elles émettent un avis, étant donné qu’il n’y avait 
pas d’urgence, nous pouvions repasser le dossier dans 5e commission, en septembre, afin que les 
gens viennent présenter le projet. Il aurait déjà fallu que nos collègues de la 5e commission émettent 
un avis, peut-être à ce moment-là favorable, et la commission des Finances n’aurait pas posé de 
questions. Le comité d’Agglomération aurait peut-être pu demander une information complémentaire 
pour savoir ce qu’il se passe et puis c’était tout. Voilà ce que je voulais dire Monsieur le Président. 
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Sur ce dossier, l’on nous demande de voter sur un format A4 et de prendre une décision budgétaire 
qui implique que notre collectivité, en sachant que nous ne connaissons pas aujourd’hui, je dirais Ŕ 
ce que disait tout à l’heure M. GAIN m’a intéressé Ŕ la participation de notre collectivité. Les propos 
de M. NOGAREDE sont intéressants, à savoir que si les commissions n’ont pas abouti à une 
décision sur ce dossier, c’est quand même qu’il s’agit d’un débat lourd avec ce seul format et cela 
m’interroge. Cela m’aurait intéressé d’avoir exactement le document que vous avez présenté tout à 
l’heure, car sur ce que j’ai entendu je suis un peu surpris. En effet, les axes sont intéressants, c’est 
de la responsabilité des élus de travailler sur l’emploi, et nous ne pouvons pas refuser les axes qui 
sont présentés. Mais le projet présenté en tant que tel par la Maison de l’Emploi d’Evreux manque 
d’ambition. Concernant la relation client, il y a 5 pôles que je connais, (…) avec des jeunes que l’on 
prend en formation Bac ou Bac+2 pour un certificat professionnel de relation client par téléphone. 
Très peu terminent. Pourquoi ? Simplement car ce sont des horaires décalés, ce sont aussi des 
contrats à temps partiel et éternellement en CDD. La connaissance qu’ont les gens dans ce travail 
est vraiment quelque chose de restreint et je pense que nous manquons d’ambition pour Evreux. Ce 
projet n’est pas un projet novateur, il existe déjà sur cinq entreprises à Evreux. Concernant le pôle 
ressources informatique, je suis heureux que nous en ayons un à la Maison de l’Emploi, mais ce soir 
nous allons voter trois pôles ressources informatiques. Je voudrais donc que nous ayons quand 
même un éclaircissement sur l’organisation du soutien de l’Agglomération à l’emploi. Et que la 
Maison de l’Emploi s’inscrive dans cette démarche, je crois que cela était tout à fait intéressant mais 
il faut que nous ayons quand même un travail un peu plus important que vraiment la lecture que nous 
avons sur l’Agglomération. Et si nous devons travailler sur l’ensemble du Département, je crois que 
l’ensemble des collectivités doit participer à ce débat. 
M. Michel CHAMPREDON 
M. BELIN. Ensuite, nous aurons encore une intervention. 
M. Bernard BELIN 
Concernant le pôle ressources je suis désolé, j’ai dû mal m’exprimer, mais ce n’est pas un pôle 
ressources informatique. C’est un pôle ressources qui s’appuie sur l’informatique en tant qu’outil, 
pour pouvoir permettre de faciliter la lecture et l’accompagnement des personnes. Nous ne sommes 
pas un site informatique et aujourd’hui, si vous voulez faire des liens par exemple avec l’AFPA, avec 
le Pôle Emploi ou avec la Mission Locale, il est bien évident Ŕ mais je ne suis pas spécialiste de 
l’informatique Ŕ  qu’il faut utiliser l’outil informatique pour simplifier. Ce n’est donc pas un pôle 
ressources informatique, mais un pôle ressources d’accueil qui utilise l’informatique. Je pense que 
cela est totalement différent.  
M. Jean-Paul LEVOURC’H 
Et les autres ? 
M. Bernard BELIN 
Les autres, je ne les connais pas Monsieur. Concernant les centres d’appels, je peux vous le dire car 
je suis d’Amiens, et vous savez que le premier site des centres d’appels de France est Amiens.  
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Nous avons donc vécu le démarrage des centres d’appels sur Amiens. Je vous rappelle qu’à 
Amiens, nous avons reçu une délégation de la Communauté d’Agglomération d’Evreux pour 
échanger avec eux sur la manière avec laquelle nous avions, au niveau des collectivités territoriales, 
de l’Etat et de l’AFPA, construit un projet. Et nous sommes en train Ŕ mêmes si nous ne sommes pas 
Chinois et que nous n’avons pas inventé la poudre Ŕ d’essayer de voir Ŕ car Eure Expansion a 
beaucoup de demandes sur ces questions Ŕ comment nous pouvons fédérer l’ensemble des acteurs 
sur la politique développée par le GEA, c'est-à-dire la politique de développement économique. C’est 
bien évidemment le GEA qui l’apporte car le GEA s’appuiera sur Eure Expansion et nous pour 
proposer à ces entreprises d’apporter un maximum de choses. Pourquoi avons-nous fait cela ? C’est 
tout simplement car des sociétés comme Phone Avenir ou les autres sont venues nous voir pour 
nous dire qu’elles avaient des difficultés de recrutement.  
Concernant les difficultés de recrutement, je ne partage pas votre analyse sur les horaires décalés, 
ce n’est pas tout à fait cela et c’est souvent une image qui a été donnée. L’intérêt de monter des 
gens sur des métiers de cette nature, même si Ŕ je suis d’accord avec vous Ŕ ce n’est pas l’emploi 
d’avenir, ceci étant si cela permet aux gens de s’intégrer dans un processus de travail et d’avoir une 
première ligne sur le CV. Je ne sais pas qui, autour de la table, pourrait dire que nous pouvons 
aujourd’hui refuser un processus d’intégration dans le monde du travail. Mais pourquoi avons-nous 
fait cela ? Nous l’avons construit, me semble-t-il, avec beaucoup de déontologie et d’éthique, pour 
l’instant nous avons proposé aux syndicats Ŕ en particulier CFDT et CGT qui sont très attentifs sur 
cette question aux conditions de réalisation du travail Ŕ d’être partie prenante aux réunions que nous 
faisons ici dans la salle 213 Ŕ je ne sais plus Ŕ afin de pouvoir travailler avec eux pour que les chefs 
d’entreprises, dans le cadre du dialogue social, comprennent que nous ne ferons pas n’importe quoi 
avec eux. Après, je vous l’accorde, il peut y avoir des horaires décalés comme l’on en trouve dans 
d’autres entreprises, il peut y avoir des 3x8 comme nous avons tous fait les 3x8 quand nous étions 
ingénieurs en sortant de l’école, etc. Je vous l’accorde. Mais quelque part, il s’avère que nous avons 
ici une chance pour le territoire de construire quelque chose d’intéressant et, à mon avis, les gens ne 
vont pas y rester longtemps, ils vont acquérir des compétences. Et nous savons tous que 
l’acquisition de compétences et de qualifications est un passeport pour l’emploi. Nous avons à 
chaque fois ce débat sur les centres d’appels ; moi je souhaite que nous sortions de ce débat qui est 
intéressant mais en même temps, il ne faut pas qu’il soit réducteur du travail qui est réalisé par les 
entreprises sur cette question, car ce n’est pas nous qui faisons cela, nous le faisons à la demande 
des entreprises.  
Mme Simone CHARGELEGUE 
Merci Monsieur le Président. Je vais essayer moi aussi de faire un peu l’historique, même si 
beaucoup de choses ont été dites. Les premières Maisons de l’Emploi qui sont apparues sur le 
territoire, quel que soit le lieu, c’était plutôt en 1996-1997. Tout cela pour dire que ce n’est pas 
d’aujourd’hui et que ces Maisons de l’Emploi n’ont pas été mises en place à la demande de l’Etat à 
l’époque, mais à la demande des collectivités territoriales. Et ces Maisons de l’Emploi regroupaient la 
totalité des services publics qui donnaient un accès aux demandeurs d’emploi, c'est-à-dire qu’elles 
regroupaient, la plupart du temps, les Missions Locales ou les PAIO (Permanences d'Accueil, 
d'Information et d'Orientation), très souvent une annexe de la Sécurité Sociale, une annexe de la 
CAF, etc. Et en particulier dans des zones rurales assez mal desservies par les services publics. 
Cela est juste pour remettre un peu d’ordre dans l’historique.  
Personnellement, je n’ai pas été une adepte des Maisons de l’Emploi première génération, par 
rapport aux compétences qui leur étaient dévolues, car je trouvais qu’effectivement, cela faisait 
beaucoup de feuilles qui se superposaient les unes sur les autres. Et en particulier Ŕ à l’époque ce 
n’était pas Pôle Emploi Ŕ il y avait l’ANPE, les ASSEDIC, la Mission Locale, les PAIO, les CLIC 
(Centres Locaux d’Information et de Coordination) et, franchement, les gens pouvaient avoir cinq, six 
ou sept référents et je me demande bien si cela améliorait les choses. Je ne le pense pas en tout 
cas. Donc ce nouveau cahier des charges, qui définit un peu et qui essaie de clarifier, pour ma part, 
m’intéresse davantage. Et il m’intéresse car je pense que la Maison de l’Emploi a un rôle fédérateur 
à jouer, en particulier avec des grands partenaires que sont bien entendu les entreprises qui créent 
de l’emploi et si nous n’avons pas un relais suffisant avec les entreprises pour qu’il y ait une 
dynamique qui s’installe, et en particulier qui fasse le lien avec la formation, nous n’arriverons pas à 
grand chose sur les territoires.  
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En tout cas, concernant l’exemple qui a été donné tout à l’heure par rapport à la relation client, j’ai 
moi-même essayé de monter une relation client Ŕ cela fait plus de 5 ans Ŕ sur le territoire d’Evreux, 
au niveau de la formation. Je n’ai pas réussi. Il a fallu effectivement la Maison de l’Emploi avec ce 
nouveau cahier des charges pour qu’enfin les entreprises entendent qu’il pouvait y avoir des salariés 
avec des compétences reconnues dès le lendemain dans leur entreprise. Et je voudrais rectifier une 
toute petite chose sur le nombre d’emplois : ce ne sont pas 8 mais 11 emplois. Et autour de la table, 
nous avons eu l’ensemble des entreprises sur la relation client qui se sont mis d’accord pour créer un 
GEIQ mais aussi pour admettre que leur métier n’était pas si facile que cela et qu’il fallait qu’ils 
donnent des perspectives de carrière à leurs salariés. Et vous savez que c’est un emploi qui est très 
souvent dé-localisable Ŕ qui est d’ailleurs très souvent délocalisé Ŕ et que sur Evreux ces entreprises 
se sont engagées, si elles avaient du personnel qualifié, à rester sur le territoire. Je pense qu’avec la 
crise de l’emploi que nous avons aujourd’hui, nous ne pouvons quand même pas passer à côté de 
telles promesses Ŕ nous pouvons y croire ou ne pas y croire mais, en tous les cas, nous pouvons 
aussi être déçus au bout du compte. Mais en tout cas, si nous n’essayons pas, nous n’aurons rien. 
Nous avons eu la chance de pouvoir faire le lien avec la formation Ŕ ce que disait mon collègue  
M. DESFRESNES tout à l’heure est tout à fait vrai Ŕ il faut effectivement qu’il y ait un lien avec la 
formation, mais plutôt avec la qualification comme le disait M. BELIN, mais au-delà il faut qu’il y ait 
quelqu’un qui se dise porteur de ce lien sur la formation. Car ici c’est le Conseil Régional qui est 
effectivement le parton de la formation et qui a permis le financement de cette formation. Mais c’est 
parce que nous sommes allés le chercher pour lui demander de financer cette formation. Si nous 
n’étions pas allés le chercher, il ne serait pas venu tout seul nous dire qu’il allait nous apporter de 
l’aide à la formation pour la relation client. Ou sur un autre métier, car il y a d’autres projets. Il y en a 
quelques-uns qui vous intéresseront certainement dès demain, et en particulier je pense à mon 
collègue d’à côté, je pense que cela l’intéressera fortement.  
Pour revenir au problème financier : l’effort financier qui a été demandé au GEA et qui avait déjà été 
demandé dans la première délibération, et sur lequel le conseil d’administration de la Maison de 
l’Emploi s’est positionné, représente 18% de la totalité du budget. Sachant que Ŕ si j’ai bien compris, 
et là le président me reprendra si je dis une erreur Ŕ si d’autres communes viennent à financer une 
partie de ces 120 000 €, c’est autant que le GEA ne paiera pas. Car c’est l’ensemble du budget et 
qu’il n’y aura pas plus de moyens. C’est bien ça, je ne me trompe pas ? C’est donc déjà une 
réponse. Mais ce qu’il faut savoir, c’est que ces 18 % de socle au financement conditionnent les  
70 % du financement de l’Etat. Sans ces 18 % il n’y a pas les 70 % du financement de l’Etat. Je 
rappelle quand même que la MD3E est une association avec un certain nombre de salariés et des 
projets derrière. Chacun prendra ses responsabilités.  
M. Michel CHAMPREDON 
Il y a encore quatre demandes de parole. 
M. José LAHEYE 
Très rapidement, j’ai travaillé 36 ans dans les centres d’appels donc je connais. Lorsque l’on dit que 
les centres d’appels sont à Amiens, excusez-moi mais le premier centre d’appels qui a été créé était 
un sous-traitant du centre d’appels de Rouen, dans les années 95-96. J’étais à l’époque représentant 
syndical, j’étais un des pilotes. Je veux dire que, lorsque l’on parle de montée de compétences, 
effectivement il y a un énorme turn-over dans ces centres d’appels mais lorsque l’on arrive Ŕ et 
j’espère que cela va être le cas avec les entreprises qui sont sur le territoire ; il faut aussi que les 
agents aient une formation Ŕ moi je ne dis pas au minima mais au maxima. Car ce n’est pas possible 
qu’une personne jeune ou moins jeune Ŕ car il n’y a pas que des jeunes qui travaillent dans ces 
centres d’appels Ŕ cela mérite aussi des émoluments lorsqu’on travaille en horaires décalés. 
J’espère que l’organisme avec lequel nous travaillons aujourd’hui, cela mérite une charte 
d’entreprise, mais cette charte d’entreprise doit se baser avant tout sur le respect des conditions de 
travail légales en France. Cela nécessite aussi que les entreprises deviennent des entreprises 
citoyennes, respectueuses du citoyen et du travail. 
M. Rémy VAN DEN BROECK 
Mme CHARGELEGUE m’a effectivement donné une partie de la réponse, qui était de savoir, s’il n’y 
avait pas de versement de subvention du GEA, ce qu’il adviendrait de la subvention de l’Etat. Que 
cela ne vienne pas ricocher, bien entendu, sur le devenir de l’association. Mais ce n’est pas à mon 
avis qu’un problème de trésorerie, il y a aussi le côté humain à avoir avec les salariés.  



 14 

Et puis il y a un autre point également, qui est que, quelque part, le GEA a malgré tout sa signature à 
honorer. Nous nous sommes quand même engagés pour une année et il est donc difficile à mi-année 
de dire que l’on arrête tout. En revanche, à mon avis, M. GAIN a tout à fait raison et j’abonde 
évidemment sur le principe, qui est de devoir vérifier la qualité des travaux et les résultats. Cela me 
paraît essentiel. Car je voudrais reprendre un mot que vous avez dit au moment du vote du budget : 
nous devons nous assurer qu’un euro dépensé est un euro bien dépensé.  
Mme Francine SAUDBREUIL 
Monsieur le Président, je demande un vote à bulletins secrets si possible, car les gens seront plus 
libres de se prononcer que si nous votons à main levée. Je demande le vote à bulletins secrets.  
M. Sid-Ali FERROUK 
Merci Monsieur le Président. Je voudrais savoir, par rapport au pôle ressources, car il y a une 
nuance que je ne comprends pas par rapport à la fonctionnalité de ce pôle ressources, en lien avec 
Pôle Emploi, la PAIO (Permanence d’Accueil, d’Information et d’Orientation), la Mission Locale, etc. 
Comme le disait tout à l’heure M. BEHAR, si le millefeuille se superpose, il y a problème dans la 
lisibilité et la visibilité des choses. Je me pose donc la question de savoir comment réduire les freins 
culturels et sociaux d’accès à l’emploi, la promotion de la diversité ? Cela est le premier point. Le 
deuxième concerne la passerelle que nous pouvons créer entre les décideurs et le monde 
économique, concrètement, comment réellement créer cette passerelle et de quelle manière ? En ce 
qui concerne les pôles ressources, peut-on considérer que nous avons des apports à l’emploi et que 
pouvons-nous espérer de ce modèle de Maisons de l’Emploi pour l’attractivité du territoire ? Dans le 
sens propre du terme, c'est-à-dire en attractivité et en création d’emplois. Concrètement parlant, 
demain, quels seront les résultats ? Qu’attendons-nous derrière ces 700 000 € qui sont demandés 
pour le financement de cette Maison de l’Emploi ? J’entends bien ce que disait tout à l’heure  
Mme CHARGELEGUE, par rapport à l’historique de la Maison de l’Emploi, mais maintenant nous 
sommes dans le concret, nous devons réaliser des résultats bien concrets, par rapport à la Maison 
de l’Emploi et son apport à l’emploi au niveau du Bassin d’Agglomération.  
M. Michel CHAMPREDON 
Nous ne sommes pas à 700 000 € mais à 120 000 € sur l’année, ce n’est pas pareil. 
M. Christian DELANGHE  
Je pense que nous perdons un peu de temps. Nous nous sommes quand même engagés lors du 
Conseil d’Agglomération du 7 avril 2011 à verser une subvention. A ce moment-là, ce n’est pas 
difficile à trancher, il y a la 5e et la 6e commission, les vice-présidents sont là pour nous rapporter ce 
qui a été décidé dans ces commissions. M. MORIN, président aux Finances, nous dira s’il a les 
moyens de payer et nous ferons en fonction de cela. 
M. Philippe VIVIER 
Je veux simplement dire qu’en termes de fonctionnement, je pense que cela relève de la  
5e commission et ensuite de la 6e commission. Pour ma part, excusez-moi, mais cela fait tout de 
même 1h30 que nous sommes là, sur un sujet certes important mais j’ai été convoqué Ŕ je précise Ŕ 
à 16h30 et je fais partie des gens qui travaillent. Donc je trouve qu’il y a un dysfonctionnement 
complet de notre mode de gouvernance au niveau du GEA. Je propose donc que ce sujet soit 
ajourné.  
M. Denis BOURDON 
J’allais proposer un peu la même chose car j’entends tout le monde parler autour de la table, mais il 
faut tout de même penser que derrière, il y a des emplois et une association qui sert quand même, 
malgré ce que j’ai entendu. Je pense donc que cela s’est très mal passé dès le début, donc ce 
dossier peut-il attendre le mois de septembre ? Pouvons-nous le remettre au conseil communautaire 
du mois de septembre ?  
M. Michel CHAMPREDON 
Un mot de M. ROUAULT ? 
M. Vincent ROUAULT 
Je découvre les débats et c’est donc une entrée en matière assez difficile. Moi je voudrais vous 
rassurer sur notre ambition. J’ai décidé Ŕ dans un choix personnel et après mûres réflexions Ŕ de 
m’investir sur ces problématiques. Là-dessus je pense qu’il y a une réelle problématique 
économique. L’on parle de millefeuille, il y a beaucoup d’organismes, en effet, mais si l’on coupe ce 
qui existe je trouverais cela dommage par rapport aux gens.  
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Je voudrais juste finir en disant que j’ai rencontré une équipe Ŕ car nous parlons technique Ŕ mais j’ai 
rencontré une équipe à la Maison de l’Emploi qui est très dépitée par toutes ces discussions, que j’ai 
rencontrée fort motivée par la suite. Il y a eu une Maison de l’Emploi V1, V2, V3 donc je ne rentrerai 
pas là-dedans, mais il y a un avenir, avec un cahier des charges qui a été mis en place. J’ai décidé 
de venir m’investir sur Evreux Ŕ de revenir, car je suis originaire du coin Ŕ pour essayer de contribuer 
à donner une pierre à l’édifice. Maintenant j’espère que…en tout cas, il y a une équipe motivée 
derrière. 
M. Michel CHAMPREDON 
C’est reparti pour les interventions. 
M. Claude BEHAR 
Juste une chose Président, voire deux. Je pense que les débats ont été intéressants et qu’ils 
devraient continuer, pas aujourd’hui mais en commissions, de telle sorte qu’après nous puissions 
voter, je dirais, en connaissance de cause. Parfois justement Ŕ pour rejoindre ce que disait  
M. VIVIER Ŕ là où le fonctionnement ne va pas, c’est que nous sommes en quelque sorte, peut-être 
connaissez-vous cela, dans le syndrome de l’âge du capitaine. Je vous l’explique rapidement : c’est 
un enseignant qui demande à sa classe « Vous êtes sur un bateau de 55 mètres, il roule à 30 
nœuds, il y a 360 passagers, quel est l’âge du capitaine ? ». Et tous les enfants répondent 42 ans. 
Pourquoi ? Car en fin de compte, les enfants ne répondent pas à la question, ils pensent que si la 
question est posée c’est qu’il doit y avoir une réponse car c’est le maître qui la pose. Et ici, nous 
pourrions penser que parfois il y a une méthode qui consiste à dire, sous prétexte que l’on nous 
demande de répondre à des choses Ŕ par le président, car cela est quand même très porté par le 
président CHAMPREDON, et pour preuve, vous avez été jusqu’à dénoncer et à faire du forcing sur la 
5e commission, puis après sur la 6e commission. Et, en parlant de la 6e commission, je m’étonne de 
l’intervention de M. VAN DEN BROECK, car j’ai cru comprendre que, lors des dernières réunions des 
5e et 6e commissions, vous demandiez vous-même que cela soit reporté en septembre faute 
d’éléments. Il est donc vrai que nous gagnerions du temps Ŕ et là je déplore, M. VIVIER, que vous ne 
l’ayez pas dit plus tôt Ŕ si ce dossier était ajourné. La deuxième chose que je voudrais dire c’est que 
c’est nous mettre quand même dans une situation paradoxale que de nous faire débattre de quelque 
chose d’important en présence de l’organisme bénéficiaire.  
Mme Catherine BENARD 
Effectivement, je ne vais pas revenir sur les propos de M. BEHAR avec lesquels je suis tout à fait en 
phase. Pour nous prononcer, il est vrai qu’il nous faudrait de toute façon des retours d’informations 
sur le fonctionnement de la Maison de l’Emploi et sur la plus-value qu’elle a déjà apportée sur le 
territoire. Car à l’heure d’aujourd’hui nous sommes dans la projection dans l’avenir mais sur ce qu’il 
s’est passé, à l’origine, nous étions quelques-uns à être contre la constitution de cette Maison de 
l’Emploi, donc la situation Ŕ vu les enveloppes qui sont en cause Ŕ n’a pas changé. Maintenant nous 
avons besoin d’un peu de concret, je pense, pour prendre des décisions dignes de ce nom. Je suis 
donc tout à fait d’accord avec mes collègues et je pense qu’il faut s’arrêter là pour ce soir.  
M. Serge BONTEMPS 
Je voulais dire deux mots. Sur notre document de délibération, il est noté que « ces deux 
commission se réuniront le 28 juin 2011 ; leur avis sera rendu en séance ». Il y a un président de 5e 
commission et un président de 6e commission, j’aimerais donc qu’ils s’expriment car ils représentent 
leurs commissions.  
M. Denis BOURDON 
Moi je pense que nous nous sommes largement assez exprimés maintenant, à un moment il faut que 
nous nous arrêtions car nous partons vraiment à la dérive complète. Il faut faire quelque chose sinon 
je crois que tout le monde va quitter la salle.  
Mme Christine FESSARD 
Je voudrais simplement m’exprimer au nom de la 6e commission si vous le souhaitez. Nous avons eu 
le dossier entre les mains un beau soir avec un avis effectivement défavorable de la 5e commission, 
nous nous sommes dit que nous jugerions quant à nous Ŕ comme cela a été très bien dit par  
M. NOGAREDE Ŕ sur les possibilités de financer cette opération. Je vous rappelle que le 28 mars 
dernier Ŕ comme cela a d’ailleurs été dit par M. DELANGHE Ŕ nous avons bien inscrit au budget 
120 000 € pour l’opération de la MD3E. Je me suis empressée Ŕ très difficilement je le reconnais Ŕ 
d’aller aux fameuses 5e et 6e commissions, justement car je voulais comprendre.  
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Et ce que j’ai compris, c’est que nous avons une MD3E à laquelle nous avons longtemps reproché 
d’avoir des actions qui se chevauchaient avec celles du PLIE ou du Pôle Emploi, comme cela a été 
évoqué. Il me semble que l’Etat a entendu cette critique car il y a un nouveau projet qui date de 
janvier 2011 et qui dit que la MD3E s’occupe précisément des axes de travail qui ont été déclinés et 
sur lesquels je ne reviendrai pas, car ce n’est pas mon travail.  
Il a été dit aussi que nous reprochions finalement à la MD3E aujourd’hui de ne pas aller chercher les 
subventions pour des actions qu’elle ferait avec d’autres communautés de communes. Je suis tout à 
fait d’accord pour dire, quand ces actions sont mises en place Ŕ car ce que je sais, et j’ai encore 
demandé en aparté à mon voisin, qui est directeur à partir de demain Ŕ en clair, ces actions ne sont 
pas encore mises en place. Si ces actions ne sont pas mises en place, je ne pense pas que nous 
puissions avoir les subventions en face. En revanche Ŕ et là je rejoins complètement M. GAIN Ŕ je 
pense que l’année prochaine Ŕ c'est-à-dire en fin d’année Ŕ il faudra bien que nous ayons les bilans, 
car vous êtes en pleine mutation et que vous êtes nommé actuellement. Il nous faudra ces bilans et 
je dirais que nous vous attendrons au coin du bilan pour savoir exactement, au bout d’une année de 
fonctionnement de ce nouveau cahier des charges, ce que cela donne par rapport au GEA, aux 
fameux partenariats et aux subventions attendues pour ces fameux partenariats. Je ne vous dis pas 
que nous sommes dans un faux départ, ce n’est pas cela, mais nous nous posons des questions sur 
quelque chose qui ne peut pas encore être mis en place. Nous ne pouvons pas avoir des bilans sur 
une action qui n’a que 6 mois avec un directeur qui vient d’arriver. Franchement, je ne comprends 
pas. En revanche, je rejoins M. VAN DEN BROECK aussi, et j’essaie de fédérer un peu autour de 
cette table, en disant que nous avons quand même aussi une signature à honorer.  
M. Didier CRETOT 
Cela était la position de la 6e commission ? Car ce que nous voulions savoir, c’est quelle était la 
position de la 6e commission.  
M. Christine FESSARD 
Nous étions quelques-uns de la 6e commission ; M. VAN DEN BROECK est resté jusqu’au bout et il 
s’est exprimé tout à l’heure.  
M. Michel CHAMPREDON 
La délibération qui est présentée, me semble-t-il, répond aux demandes de la commission. Je 
m’explique. Je crois qu’il était expliqué dans un certain nombre d’interventions que les subventions 
devaient être versées au vu de la réalisation des actions. Dans la délibération qui a été proposée, 
vous voyez dans l’énoncé en bas qu’il est indiqué « Valider l’octroi du solde de la subvention soit 
60 000 € sous réserve du versement des aides de l’Etat », c'est-à-dire qu’effectivement Ŕ comme 
cela a été dit je ne sais plus par qui tout à l’heure, je crois que c’est Mme CHARGELEGUE Ŕ les 
subventions de l’Etat qui sont plafonnées à 70 % varient en fonction des interventions des 
collectivités locales. Plus les collectivités locales donnent, plus l’Etat donne, moins elles donnent, 
moins l’Etat donne. C'est-à-dire qu’il y a un système de pourcentages et de curseurs qui fait varier les 
budgets. D’où l’importance aussi de trouver des financements par ailleurs, cela est clair, auprès 
d’autres communautés de communes ou communautés d’agglomérations. Un certain nombre de 
contacts ont été établis en la matière. Et puis, dans le troisième alinéa de la délibération, vous voyez 
qu’il est écrit de « Procéder au versement du solde de la subvention à la MD3E, sur service fait, 
accompagné des comptes 2011 ». C'est-à-dire que nous avons justement balisé le sujet de façon à 
pouvoir, chemin faisant, nous assurer que le plan d’action entre effectivement en réalisation. 
Maintenant, chers collègues, nous sommes sur un pacte financier et fiscal, avec un travail qui 
commence et qui devrait aboutir d’ici quelques mois, avec des décisions. Sur la question de la 
vérification des subventions accordées aux autres organismes Ŕ ce soir nous parlons de la Maison 
de l’Emploi, certes c’est un exemple, mais des subventions nous en accordons des dizaines et des 
dizaines, je n’ai pas fait le compte mais enfin un certain nombre Ŕ mais il est clair que nous pouvons, 
dans le cadre du pacte financier et fiscal, effectivement, fixer quelques règles simples et pratiques 
qui permettraient, organisme après organisme, subvention par subvention, de vérifier l’application 
des contrats. Je prends un exemple, étant donné que l’Etat a coutume de pratiquer comme cela, 
mais je ne sais pas si c’est le bon exemple mais souvent, l’Etat donne 80 % des subventions et les 
20 % de solde, il les donne au vu de la présentation des factures. S’il n’y a pas de présentation des 
factures, il garde les 20 %. Nous pouvons effectivement être imaginatifs en la matière, je vous 
suggère cela.  
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Dans le cadre du pacte financier et fiscal, cela rentre dans notre méthode de gouvernance financière, 
nous avons un groupe finances qui peut agir là-dessus pour fixer des règles d’examen des dossiers, 
qui ne soient pas trop compliquées car si cela est trop compliqué c’est ingérable, mais Ŕ comme je le 
disais Ŕ qui soient des mesures simples et pratiques, permettant effectivement de pouvoir vérifier Ŕ 
comme le disait M. GAIN tout à l’heure Ŕ que les subventions versées correspondent aux objets 
attendus.  
C’est donc ce que je vous propose, de retenir ce cadre-là, c'est-à-dire le versement des subventions 
au regard du service fait, sur la base malgré tout du rapport qui a été validé par le conseil 
d’administration Ŕ le rapport qui a été déposé à l’Etat et qui a donc reçu l’agrément Ŕ et sous réserve 
de versement des subventions de l’Etat. Je pense que si cela est de nature à rassurer 
éventuellement certains collègues, il y a des éléments de cadrage qui permettent de travailler 
correctement. Sur cette délibération, qui est contre ? Pardon ?  
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Monsieur le Président, il peut y avoir plusieurs hypothèses de réponse. Je crois qu’il y a eu deux 
propositions de faites : le vote à bulletins secrets ou le report en septembre. 
M. Michel CHAMPREDON 
Oui mais moi je soumets et si jamais cela ne passe pas, à ce moment-là… 
M. Philippe VIVIER 
Je vous prie de m’excuser mais nous y sommes depuis deux heures. En fait la question de forme Ŕ 
nous ne sommes pas sur le fond car le sujet n’a pas été examiné par ailleurs, nous l’avons évoqué Ŕ 
mais sur les questions de forme, nous avons un mode de fonctionnement qui aujourd’hui n’est plus 
admissible. 
M. Michel CHAMPREDON 
Sur les questions de la commission, M. VIVIER, dans un premier temps, ce qui a été expliqué au 
bureau, c’est que la commission avait émis un avis négatif car elle n’avait pas les documents. Je ne 
sais pas qui était chargé de les amener. Il a donc été décidé de refaire une deuxième réunion avec 
les documents. 
M. Philippe VIVIER  
Mais non, excusez-moi, c’était passé en force. Le mode que vous utilisez n’est pas le bon mode de 
fonctionnement.  
M. Claude BEHAR 
Président, je ne peux pas laisser dire cela. 
M. Michel CHAMPREDON 
Vous n’avez pas la parole. 
Mme Simone CHARGELEGUE 
Etant donné la manière dont se passent les choses et du fait que le directeur de la Maison de 
l’Emploi arrive juste et ne prendra réellement ses fonctions que demain matin, je pense que reporter 
ce dossier au mois de septembre ne serait pas aberrant et en même temps il pourra venir Ŕ s’il est 
souhaité à la 5e commission de revoir ce dossier Ŕ présenter ce qu’il se passera d’ici le mois de 
septembre. Comme ça cela calmera un peu les choses et remettra à plat le dossier. C’est ma 
proposition.  
M. Michel CHAMPREDON 
Ecoutez, en tout cas sur le plan financier il n’y a pas d’urgence au versement de la subvention. Mais 
là nous avions l’agrément de l’Etat qui a été reçu et, par rapport au vote du 28 mars, il paraissait 
logique que le dossier puisse être présenté ce soir. Ceci étant, nous n’avons qu’à reporter cela à 
septembre, il y aura une nouvelle réunion de commission et puis voilà. 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE de reporter l’examen de la demande de subvention de la MD3E au prochain Conseil  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
1 - Commission intercommunale des impôts directs – Création 
M. Michel CHAMPREDON 
La deuxième délibération concerne la commission intercommunale des impôts, nous avons reçu… 
M. Thierry DESFRESNES 
Monsieur le Président, j’avais demandé à prendre la parole. 
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M. Michel CHAMPREDON 
Non, nous continuons l’ordre du jour, s’il s’agit de la question que vous avez envoyée, c’est dans les 
questions diverses. C’est inscrit dans l’ordre du jour, mais dans les questions diverses. Pour l’instant 
nous déclinons l’ordre du jour… 
M. Thierry DESFRESNES 
Je souhaitais intervenir en début de séance  
M. Michel CHAMPREDON 
C’est moi qui suis maître de l’ordre du jour et c’est inscrit à l’ordre du jour aux questions diverses. 
M. Thierry DESFRESNES 
Ce n’est pas inscrit du tout à l’ordre du jour. 
M. Michel CHAMPREDON 
Non mais je vais l’inscrire à l’ordre du jour aux questions diverses.  
Alors, concernant la commission intercommunale des impôts directs, nous avons reçu un courrier du 
Directeur général des finances publiques, qui dit que les commissions des impôts directs sont 
désormais intercommunales. Récemment, nous avons reçu une autre notification qui dit, concernant 
la première, que ce ne sera pas au mois d’octobre qu’il faudra se caler, mais au 1er janvier 2012. 
Cela nous laisse un peu plus de temps pour faire un appel à candidatures aux collègues qui 
souhaiteraient participer à cette commission intercommunale. De deux choses l’une : soit il y a 
beaucoup de candidats et à ce moment-là il faudra que l’on trouve un système de tirage au sort ou 
autre, soit il n’y a pas beaucoup de candidats et l’on prendra évidemment tous ceux qui se sont 
inscrits. Au total, il peut y avoir 20 titulaires et 20 suppléants.  
M. Gérard SILIGHINI 
Je voudrais simplement que l’on vérifie car, si cette commission intercommunale se constitue bien 
comme les commissions communales des impôts directs, ce ne sont pas des élus qui vont être 
candidats, ce sont des citoyens lambda. Je crois que le président est un élu mais les services fiscaux 
Ŕ à raison je dirais Ŕ demandent à ce que les membres de la commission soient des gens 
précisément qui ne soient pas déjà élus. Si cela fonctionne bien de la même façon, mais cela mérite 
d’être vérifié.  
M. Michel CHAMPREDON 
D’accord. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- CREE une commission intercommunale des impôts directs en charge des locaux 
commerciaux, des biens divers et des établissements industriels, et INVITE les communes 
membres à proposer des noms de commissaires titulaires et de commissaires suppléants qui 
seront transmis à Monsieur le Directeur général des finances publiques, qui procédera à la 
désignation des commissaires retenus. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
2 - Composition des commissions – Intégration de M. Jean-Yves GAIN  
 
M. Michel CHAMPREDON 
Il s’agit maintenant de M. Jean-Yves GAIN qui intégrerait, si vous en êtes d’accord, les commissions 
dans lesquelles siégeait M. Jean-Jacques BELLAFIORE. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- INTEGRE M. Jean-Yves GAIN dans les 4ème, 5ème et 7ème Commissions communautaires. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
ADMINISTRATION 
3 - Livre vert – Méthodologie et composition du Comité de pilotage 
 
M. Michel CHAMPREDON 
La délibération n°3 concerne la méthode de travail du Comité de pilotage du livre vert. Il vous est 
proposé de créer un comité de pilotage qui soit le bureau ainsi que les deux animateurs du Conseil 
Economique, Social et d’Environnement (CESE). Voilà pour l’essentiel, y a-t-il des oppositions, des 
abstentions ? 
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Le Conseil d’agglomération : 
- VALIDE le processus d’élaboration du Livre Vert du Grand Evreux Agglomération à horizon 

2025, et DESIGNE le Bureau d’agglomération et des deux présidents du CESE en qualité de 
comité de pilotage. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – EMPLOI - ECONOMIE SOLIDAIRE 
 
4 - Biogalenys – Projet de portage immobilier - Partenariat GEA / EPFN – Convention  
 
M. Michel CHAMPREDON 
La délibération n°4, Mme BUQUET-RENOLLAUD, concerne un projet de portage immobilier en 
partenariat entre l’Agglomération et l’EPFN (Etablissement Public Foncier de Normandie). Mme 
BUQUET-RENOLLAUD est sortie. Il s’agit donc de Biogalenys, qui doit en même temps intervenir à 
la fois du point de vue de l’investissement mais également du point de vue de ses dépenses de 
fonctionnement et d’équipement. Donc, pour la question de l’investissement, il n’est pas en mesure 
de fournir les 1,3 millions d’euros qui seraient nécessaires et il est donc demandé que le portage de 
l’investissement soit fait par l’Etablissement Public Foncier de Normandie dans le cadre d’une 
convention avec l’EPFN, et ceci pour un remboursement sur 5 ans. Y a-t-il des oppositions, des 
abstentions ? 
Le Conseil d’Agglomération : 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention à intervenir avec l’EPF 
Normandie formalisant l’opération de portage immobilier par l’EPF de l’entreprise Biogalenys 
(l’EPF acquiert en VEFA (vente en l’état futur d’achèvement) à un constructeur un terrain sur 
lequel sera construit le bâtiment en fonction des besoins de l’entreprise, l’entreprise prend à 
bail ces locaux, et le GEA s’engage, au terme de 5 ans, à racheter le bien à EPF si Biogalenys 
n’acquiert pas directement), AUTORISE le Président ou son représentant à signer le bail à 
intervenir au profit de Biogalénys de façon simultanée à la signature de la VEFA par l’EPF 
Normandie. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
5 - PLIE – Programmation 2011 – Modification de la délibération du 14 décembre 2011 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous en venons au Plan Local d’Insertion par l’Economique et à la modification de la délibération du 
14 décembre dernier, sur certains montants délibérés, des précisions qui ont été apportées. Y a-t-il 
des oppositions, des abstentions ? 
 
Le Conseil d’agglomération : 

- MODIFIE la délibération n°2 du 14 décembre 2010 des ajustements étant apportés à certains 
montants de subventions : 

Actions Coût total 
1

ère
 

version 

Coût total 
2

ème
 

version 

Objectifs GEA FSE Conseil 
Général 

FSE AT / 
Non 

éligible 

1-Accompagnateur 
Emploi RSA - Pôle 
Emploi -subvention  

43 000,00 
€ 

25 200,00 € Accompagnement 
individualisé des 
bénéficiaires du RSA et 
construction du 
parcours d’insertion  

  3 780,00 €  21 420,00 
€ 

  

6. Encadrement 
technique – chantier 
d’insertion – Appel 
d’offre  

43 200,00 
€ 

12 600,00 €  Financer l’encadrement 
technique des 
bénéficiaires PLIE non 
bénéficiaires du RSA 
sur les chantiers 
d’insertion du territoire 
du GEA  

  12 600,00 
€  
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7. Plateforme de 
socialisation  - 
Opérateur « ATESA »  

12 600,00 
€ 

14 926,64 € Espace d’échanges et 
de travail sur les 
principaux freins 
d’accès à l’emploi 
notamment ceux liés à 
la confiance et à 
l’image de soi à travers 
la mise en place de 
différents ateliers  

  14 926,64 
€ 

    

8 – Média Atelier – 
PAROLES ET SENS  

13 650,00 
€ 

13 662,99 € Action de socialisation 
et de mobilisation avec 
l’outil informatique  

  13 662,99 
€ 

    

10 - Facilitateur des 
clauses sociales et 
environnementales  

42 000,00 
€ 

43 000,00 €  Facilitateur des clauses 
financé à 50% par 
l'ANRU  

21 500,00 
€ 

    21 500 € 

11. Chargé de 
mission  
« qualité des 
parcours »  

 53 000,00 € Ingénierie des 
parcours d’insertion 
et animation de 
l’équipe des 
accompagnateurs  

42 400,00 
€ 

10 600,00 
€ 

  

12 - Structure 
d'animation et de 
gestion  

172 000,00 
€ 

95 800,00 €  Equipe de gestion de 
la subvention globale 
du PLIE  

95 800,00 
€ 

     

13 - Chargés des 
relations entreprises  

38 000,00 
€ 

37 000,00 €  Développer le 
partenariat avec les 
entreprises  

37 000,00 
€ 

      

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
6 - PLIE – Programmation 2011 - Convention partenariale pluriannuelle avec l’Association des 
Jeunes de la Madeleine AJM 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Il s’agit maintenant d’une convention partenariale avec l’Association des Jeunes de la Madeleine 
(AJM). Il s’agit de repérer les personnes pouvant intégrer les dispositifs liés à l’insertion par 
l’économique et qui pourraient justement être concernées par le PLIE (Plan Local d’Insertion par 
l’Economique). Cette convention permet aussi de professionnaliser et de spécialiser, je dirais, l’AJM 
dans son travail lié à l’insertion par l’économique et peut-être d’avoir aussi moins de dispersions sur 
d’autres secteurs. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- VALIDE l’action de partenariat mise en œuvre avec l’Association des Jeunes de la Madeleine 
visant à identifier les candidats potentiels au dispositif PLIE, et AUTORISE le Président à 
SIGNER les conventions afférentes et les avenants éventuels 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
7 - PLIE – Action placement dans l’emploi – Convention partenariale pluriannuelle avec 
l’agence de l’emploi RANDSTAD 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous en venons au programme 2011 du PLIE et à l’action de placement dans l’emploi, avec une 
convention partenariale pluriannuelle avec l’agence de l’emploi Randstad. Il s’agit en fait de favoriser 
les parcours d’insertion. Pas d’oppositions, d’abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- VALIDE l’action de partenariat mise en œuvre avec l’agence d’emploi RANDSTAD afin 
d’améliorer la qualité et la cohérence des actions d’accès à l’emploi et élargir son réseau de 
partenaires du monde économique, AUTORISE le Président à SIGNER les conventions 
afférentes et les avenants éventuels. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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8 - EMPLOI – Plateforme mobilité – Des quartiers vers l’emploi : une nouvelle mobilité – 
Opérateur Régie des quartiers – Action 5 « garages sécurisés » 
M. Michel CHAMPREDON 
La plateforme mobilité est un travail avec la Régie de quartier. Pour la Régie de quartier, M. FAREH 
ne prendra pas part au vote. Il s’agit d’une action parmi les différentes actions qui concernent la 
mobilité, c'est-à-dire les freins à l’accès à l’emploi, car un certain nombre d’actions sont organisées, 
qui ont pour but de pouvoir permettre un désenclavement des quartiers et de faciliter l’accès à 
l’emploi, aux zones d’emploi et aux lieux de formations. Il s’agit donc d’une action qui s’appelle action 
n°5 en l’occurrence, avec un garage sécurisé. C’est un garage de cyclomoteurs et de vélos et il s’agit 
donc de mettre en place sur les quartiers prioritaires des parcs de stationnement sécurisés, avec un 
gardien, en partenariat avec les bailleurs et les professionnels de l’insertion. Le coût de la prestation 
est de 8 600 € pour 6 mois de fonctionnement. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- PROCEDE (M. FAREH ne prend pas part au vote) à l’attribution d’une somme de 8 650 € à la 
Régie des Quartiers pour l’action n°5 « garages sécurisés » de l’opération Plateforme mobilité 
« des quartiers vers l’Emploi » et ce, dans le cadre des crédits inscrits au BP 2011 (cette 
somme sera versée en 2 fois, au vu des justificatifs), et AUTORISE le Président à SIGNER la 
convention afférente et les avenants éventuels. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
DEVELOPPEMENT NUMERIQUE 
10 - Projet « usages numériques sur le quartier de Nétreville » - Phase 1 – Demande de 
subvention FEDER 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous avons ensuite le renouvellement urbain de Nétreville et un projet qui concerne le volet 
technologique de l’information et de la communication. M. FAREH va nous en dire un mot. 
M. Fouad FAREH 
Dans le cadre du renouvellement urbain du quartier de Nétreville, le programme comporte un volet 
développement numérique. Un schéma directeur du déploiement à l’échelle du quartier de Nétreville 
est en cours. L’objectif de la mission du cabinet est de dresser un état des lieux du paysage 
numérique. A l’issue du diagnostic, un scénario en 3 phases en est sorti. La délibération porte sur la 
phase 1 Ŕ c'est-à-dire les projets pouvant être menés fin 2011-2012 : réouverture d’un Espace Public 
Numérique pour 27 500 €, équipement de la PEPITE pour 27 800 € Ŕ la PEPITE permet d’identifier 
les besoins dans le cadre de son schéma d’état numérique et de doter la PEPITE en équipement 
nécessaire à son bon fonctionnement Ŕ, la pose de fourreaux rue de Fauville pour 49 000 €, une 
étude d’opportunité pour un Télécentre pour 40 000 € Ŕ un Télécentre est une ressource immobilière 
et logistique composée de bureaux, informatique, téléphonique, salles, réunions et vidéoconférences 
Ŕ  et une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de la Télé relève et gestion des flux pour 
30 000 €. La Télé relève va être surtout liée à l’eau, pour avoir une gestion des flux et nos usagers 
pourront suivre leurs factures directement sur Internet, avoir des relevés ou aussi des alertes s’il y a 
une fuite d’eau ; cela permettra une meilleure gestion des factures d’eau. Cela sera géré au début, 
sur le quartier de Nétreville, avec le Back Office chez nous ici, et ensuite ce sera élargi à la totalité de 
l’Agglomération. Il est donc demandé d’autoriser Monsieur le Président à solliciter les subventions 
pour ce dossier. 
M. Jean-Paul LEVOURC’H 
Je voudrais juste faire deux remarques. C’est évidemment un projet très intéressant mais quand 
nous regardons le premier point de nos débats, tout à l’heure nous disions que nous travaillions sur 
les plateformes de centre d’appels et les pôles ressources informatiques, là il y en a deux qui sont 
proposés et l’opportunité de la création d’un Télécentre, cela rejoint donc les remarques que nous 
avons par rapport à ce type de projets novateurs. 
M. Michel MOLINA 
Je me suis aussi exprimé lors de cette commission, car j’ai dit que je votais par défaut, pour éviter de 
perdre la subvention, mais je déplore Ŕ et je m’en suis ouvert auprès de Monsieur le président lors de 
la commission du pacte financier Ŕ car je trouve Ŕ et j’ai eu l’habitude de monter des dossiers Ŕ qu’il 
est grave de se positionner sur un dossier pour lequel nous n’avons que deux feuilles.  
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Et, lors de cette commission, il n’y avait personne du comité de pilotage, il n’y avait pas un compte-
rendu, il n’y avait rien. J’ai donc dit que je votais par défaut pour éviter de perdre une subvention, 
mais de l’autre côté, des montages de dossiers comme cela, je suis désolé mais je n’ai pas affaire à 
de vrais professionnels. Ensuite, l’on dit que nous allons chercher des subventions. Or, lorsque l’on 
va chercher des subventions, nous le savons tous, nous avons un dossier avec un coût d’objectifs 
clairs pour demander la subvention. A ce moment-là, nous n’avions strictement rien. Je le déplore, 
cela fait partie de l’ingénierie réelle et nous, en tant qu’élus, nous devons pouvoir voter sur quelque 
chose de tangible avec des documents sérieux devant nous ou alors un véritable rapport du comité 
de pilotage, avec les gens qui y ont travaillé, de façon à pouvoir faire confiance. Mais il n’y avait 
strictement rien. 
M. Michel CHAMPREDON 
Je ne sais pas en la matière, mais en tout cas, sachez qu’il y a un vrai rapport bien dense, très précis 
et concret, qui avait été présenté en comité de pilotage mais également en conseil de quartier de 
Nétreville. Il est donc effectivement dommage que ces documents n’aient pas été présentés en 
commission, mais en tout cas sachez qu’ils existent. 
M. Serge BONTEMPS 
Simplement pour répondre à M. MOLINA, la première commission dans sa totalité a adhéré à cette 
remarque et je m’engage, en tant que vice-président, à retirer tout dossier qui ne sera pas complet et 
que je ne pourrai pas présenter. J’ai été mis devant le fait accompli : PRU de Nétreville, c’est 
tombé… Nous instruirons les dossiers qui tiendront. 
M. Fouad FAREH 
Je vais répondre dans un premier temps à M. LE VOURC’H, concernant effectivement les centres et 
le Télé centre, ce sont vraiment deux activités différentes. Lorsque l’on parle d’EPN (Espaces Publics 
Numériques), c’est la mise à disposition d’ordinateurs à des usagers, ce n’est pas un Télé centre où 
les gens vont venir téléphoner. Après, l’hôtel d’entreprise est effectivement plus lié à des travailleurs 
indépendants, des professions libérales, des administrations à distance ou des sociétés qui 
voudraient délocaliser ici à un moment donné avec des locaux et des ressources à donner. Ce n’est 
donc pas de l’informatique en tant que tel. Pour répondre à la deuxième question concernant le 
dossier, il y a effectivement eu plusieurs comités de pilotage, de comités techniques, une trentaine 
de réunions qui ont eu lieu, un dossier qui est effectivement conséquent. Moi aussi je m’étonne un 
peu car à la 5e commission, nous avons effectivement étudié ces documents, il y a eu des 
informations, la 5e commission était donc au courant du dossier. A la 1e commission, l’on nous a 
demandé de venir, de passer et de demander l’avis. Ce que je voudrais dire c’est qu’il y avait quand 
même un président chargé de l’ANRU qui avait quant à lui toutes les informations, des réunions, des 
documents, alors que nous, à la 5e commission, nous avons quand même 4 vice-présidents. Lorsqu’il 
y a des informations, les vice-présidents viennent et nous informent au fur et à mesure des dossiers. 
Là, effectivement vous n’avez pas eu l’information, mais je dirais que c’est globalement la question 
de la 1e commission. Il y a eu énormément de réunions, les responsables et les directeurs se sont 
vus entre eux par des techniciens qui leur ont monté les informations au fur et à mesure, des 
dossiers ont aussi été envoyés. 
Il y a aussi une question qui a été posée, je crois que c’est vous-même qui l’avez posée Ŕ ou  
M. CRETOT Ŕ sur l’enveloppe, en disant que 2 ou 3 millions d’euros, vous n’aviez pas vu cela pour 
l’informatique. D’accord, mais ce qui m’étonne sur l’ANRU aussi c’est que vous êtes à la 1e 
commission et que le dossier, l’on aurait quand même dû vous l’expliquer un peu. Ces 3 millions 
d’euros, c’est une enveloppe qui a été demandée pour avoir des subventions au retour des dossiers, 
ce qui ne veut pas dire que nous allons dépenser les 3 millions d’euros. Si aujourd’hui la Ville 
d’Evreux a un projet de 500 000, 600 000 ou 700 000 €, cela sera positionné sur ces 3 millions 
d’euros aussi. Je m’étonne donc que l’information ne vienne pas aussi. Je pense donc qu’en termes 
de gestion et de documents, la 1e commission devrait revoir un peu le fonctionnement aussi. 
M. Michel CHAMPREDON 
Sur les questions de fonctionnement, je suggère peut-être de reporter et de rester sur le fond du 
dossier. 
M. Didier CRETOT 
Je voudrais simplement dire que le PRU (Projet de Rénovation Urbaine) de Nétreville relève de la 
responsabilité de la 1e commission. Tout ce qui concerne le PRU de Nétreville doit donc être d’abord 
instruit en 1e commission.  
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Moi je suis bien content de savoir que nous l’avons débattu en 5e commission, lorsque ce dossier 
technique nous ne l’avions jamais eu. Et je rejoins M. MOLINA, nous avons deux feuilles qui portent 
le projet de Nétreville par rapport à l’expansion. Pourquoi est-ce vous qui le rapportez alors ? 
M. Fouad FAREH 
C’est moi qui le rapporte tout simplement car c’est le volet numérique. 
M. Didier CRETOT 
Eh bien alors. 
M. Fouad FAREH 
Je suis désolé, il y a quand même eu des réunions, des dossiers… 
M. Fouad FAREH 
Je suis désolé, nous en avons débattu. Les comités de pilotage et les comités techniques, ce sont 
des organes qui permettent l’avancement des dossiers. Les décisions de la communauté 
d’agglomération s’instruisent en commission. Pas en comité technique ni en comité de pilotage. Or 
au bout d’un moment, ce sont bien les élus de la commission concernée qui vont donner un avis 
favorable ou pas. Cela ne se reproduira plus et nous en sommes bien contents. 
Mme Elisabeth CASSIUS  
Je suis très contente d’entendre M. FAREH dire qu’il y a un problème à la 1e commission, car il y a 
un problème de vice-présidence. Nous sommes tout à fait d’accord, nous avons un problème : 
pendant 3 ans nous avons eu 1 vice-président et maintenant nous voyons apparaître 3 vice-
présidents pour la commission. Il y a bien un problème mais cela n’empêche que M. FAREH pourrait 
nous donner un peu mieux. Et même le lendemain, il nous dit que nous avons eu par mail des 
informations complémentaires, mais il n’y avait rien de plus que ce qui nous avait été dit. Ce n’était 
pas des informations complémentaires. Mais je suis d’accord pour dire qu’il y a réellement un 
problème à la 1e commission : pendant 3 ans nous avons travaillé Ŕ je pourrais donner les noms de 
ceux qui sont autour Ŕ, nous sommes vraiment venus en réunions Ŕ certains ne sont pas venus mais 
d’autres sont vraiment venus Ŕ pour faire travailler cette commission, et d’un seul coup l’on nous dit 
que ce n’est pas grave, que l’on a donné cela à untel. Il est vrai que cela n’est pas possible. Là aussi 
vous allez me mettre en colère.   
M. Michel CHAMPREDON 
Merci. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ?  
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE, dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du quartier de Nétreville, la 
mise en œuvre de la phase 1 du volet « technologies de l’information et de la 
communication » visant à construire un schéma directeur de déploiement des TIC à l’échelle 
du quartier ; 
Phase 1 : 

• rouvrir l’Espace Public Numérique (EPN) à la maison de quartier 
• équipement de la PEPITE 
• pose de fourreaux rue de Fauville 

et AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les contrats, avenants, 
arrêtés pluriannuels et les conventions afférents à ce dossier et à solliciter toutes les 
subventions relatives à ce dossier ; l’estimation financière de cette phase 1 est de 262 840 € 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
TOURISME 
11 - Office de tourisme du Grand Evreux – Reprise de la gestion des baux – Subvention  
 
M. Michel CHAMPREDON 
M. BEHAR va maintenant nous rapporter plusieurs délibérations liées au tourisme. Tout d’abord, la 
reprise de la gestion des baux. 
M. Claude BEHAR 
Comme vous le savez, chers collègues, l’office de tourisme est implanté sur la place de la Mairie 
dans des locaux qui appartiennent à quatre propriétaires distincts. Jusqu’alors, les baux étaient gérés 
par le GEA. Il a donc été convenu en bureau communautaire que les baux soient directement gérés 
par l’EPIC Tourisme (Etablissement public à caractère industriel et commercial) et, bien sûr, le 
montant des loyers sera transféré à ce titre, de manière à en faciliter la gestion.  



 24 

M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE le versement à l’Office de tourisme du Grand Evreux, d’une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 26 000 € correspondant aux loyers et charges du bail à 
renouveler de juillet à décembre 2011, étant précisé que, dorénavant, les différents baux des 
locaux occupés par l’Office seront repris en gestion directe par l’EPIC, et compensés par une 
subvention du GEA, qui couvrira les loyers et charges. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
12 - Office de tourisme du Grand Evreux – Convention de partenariat 2011 / 2013 
 
M. Claude BEHAR 
Depuis 2003, il a été signé des engagements réciproques par chaque partie, une convention a été 
établie Ŕ une en 2003 et une en 2006 Ŕ et, en 2009, il y a eu un changement de statut, car du statut 
associatif nous sommes passés à l’EPIC. Donc en 2009 il n’y a pas eu de convention. Comme la 
convention est obligatoire, elle a été signée par le comité de direction de l’EPIC Tourisme lundi 
dernier, et elle a donc été approuvée.  
M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE les termes de la convention de partenariat et d’objectif à passer avec l’OT pour la 
période 2011 – 2013, et AUTORISE le Président à signer ladite convention ainsi que les 
avenants éventuels à intervenir. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
13 - Office de tourisme du Grand Evreux – Demande de renouvellement de classement 4* 
 
M. Claude BEHAR 
Il est actuellement très compliqué d’avoir des certifications. Pour le tourisme en lui-même, il y a des 
classifications AFNOR et d’autres classifications. Toujours est-il que nous vous demandons une 
dérogation, c'est-à-dire d’être de nouveau reclassés 4 étoiles en attendant la réforme qui doit avoir 
lieu en 2015. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- SOLLICITE le classement 4 étoiles de l’OT du Grand Evreux, pour la période 2011-2013. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
14 - Dispositif de soutien à l’hébergement touristique rural – Aménagement de 3 chambres 
d’hôtes à Angerville la Campagne – Dossier de M. et Mme BONLIEU  
 
M. Claude BEHAR 
Vous savez que nous avons un déficit d’accueil de chambres d’hôtellerie, surtout en termes de 
qualité, puisque nous avons très peu de 3 et 4 étoiles sur le territoire. Nous avons la chance d’avoir 
80 lits en chambres d’hôtes, qui répondent à une prestation de qualité. Le GEA, pour faciliter et 
promouvoir ce type d’hébergement, a décidé d’allouer des aides en fonction des travaux établis et à 
raison de 1 000 € par chambre, qui viennent s’ajouter à l’aide qu’apporte le Conseil Général. 
M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- OCTROYE une aide de 6 000 € pour le projet de M. et Mme BONLEU, visant à aménager  
3 chambres d’hôtes à Angerville la Campagne, et ce, dans le cadre du dispositif de soutien à 
l’hébergement touristique rural.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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15 - Scène nationale – Définition du montant de la participation financière du GEA aux 
Escapades 2012 
 
M. Michel CHAMPREDON 
La dernière délibération sur le tourisme concerne l’achat de prestations à la Scène Nationale 
d’Evreux. 
M. Claude BEHAR 
Il s’agit de la fameuse opération « Par les quartiers » qui est devenue « Les Escapades ». Il y a eu 
plusieurs débats à ce propos. Sachez que la 5e commission, en date du 5 juin 2011, a émis un avis 
favorable à une participation du GEA de 72 000 € et à une participation obligatoire des communes 
regroupées, de 2 000 € par spectacle. La 6e commission a demandé d’augmenter le montant de la 
participation du GEA à 140 000 €, identique à la somme octroyée en 2011, sans participation des 
communes. Et le bureau d’agglomération, en date du 17 juin 2011, propose de fixer le montant de la 
participation du GEA à 90 000 €. A charge pour les communes qui demandent l’organisation d’un 
spectacle, de participer à hauteur de 500 €. 
M. Jean-Luc CINTRAT 
Ce n’est pas sur cette délibération, je reviens un peu en arrière. Simplement c’est une information 
qu’il serait peut-être utile d’avoir Ŕ pas aujourd’hui mais un jour ou l’autre Ŕ qui est justement le bilan 
entre la demande de logement touristique et l’offre. 
M. Michel CHAMPREDON 
Tout à fait. Effectivement, que la commission ad hoc examine cela. Sur la délibération n°15, y a-t-il 
des oppositions, des abstentions ? Je vais donner la parole à M. JAMES pour la révision du Schéma 
de Cohérence Territoriale, mais…oui c’est cela, la proposition du bureau est de 90 000 € et 500 € 
pour les communes. 
M. Claude BEHAR 
M. COT je vous en prie, un peu de réserve s’il vous plaît, votre attitude n’est pas tolérable. Non mais 
M. COT s’énerve, qu’il s’énerve discrètement à ce moment-là. 
M. Thierry DESFRESNES 
Merci de me donner la parole Monsieur le Président. Je voulais quand même dire un petit mot sur la 
Scène nationale, je serai très rapide. Tout le monde connaît les difficultés de la Scène nationale, qui 
n’a plus de lieu dédié avec les travaux du théâtre qui tardent à Evreux. Et mon regret c’est que la 
participation que nous offrons à la Scène nationale au titre de l’Agglomération baisse et baissera 
encore les années prochaines, alors qu’à la demande de l’ensemble de l’Agglomération Ŕ car je sais 
que la Scène nationale causait un peu de souci, enfin quelques interrogations Ŕ je sais que, dans le 
cadre des missions qui étaient les miennes auparavant, dans le cadre de la 1e commission qui 
effectivement a bien travaillé pendant 3 ans Ŕ je le dis en passant Ŕ, nous avons bien travaillé avec la 
Scène nationale, qui a elle-même revu en profondeur la façon d’intervenir sur l’ensemble de 
l’Agglomération, et en particulier dans le domaine du lien social et de la cohésion sociale. Et, en 
l’occurrence, ils ont véritablement écouté Ŕ ils ont mis un peu de temps car il a fallu 3 ans Ŕ mais ils 
ont écouté la demande qui était la nôtre et, en retour, je vois que la subvention baisse. Je tenais 
seulement à dire que cela apparaît comme un travail mal récompensé, ce qui est sans doute 
dommage pour la Scène nationale. 
M. Francis OBE 
J’étais partisan de maintenir la subvention à 140 000 € au motif que la Scène nationale Evreux-
Louviers a fait un excellent travail l’an dernier et que je ne vois pas comment perfectionner ce qui a 
été proposé par la 5e commission et tout ce qui a été proposé par le bureau d’agglomération. Je 
demande au bureau d’agglomération d’expliquer comment nous pouvons fonctionner, dans la 
mesure où la Scène nationale Evreux-Louviers propose de petits spectacles répétés dans beaucoup 
de communes. J’ai l’impression que l’on a envie de consoler en organisant de beaux spectacles dans 
quelques communes, alors que l’état d’esprit de la Scène nationale aujourd’hui c’est plutôt l’inverse. 
Je ne comprends pas comment nous avons réduit le budget de cette façon, comment le bureau peut 
discuter et je m’inquiète de ce qui a été discuté dans cette 6e commission, à savoir que même si ce 
n’est pas une compétence du GEA, il me paraît souhaitable que l’activité culturelle continue à être 
diffusée comme elle l’a été jusqu’à présent, et cela dans toute l’Agglomération. Une participation de 
500 € ce n’est pas très cher. Je ne vois pas très bien sur quels critères la Scène nationale va pouvoir 
fonctionner avec cette proposition. 
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M. Sid-Ali FERROUK 
Dans la même lignée, je rejoins M. OBE sur ce dossier. J’avais moi aussi voté à la commission 
finances le maintien de 140 000 € à la Scène nationale, dans la perspective du rayonnement 
départemental. Car si nous voulons donner une impulsion et un rayonnement départemental à cette 
Scène nationale, qui fait du bon travail et sur des terrains où elle a des répercussions positives, il 
faudrait garder la même dynamique. Et j’avais donc souhaité en commission finances le maintien de 
la même subvention, avec les mêmes critères positifs de la Scène nationale. 
Mme Christine FESSARD 
Je voudrais simplement rappeler qu’il s’agit d’un achat de prestations, ce qui sous-entend que nous 
ne pénalisons pas la Scène nationale. En revanche, nous sommes dans cette logique de contraintes 
de budget, que l’on évoque dans tous les milieux, à la Scène nationale comme à l’Agglomération 
d’Evreux. La seconde remarque que je ferai est qu’il a été proposé au bureau que les communes 
apportent 1 000 € au pot, que je m’y suis opposée et que le choix des 500 € est lié à l’expérience que 
j’ai d’avoir reçu sur ma commune des compagnies, et que j’avais Ŕ entre guillemets Ŕ les « moyens » 
pour notre commune de dépenser 500 €. Et je sais, pour avoir utilisé les services de certaines 
compagnies qui sont sur l’Agglomération, que bon nombre d’entre vous étaient dans le même cas 
que moi et que 500 €, nous étions prêts à les mettre, alors que 1 000 €, certains budgets peuvent ne 
pas le permettre. 
M. Gérard SILIGHINI 
Effectivement durant cette 6e commission je fais partie de ceux qui étaient sur une solution, avec ou 
sans un dispositif différent, mais qui maintienne et garantisse un niveau de financement équivalent à 
la Scène nationale. Simplement car, chaque fois que j’aurai entendu ou participé à un débat sur la 
Scène nationale, j’aurai entendu Ŕ et je crois que c’est un argument qui est unanime Ŕ que la culture 
et la Scène nationale font partie des éléments forts qui font l’attractivité de notre territoire. Je crois 
que c’est commun. En tout cas, je crois que c’est un point de vue qui est partagé. Lorsque nous 
avons discuté du budget d’Agglomération, indépendamment des compétences Ŕ car les 
compétences de toute façon nous en débattons régulièrement Ŕ je crois qu’il a été dit autour de cette 
table qu’il fallait que nous regardions à ce que chaque dépense soit une dépense au service de nos 
concitoyens, une dépense qui prépare l’avenir. Et je crois que l’attractivité du territoire est une forme 
de préparation de l’avenir. C’est dans ce sens que moi, face à un théâtre qui est en difficulté Ŕ nous 
ne savons Ŕ et cela par la faute, je dirais, d’un manque de chance Ŕ car il est vrai que nous ne 
sommes pas sous les fondations, nous ne pouvons pas regarder cela Ŕ, je crois qu’ajouter de la 
difficulté à la difficulté, en contraignant cette année précisément son budget, ce serait probablement 
un très mauvais signe. Et c’est dans ce sens que, comme d’autres collègues qui se sont exprimés, 
j’ai demandé à ce que le niveau de financement de la Scène nationale soit maintenu cette année. 
Après, je ne sais pas, il faut effectivement regarder, encore une fois, dans le cadre des compétences, 
mais pour moi ce n’est pas le moment, voilà.  
Mme Nathalie FURNON 
Je voulais dire qu’effectivement, je trouve qu’étant donné la situation actuelle de la Scène nationale, 
il serait dommage de les priver de ces 50 000 €. Je voulais donc dire que je suis plutôt de l’avis de la 
6e commission. Je serais également intéressée pour savoir, par rapport à l’avis du bureau 
d’agglomération, comment il est argumenté et comment l’on explique que l’on décide de trancher à 
90 000 €. Et j’ai une troisième question, par rapport au financement des spectacles à 500 € : il est 
évident que pour une commune Ŕ sans aucune discrimination Ŕ comme le Val-David,  ce n’est pas 
pareil de payer un spectacle à 500 € que pour une ville comme Evreux, cela n’a pas du tout le même 
impact. Y a-t-il quelque chose de prévu ? Ce n’est pas très gentil pour Evreux mais… 
M. Gérard SILIGHINI 
Il ne faut pas croire qu’Evreux est plus riche que le Val-David ! 
M. Thierry QUENNEHEN 
Je faisais partie du bureau qui s’est prononcé pour une diminution de ce financement et il y avait 
plusieurs raisons invoquées, que j’approuve. La première est que le financement de la culture ne fait 
pas partie des compétences du GEA, que nous le voulions ou non. Je n’ai rien contre le fait que la 
culture devienne une compétence du GEA mais, à ce moment-là, il faut que les communes acceptent 
de revoir la dotation communale pour le GEA et qu’ils augmentent leurs versements au GEA pour 
financer.  
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Je pense qu’il faut être cohérent sur ce point, nous avons eu le même problème pour les routes. Si 
l’on veut des routes il faut financer. Cela me paraît clair et je pense qu’il faudrait accepter cette idée 
que ce n’est pas une compétence du GEA.  
Le deuxième point est que nous sommes dans une période où l’on nous parle d’économies de 
gestion. Il est vrai que l’un de mes collègues a évoqué une idée, qui est de dire que nous ne sommes 
pas capables de dégager des financements suffisants pour financer les poubelles bleues pour faire 
du tri sur l’Agglomération, mais que l’on s’intéresse à financer de la culture. Je suis d’accord, c’est 
important, mais je pense que le tri sélectif est l’une de nos compétences, qui en outre a une 
incidence majeure, et je pense qu’il faut donc mettre en perspectives qu’il n’y a pas de financement 
pour le tri sélectif mais des financements pour la culture, qui je le répète n’est pas de notre 
compétence. Enfin, concernant les arguments d’attractivité du territoire, je veux bien entendre Ŕ et 
c’est pour cela que je suis d’accord pour que nous apportions 90 000 € Ŕ que nous ayons une 
démarche stratégique culturelle, en disant qu’après tout, proposer des spectacles fait partie d’une 
notion touristique et que nous allons amener des gens à venir sur l’Agglomération, car il y aura des 
spectacles de qualité, et qu’ils iront donc dans les chambres d’hôtes et qu’ils pourront le soir aller voir 
des spectacles. Pourquoi pas, c’est une démarche touristique et dans ce sens, je soutiens la 
subvention qui a été proposée. J’émets quand même quelques réserves, car ce n’est pas cela qui, à 
mon avis, changera fondamentalement le développement économique du territoire. Sauf à 
transformer le territoire en un vaste parc d’attractions, je pense qu’il y a d’autres investissements qui 
sont beaucoup plus importants que la subvention de spectacles pour égayer les touristes qui 
viennent. 
M. Alain NOGAREDE 
Sur les poubelles bleues je suis entièrement d’accord, nous n’avons qu’à le faire à la prochaine 
réunion et je pense que budgétairement, cela pourra passer pour les deux ans qui viennent. Je crois 
qu’il faut le faire, ce dossier traîne trop depuis 3 ans. Cela est de la non-efficacité de notre part, 
excusez-moi. Concernant la culture qui n’est pas de la compétence de l’Agglomération, il n’y a pas 
deux poids deux mesures : ou nous intervenons ou nous n’intervenons pas. Mais il n’y a pas de juste 
milieu. Nous ne pouvons pas dire que ce n’est pas dans nos compétences et donner un peu. Nous 
donnons ou nous ne donnons pas. Si ce n’est pas dans nos compétences, un de ces jours nous 
allons nous faire rattraper par la Préfecture et comme cela le problème sera réglé. En revanche, ce 
que je pense, c’est que nous devons rester dans le contexte actuel Ŕ je parle en gestion : nous 
sommes passés de 240 000 € à 180 000 €, nous sommes descendus à 140 000 €, puis nous 
redescendons à 90 000 €, alors que je crois que la Scène nationale a fait des efforts. Et j’ai en 
mémoire ce qu’a dit M. OBE sur sa commune, et cela m’a beaucoup impressionné et fait plaisir, de 
voir que « Les Escapades » étaient venues, qu’il y avait eu du monde et qu’il était fier de cette 
prestation de la Scène nationale. Aidons-les encore un an et nous verrons bien. Si cela ne se passe 
pas bien, nous retirerons les 140 000 €. Peut-être même que nous mettrons à zéro, puisque ce n’est 
pas de nos compétences. Mais ne tirons pas encore sur l’ambulance comme nous le faisons depuis 
4 ans. 
M. Gérard DUPARD 
M. NOGAREDE a dit à peu près les mêmes arguments que j’allais reprendre. Je voudrais juste 
demander à M. QUENNEHEN, qui nous a dit qu’il fallait des poubelles bleues : les 50 000 € que vous 
retirez à la Scène nationale, pouvez-nous nous garantir qu’ils seront utilisés pour avoir des poubelles 
bleues ? 
M. Michel CHAMPREDON 
Il y a donc 3 propositions qui ont été faites. Ce n’est évidemment pas moi qui vais encourager à la 
baisse de l’achat de prestations pour la Scène nationale. Je trouve que l’équipe qui fonctionne fait un 
travail tout à fait intéressant Ŕ j’allais dire remarquable mais lorsque l’on utilise des mots comme cela, 
l’on a toujours l’impression que l’on ne peut jamais faire mieux, j’évite donc d’utiliser trop de 
superlatifs. Mais, en tout état de cause, c’est un vrai travail de fond, un vrai travail d’éducation au 
théâtre et d’accès à la culture, pour tout public et notamment pour les jeunes. Il est donc vrai que tout 
cela mérite d’être largement encouragé. En sachant que cette année, à la différence des années 
précédentes, nous prenons une décision pour l’année prochaine. Vous vous souvenez du débat que 
nous avons eu l’an dernier, la Scène nationale avait déjà pris des engagements ce qui était un peu 
contraignant pour elle, mais là nous sommes vraiment libres. 
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La commande de spectacles n’est pas faite et sera faite en fonction du montant des achats de 
prestations qui sera décidé. Il n’y a donc pas de contraintes et du point du vue du fonctionnement, 
c’est déjà un mieux. Il y a donc 3 propositions qui sont faites et je vous propose donc de les mettre 
successivement aux voix.  
M. Didier CRETOT 
Je voulais juste dire que, plutôt que les 500 €, il y a une aide que les communes pourraient apporter 
Ŕ c’est ce qui a été fait sur Gravigny Ŕ qui est d’assurer la diffusion par la commune du programme 
des « Escapades ». A terme, cela ferait peut-être même gagner plus que 500 €. Je pense que ce 
serait une mesure simple  
M. Michel CHAMPREDON 
Il faut à mon avis contractualiser avec les communes, car il ne faut pas non plus que ce soit à 
guichets ouverts, il faut aussi responsabiliser les communes. Car à un moment donné, il faut que 
chacun soit responsable de ses choix. Et j’attire quand même aussi votre attention Ŕ car nous 
sommes dans beaucoup de dossiers implicitement dans le débat budgétaire Ŕ sur ceux qui 
proposent des dépenses supplémentaires et qui ne votent pas les recettes supplémentaires. Il ne 
faut quand même pas être naïf. Je pense qu’à un moment donné, nous ne pouvons pas, conseil 
d’agglomération après conseil d’agglomération, commission après commission, proposer des 
dépenses supplémentaires et ne pas voter les recettes en conséquence.  
M. Claude BEHAR 
Président, je vote pour la proposition du bureau. 
Il est procédé à trois votes successifs : 
1er vote : 72 000 € +2 000€ participation des communes : 1 voix pour ; la proposition est rejettée 
2ème vote : 140 000 € sans participation des communes : 45 voix pour, 3 abstentions ; la proposition 
est adoptée 
3ème proposition du Bureau : 90 000 € +500 € : 7 voix pour 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (M. QUETEL ne prend pas part au vote) de participer aux Escapades organisées par 
la Scène Nationale en 2012 à hauteur de 140 000 € et S’ENGAGE à inscrire cette somme au 
Budget Primitif 2012. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
16 - Schéma de Cohérence Territoriale – Définition des objectifs poursuivis et des modalités 
de concertation 
 
M. Denis BOURDON 
Monsieur le Président, je voudrais intervenir deux petites minutes.  
M. Michel CHAMPREDON 
A quel sujet ? 
M. Denis BOURDON 
Sur ce que nous venons de voir. 
M. Michel CHAMPREDON 
Mais le vote vient d’avoir lieu M. BOURDON 
M. Denis BOURDON 
Deux petites minutes, juste pour dire quelque chose. A moins que vous ne vouliez pas me laisser la 
parole… 
M. Michel CHAMPREDON 
Franchement, il ne faut pas dire des choses comme cela, je ne l’accepte pas. Les débats sont quand 
même nombreux, les heures de réunion sont quand même nombreuses… 
M. Denis BOURDON 
Je suis d’accord. 
M. Michel CHAMPREDON 
On ne peut pas dire que je vous interdise la prise de parole. Les conseils d’agglomération 
précédents, je me souviens bien comment cela fonctionnait car j’étais dans le public, je crois qu’ils 
étaient assez expédiés.  
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Je pense donc qu’en termes de temps de parole, de temps d’échange et de temps démocratique, je 
pense que notre assemblée de cette mandature n’a pas à rougir du temps qu’elle consacre à ses 
dossiers. M. BOURDON, vous avez la parole. 
M. Denis BOURDON 
Merci Monsieur le Président. Je voulais simplement dire que je n’étais pas contre une participation 
des communes mais qu’une participation de 500 €, cela ne représente rien pour certaines communes 
mais pour d’autres c’est énorme. Faisons une participation des communes à la rigueur, mais en 
fonction de ce qu’elles peuvent. 
M. Michel CHAMPREDON 
Cela n’a pas été retenu, donc… 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) a été approuvé le 10 juin 2004, à l’issue d’un large 
processus de concertation. Sa révision a été validée par une motion du Conseil d’agglomération en 
date du 1er octobre 2009. La révision du SCOT est aujourd’hui nécessaire, d’une part en raison de 
l’évolution du territoire, d’autre part en raison des nouvelles données législatives, en particulier le 
Grenelle de l’Environnement, qui fait de l’Agglomération l’échelle de référence de la planification 
locale. La révision du SCOT revêt ainsi un caractère stratégique, alors que l’Agglomération engage Ŕ 
ou a engagé Ŕ différentes démarches de planification ou de stratégies parallèles. Je pense par 
exemple au PDU (Plan de Déplacements Urbains) dont nous avons parlé tout à l’heure, à la Charte 
forestière de territoire, au Plan Climat Energie Territoriale, au projet de Cohésion Sociale et 
Territoriale, au Document d’Aménagement Commercial ou au Livre Vert. Je donne maintenant la 
parole à M. JAMES pour présenter  la délibération. 
M. Jean-Claude JAMES 
Vous avez tout dit ! La méthode proposée pour réaliser ce nouveau SCOT est donc une intégration 
de l’Approche Environnementale de l’Urbanisme, qui nous est proposée par l’ADEME (Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie). C’est une démarche encore inédite de cette nature, 
qui est destinée à promouvoir une approche multithématique innovante des questions 
environnementales et sociales. Certainement qu’il y aura des conséquences, je crois que nous 
aurons aussi des subventions de l’ADEME et de la Région. La méthode proposée repose aussi sur la 
réalisation d’une évaluation du SCOT à partir d’une refonte du diagnostic territorial et la révision du 
SCOT en régie directe. La révision interviendra sur l’année 2012 pour un arrêté de projet prévu fin 
2012. La gouvernance de ce projet associera l’ensemble des élus du GEA au travers de comités 
pluridisciplinaires. L’évaluation et la révision du SCOT, pour partie mutualisées avec celles du PLH 
(Programme Local de l’Habitat), seront inscrites dans le cadre d’une Autorisation 
d’Engagement/Crédits de Paiement d’un montant total de 97 000 € sur trois ans. Les recettes 
attendues seront issues des subventions sollicitées : l’appel à projet SCOT « ruraux », relatif aux 
territoires de moins de 100 000 habitants, autorisant une recette maximum de 30 000 € et les 
subventions de l’ADEME et du Conseil Régional dans la limite de 50 % du coût total HT du marché, 
plafonné à 50 000 €.  
L’EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) délibérera sur les objectifs poursuivis 
et sur les modalités d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de 
la profession agricole, avant toute élaboration ou révision du SCOT. Les modalités de concertation 
proposées sont les suivantes : la réalisation d’une exposition, la mise à disposition du public par le 
GEA des documents validés à chacune des étapes de la procédure et d’un registre de recueil des 
observations, une information à travers les outils de communication du GEA Ŕ site internet, 
magazine, etc. Ŕ et la tenue de réunions publiques ou d’information organisées au niveau des 
conseils de quartier d’Evreux et de chaque bassin de vie de proximité. Voilà Monsieur le Président. 
M. Bernard BROCHOT 
Excusez-moi mais je voulais intervenir sur la délibération précédente, mais M. BOURDON l’a fait 
pour moi. 
M. Christian DELANGHE 
Je voudrais savoir si nous aurions une analyse du précédent SCOT. 
M. Michel CHAMPREDON 
Une évaluation ? Oui tout à fait, cela est prévu. Absolument. 
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M. Jean-Paul LE VOURC’H 
En ce qui concerne ce dossier, il s’agit d’un dossier intéressant au vu des évolutions de l’Eure 
aujourd’hui. En ce qui concerne l’intégration évoquée précédemment de l’Approche 
Environnementale, qui est une obligation depuis le Grenelle II de l’Environnement, cette Approche 
Environnementale amènera certainement des modifications par rapport à ce qui existe, mais il y a un 
point sur lequel je voudrais plus particulièrement intervenir, qui est le pilotage de ce projet. Vous 
nous avez indiqué que « la gouvernance de ce projet associera l’ensemble des élus du Grand 
Evreux Agglomération au travers de comités pluridisciplinaires ». J’aurais apprécié qu’il y ait un 
comité de pilotage sur ce dossier. Je crois donc qu’un comité de pilotage désigné par le Conseil 
d’agglomération serait plus intéressant que ce type de gouvernance où tout le monde participe mais 
où, en, réalité, personne ne pilote.  
M. Jean-Claude JAMES 
Je voudrais préciser, car cela n’a pas été dit tout à l’heure, au niveau du SCOT, que les communes 
rurales joueront un rôle particulier et que, dans les nouvelles règles de l’environnement, il y aura la 
gestion économe de l’espace et de la lutte contre l’étalement urbain , la préservation de la 
biodiversité Ŕ ce qui est très bien Ŕ et la remise en état des continuités écologiques Ŕ ce qui ne pose 
pas trop de problèmes Ŕ, l’amélioration de la performance énergétique Ŕ non plus Ŕ et le lien très 
important entre desserte par les transports en commun et la maîtrise de la densité. C'est-à-dire que 
les communes qui n’ont pas de transports publics ou de transports organisés, par exemple, ou qui 
n’ont pas l’assainissement collectif Ŕ ce qui aura des conséquences sur la révision Ŕ risqueront de 
voir leur PLU en développement contraint. C’est écrit, j’attire donc votre attention avant pour que 
vous le sachiez car il y aura forcément des grincements de dents à ce sujet. 
M. Michel CHAMPREDON 
M. COT pour une précision technique. 
M. Thierry COT 
Juste une précision technique concernant l’Approche Environnementale de l’Urbanisme. Ce n’est pas 
totalement obligatoire mais c’est encouragé par la Loi Grenelle II, en revanche ce sera la première 
fois en Haute-Normandie que nous allons en effet expérimenter cette démarche et nous serons donc 
le premier territoire en Haute-Normandie Ŕ et je crois même en Basse-Normandie Ŕ à expérimenter 
cette démarche. 
M. Michel CHAMPREDON 
Concernant le comité de pilotage, je vous propose que ce soit le bureau et que le bureau invite en 
même temps des personnalités qualifiées en fonction des thématiques qui sont traitées, comme nous 
le faisons souvent. 
M. Jean-Claude JAMES 
Ce sera proposé en conseil communautaire… 
M. Jean-Paul LEVOURC’H 
Ne peut-on pas l’inscrire formellement avec un certain nombre de participants extérieurs ? 
M. Michel CHAMPREDON 
Oui nous pouvons réfléchir à cela. Que la commission se réunisse et fasse des propositions. Sur ce 
schéma, y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE les objectifs ainsi définis pour la révision du Schéma de Cohérence Territoriale : 
o accompagner l’évolution et soutenir le développement du territoire, en cohérence avec ses 

contraintes environnementales et les actions de préservation menées par la collectivité ; 
o renforcer la prise en compte du développement durable dans la planification stratégique ; 
o mettre en cohérence l’ensemble des démarches de planification et des politiques publiques en 

matière d’aménagement sur le territoire du Grand Evreux Agglomération, conformément aux 
principes posés par la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle, qui prévoit 
que l’urbanisme doit être conçu « de façon globale en harmonisant les documents d’orientation et 
les documents de planification établis à l’échelle de l’agglomération » ; 

o formaliser un projet de développement partagé et solidaire pour le territoire communautaire 
- APPROUVE les modalités de concertation suivantes :  

o la réalisation d’une exposition ; 
o la mise à disposition du public par le Grand Evreux Agglomération des documents validés à 

chacune des étapes de la procédure et d’un registre de recueil des observations ; 
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o une information à travers les outils de communication du Grand Evreux Agglomération (site 
internet, magazine…) ; 

o la tenue de réunions publiques ou d’information organisées au niveau des conseils de quartier 
d’Evreux et de chaque bassin de vie de proximité. 
et SOLLICITE les subventions auxquelles le Grand Evreux Agglomération peut prétendre. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
17 – Révision du SCOT - Document d’aménagement commercial – Analyse de la demande et 
de la consommation - Protocole GEA/CCI/Chambre des Métiers/Conseil général 
 
M. Jean-Claude JAMES 
Le DAC (Document d’Aménagement Commercial) est maintenant aussi un document obligatoire 
dans le SCOT. La construction d’une réflexion stratégique sur le commerce suppose au préalable la 
constitution d’une base de données consolidée sur la demande et la consommation, à une échelle 
territoriale pertinente. A cet effet, le Conseil général, la Chambre de Commerce et d’Industrie et la 
Chambre des Métiers proposent la réalisation, par un prestataire, d’une étude à l’échelle 
départementale en partenariat avec les établissements publics concernés Ŕ c'est-à-dire les EPCI 
(Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) Ŕ et couverts par un Schéma de 
Cohérence Territoriale. Cette démarche permettrait à la fois une optimisation des moyens et une 
harmonisation des méthodes d’analyse Ŕ avec la constitution d’un référentiel commun. Cette étude 
serait mise à disposition, à titre gracieux, des collectivités compétentes pour l’élaboration d’un DAC, 
par le biais d’un protocole d’accord. En contrepartie, chaque collectivité s’engagerait à participer à un 
groupement de commandes coordonné par la Chambre de Commerce et d’Industrie pour la 
réalisation de l’ensemble des DAC du Département. Le GEA ne prendrait ainsi en charge 
financièrement que la production du DAC proprement dit, actuellement budgétée à hauteur de 
25 000 €. 
Mme Sophie BUQUET-RENOLLAUD 
Je voudrais juste indiquer que nous avons eu récemment l’exemple du Village des Marques, pour 
voir à quel point ce type de travail est essentiel, notamment pour éviter des concurrences entre 
territoires sur des zones commerciales et être bien d’accord sur notre volonté d’aménagement 
commercial. Aujourd’hui, il n’y a que les documents d’urbanisme qui nous permettent d’intervenir. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE, dans le cadre de la réalisation du Document d’Aménagement Commercial (DAC) du 
Grand Evreux Agglomération qui sera intégré au SCOT, la constitution d’une base de données 
consolidée sur la demande et la consommation, base qui sera élaborée au niveau 
département par la CCI et la Chambre de Métiers, et AUTORISE le Président à signer le 
protocole d’accord à intervenir entre le Grand Evreux Agglomération et les partenaires 
intéressés, prévoyant la constitution d’un groupement de commande pour la réalisation des 
DAC par les différentes collectivités concernées par un SCOT. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
18 - ZAC Espace d’activités de la Rougemare – Dossier de réalisation – Modification 
 
M. Michel CHAMPREDON 
La modification du dossier de réalisation de la ZAC de la Rougemare, M. JAMES. 
M. Jean-Claude JAMES 
Oui, nous avons deux dossiers concernant la ZAC de la Rougemare : le premier concerne la 
modification du dossier de réalisation et le second la modification du programme des équipements 
publics. L’extension de la Zone d’Aménagement Concerté de la Rougemare sur le site du Mont de 
Pierre à Fauville s’inscrit dans les objectifs de développement et d’aménagement poursuivis par le 
Grand Evreux Agglomération : améliorer les capacités d’accueil des parcs d’activités 
communautaires afin de répondre aux demandes d’implantation constatées, contribuer à une 
meilleure organisation Ŕ tout le monde le sait je pense.  
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Le GEA a approuvé la modification du dossier de création de la ZAC le 30 juin 2010, qui a été 
approuvé le 26 septembre 2002 et modifié le 22 mai 2003. Cette modification portait sur les points 
suivants : l’extension du périmètre de la ZAC passe de 18 à 26 hectares environ et l’évolution du 
programme global prévisionnel des constructions, la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) est portée à 
75 000 m². La modification du dossier de création rend nécessaire la modification du dossier de 
réalisation de la ZAC et le programme des équipements publics, dans la mesure où elle établit un 
nouveau programme prévisionnel des constructions et définit de nouveaux aménagements.  
Le dossier de réalisation comprend le projet de programme des équipements publics à réaliser dans 
la zone, le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone et les modalités 
prévisionnelles de financement de l’opération d’aménagement, échelonnées dans le temps. Je ne 
vais pas vous lire tout ce qui avait été fait dans le projet initial, nous n’allons pas revenir dessus. Ces 
équipements sont tous réalisés, à l’exception d’équipements destinés à desservir un projet de cité 
artisanale, qui a été abandonné en cours de route. L’ajout de nouveaux équipements publics ne 
concerne que le site de l’extension et n’a pas d’incidence sur le périmètre de la ZAC tel que créé le 
22 mai 2003. Il prévoit ainsi la réalisation d’une voirie primaire d’orientation nord-sud, d’un profil 
semblable à celui de la voirie de desserte centrale de la ZAC, à partir du giratoire existant sur la rue 
Alfred Nobel ; la réalisation d’une raquette de retournement provisoire, permettant de conserver un 
accès ultérieur vers le parc de la DDE; l’application d’un traitement paysager de qualité, favorisant la 
cohérence de l’aménagement, en particulier le long de la voirie primaire desservant la zone et aux 
abords de la RN 154 ; la réalisation d’un réseau d’eau potable ; la réalisation d’un réseau 
d’assainissement eaux usées ; la réalisation d’un réseau d’assainissement des eaux pluviales et la 
création d’un système hydraulique ; enfin, la réalisation des réseaux d’électricité, gaz, éclairage 
public et télécommunications. Le projet de programme global des constructions s’inscrit dans la 
SHON maximale de 75 000 m² fixée par le dossier de création modifié approuvé le 30 juin 2010. 
M. Michel CHAMPREDON 
Pas de remarques ? Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE la modification du dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté 
Espace d’Activités de la Rougemare consécutivement à l’extension du périmètre et l’évolution 
du programme global prévisionnel des constructions décidées par le Conseil le 30 juin 2010, 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER le cahier des charges de 
cession de terrain contenu dans le Dossier de Réalisation et avenants à intervenir, et 
SOLLICITE les subventions auxquelles le Grand Evreux Agglomération peut prétendre. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
19 - ZAC Espace d’activités de la Rougemare – Programme des équipements publics – 
Modification 
M. Jean-Claude JAMES  
La délibération n°19 concerne la modification du programme des équipements. Le programme des 
équipements publics sera achevé au plus tard le 31 décembre 2017. Le coût des équipements 
publics nécessaires à l’aménagement de l’extension de la ZAC est, quant à lui, estimé à 
1 138 321,96 € HT. Le montant total du programme des équipements publics modifié, tenant compte 
des équipements réalisés sur la ZAC initiale et restant à réaliser sur son extension, est  
de 3 754 416,95 €. Le financement de ces ouvrages est mis à la charge de l’aménageur de la ZAC Ŕ 
donc de l’Agglomération Ŕ pour être intégré dans le prix de cession des terrains équipés à l’intérieur 
du périmètre de ZAC. Vous avez le détail de tout cela dans votre document.  
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE le programme des équipements publics de la ZAC espace d’activités de la 
Rougemare consécutivement à l’extension du périmètre et à l’évolution du programme global 
prévisionnel des constructions (coût estimé à 3 754 416 €), PREND l’engagement d’inscrire au 
budget du Grand Evreux Agglomération les crédits nécessaires à la réalisation de l’opération,et 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions avec tout 
personne publique ou privée dans le cadre de la réalisation des équipements publics de la 
zone.----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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20 - ZAC du Vallon fleuri – Lancement d’un appel à projets – Modification de la délibération du 
30 mars 2010 
 
M. Jean-Claude JAMES  
Le programme de la ZAC prévoit la construction d’environ 300 logements au total, dont 225 en locatif 
et 75 en accession privée. Les cessions au profit des bailleurs sociaux intervenant sur la ZAC ont 
donné lieu aux délibérations correspondantes en 2010 et 2011. Une dernière parcelle de 4,3 
hectares reste à céder. La délibération du 30 mars 2010 a fixé le prix de cession de cette parcelle à 
40 € HT/m², soit un total de 1 732 000 €. Toutefois, pour cette dernière parcelle, qui sera vendue en 
terrain nu, sans aménagement complémentaire, il est proposé de lancer un appel à projets afin de 
choisir le futur acquéreur sur la base de critères préalablement définis, qui permettront au GEA, en 
lien avec la commune de Saint Sébastien de Morsent, de retenir le projet le plus adapté au regard de 
ses orientations et de son projet de développement. Cette procédure nécessite de revoir le prix de 
cession délibéré, dont la base juridique Ŕ estimation des domaines Ŕ est désormais caduque. Le prix 
de cession pourrait ainsi figurer parmi les critères de choix de l’appel à projets, sans être inférieur au 
prix de référence des domaines. Je pense que personne ne peut être contre ça. 
M. Bernard PREVELLE 
Je voterai contre car je ne suis pas satisfait que cette zone soit uniquement de habitat, étant donné 
qu’au départ elle devait être mixte entre activités et habitat. Compte tenu des décisions de 
l’Agglomération il y a quelques temps, je maintiendrai ma position. 
M. Jean-Claude JAMES 
Votre PLU (Plan Local d’Urbanisme) est classé comment ?  
M. Bernard PREVELLE 
Ce n’est pas la question. 
M. Michel CHAMPREDON 
Un mot de réponse, et cette fois-ci du maire de Saint-Sébastien. 
M. Serge BONTEMPS 
Le maire répond, mais c’est aussi le vice-président qui répond. La cohabitation entre les zones 
d’habitat et les zones artisanales n’est pas parfaite. Donc, chaque fois que, sur la communauté 
d’agglomération, nous avons une zone artisanale qui se déploie ailleurs, nous la compensons par de 
l’habitat. Mais la cohabitation n’est pas bonne. Le président est donc venu en conseil municipal 
expliquer que cette parcelle effectivement réservée à de l’artisanat allait être décalée derrière l’usine 
Manuparis sur du terrain communal et qu’il se ferait une petite zone artisanale pour accueillir nos 
artisans, car nous avons sept ou huit artisans qui souhaitent rester à Saint-Sébastien et qui ne se 
voient pas du tout aller sur la ZAC derrière, car ils ont besoin de 1 000 m² et que leur clientèle à 80 % 
est dans un périmètre de 5 ou 6 km autour de Saint-Sébastien. Voilà un peu la raison pour laquelle 
nous avons changé notre fusil d’épaule et nous avons d’ailleurs modifié notre PLU en conséquence. 
Et je compte bien sur le président pour lancer la construction de cette zone. 
M. Christian DELANGHE 
Je me pose la question de la circulation automobile pour venir sur Evreux.  
M. François BONTEMPS 
Pour rassurer M. DELANGHE, jusqu’au nouveau comptage Ŕ car j’avais une réunion avec le 
directeur des travaux du Conseil Général Ŕ, les derniers comptages que nous avons sont inférieurs 
de 900 véhicules par jour par rapport à ceux que nous avions. L’explication est simple : la commune 
de Saint-Sébastien vieillit, les gens avant avaient tous deux voitures, maintenant ils n’en ont plus 
qu’une et ils la sortent une fois par semaine. C’est comme cela, c’est le constat. 
M. Michel CHAMPREDON 
Il y a donc un contre, y en a-t-il d’autres ? Non. Des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins une voix contre) le lancement d’un appel à projets pour la cession du lot I de 
4,3 hectares sis sur la ZAC du Vallon fleuri, MODIFIE la délibération n° 61 du 30 mars 2010 en 
retirant des prix de cession délibérés le prix relatif au lot I initialement fixé à 40 €/m², et 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document et acte à 
intervenir dans le cadre de l’appel à projets. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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21 - Commune d’Arnières – Rachat de deux parcelles à l’EPF Normandie 
 
En juin 2001, M. Jacques QUIDBEUF a cédé à l’EPF Normandie (Etablissement Public Foncier) les 
parcelles cadastrées ZB 381 et  383 d’une contenance de 1ha39a20ca situées sur le site du Vallot à 
Arnières sur Iton. Ces parcelles ont été intégrées dans le Programme d’Action Foncière. Une 
convention d’occupation précaire a été consentie par l’EPF Normandie à M. Marc HEBERT jusqu’au 
30 septembre 2011. Les 10 ans étant écoulés, il convient de procéder au rachat de ces parcelles 
pour un montant prévu au budget de 54 982,63 €, conforme à l’avis des domaines. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE le rachat à l’EPF Normandie, de deux parcelles sises à Arnières sur Iton, sur le site du 
Vallot (ZB 381 et 383), et AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte 
à intervenir. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
MOBILITES DURABLES 
22 - Clos Vironvay à Evreux – Expérimentation d’une desserte supplémentaire – Bilan de 
l’expérimentation 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Concernant le Clos Vironvay, nous avions commandé une expérimentation à Trans Urbain qui l’a 
arrêtée car il n’y avait pas assez de clients. M. QUENNEHEN, voulez-vous dire un mot ? 
M. Thierry QUENNEHEN 
Très rapidement, c’est une expérimentation qui a été faite à la suite de nombreuses demandes des 
habitants du quartier du Clos Vironvay. Trans Urbain s’attendait à une hausse de la fréquentation 
importante mais le constat est que nous avons effectivement 1,5 personne de plus par jour pour un 
parcours allongé et donc une diminution que la qualité du service. Nous vous proposons donc 
d’arrêter cette expérimentation. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Pardon, Mme FURNON. 
Mme Nathalie FURNON 
Je voulais juste dire que je m’abstiens sur ce dossier  
M. Michel CHAMPREDON 
Pourquoi, vous habitez là-bas ? 
Mme Nathalie FURNON 
Non, mais c’est dommage. 
M. Michel CHAMPREDON 
Je vous taquine, je sais que vous êtes à Nétreville. 
Le Conseil d’agglomération : 

- MET FIN A L’EXPERIMENTATION (moins une abstention) d’une desserte transport public 
supplémentaire au Vironvay à Evreux, et, au regard des résultats de celle-ci, SUPPRIME cette 
desserte supplémentaire. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
23 - Plan de Déplacements urbains - Arrêt du projet 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons à un dossier important, le Plan de Déplacements Urbains (PDU), qui est un terme bien 
peu attrayant pour une grande idée. Nous laissons trop souvent aux techniciens cette possibilité 
d’organiser et d’influer sur la qualité de vie d’une agglomération. Evreux et son hyper-centre, trop 
livrés aux voitures, avec un engorgement des entrées d’agglomération, ce qui génère du bruit, de la 
pollution atmosphérique et un coût non négligeable pour les utilisateurs. Voici bien des années que le 
Plan de Déplacements Urbains de l’Agglomération attendait de voir le jour, car le dernier PDU date 
de la fin des années 70.  
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Nous en voyons les effet négatifs, avec une situation plutôt anarchique, mal contrôlée, pas de 
véritable choix de modes de déplacements, le vélo qui n’est pas pris en compte Ŕ ou en tout cas 
n’est pris en compte qu’à la marge Ŕ, les transports en communs qui se développent mais sont 
encore insuffisants pour des liaisons périphériques, malgré le taxibus, les piétons qui ne sont pas 
toujours en sécurité dans une circulation dense. Telle est la situation.  
Enfin, les déplacements liés à la logistique économique Ŕ qu’elle soit de commerce ou d’artisanat, 
d’entreprise Ŕ, à la logistique éducative Ŕ lycées, collèges, université Ŕ, à la logistique de loisirs Ŕ 
parcs publics, terrains de sport, lieux culturels, etc. Ŕ et à la logistique de la santé et des soins à la 
personne Ŕ je pense évidemment aux déplacements liés à l’hôpital, aux médecins, aux infirmières et 
aussi aux résidences de personnes âgées. Ces déplacements ne sont pas organisés de façon 
harmonieuse faute d’une vision d’ensemble. Comme toujours, nous pourrions déplorer un manque 
de vision globale ou dire qu’il s’agit d’une ambition limitée. Et pourtant, la tâche est considérable en 
la matière, tout comme dans le domaine de l’intégration des handicapés, dans le domaine 
public. Nous avons quelques années de retard et il ne suffira pas de sauter les années. Nous devons 
subir une infrastructure de voirie existante, le coût élevé de certains aménagements, tout comme ces 
mouvements de population dus à l’offre foncière, au coût de la vie, au choix d’un cadre semi-rural ou 
urbain.  
Les différentes logiques se percutent entre les uns et les autres : celles et ceux qui, chaque matin et 
chaque soir, se rendent d’un point à l’autre, avec parfois des distances éloignées à parcourir et des 
impératifs horaires, et celles et ceux qui choisissent des modes doux Ŕ que ce soit les transports en 
commun, le vélo ou simplement la marche à pied. Les déplacements forment un enjeu économique, 
que ce soit pour les entreprises Ŕ l’accès à leur site de manière rapide, sans danger et régulier, ce 
qui est évidemment primordial pour elles Ŕ, pour les commerces Ŕ avant même le stationnement 
devant la vitrine, il y a le chaland qui doit passer devant et donc avoir la place et aussi l’envie de 
passer. Nous avons beaucoup parlé des problèmes de stationnement dans le centre-ville d’Evreux 
ces derniers mois, nous savons qu’en mettant bout à bout la circulation qui est supportée dans 
l’hyper-centre, il est impossible de satisfaire tous les besoins de stationnement. Un Plan de 
Déplacement Urbain doit confronter toutes les logiques et les besoins, individuels comme collectifs, 
arbitrer en faveur du mieux-vivant. Il doit clairement indiquer dans quelles conditions nous nous 
déplacerons demain et quelles options nous pouvons envisager.  
Nous ne sommes pas une île déserte coupée du monde. Nous voyons bien sur d’autres 
agglomérations fleurir les zones à 30 km/h, les zones piétonnes, les pistes cyclables, les couloirs de 
bus prioritaires. Nous voyons bien comment des villes ont clairement choisi de rendre difficile l’accès 
à leur centre-ville en y privilégiant le partage entre piétons, cyclistes, transports en commun et 
automobilistes de la voirie. Nous ne pourrons échapper à ces questions.  Est-il exclu qu’un jour nous 
ayons une ligne de tramway ou un mode de transports collectif en site propre dans notre 
Agglomération ? Peut-être faudra t-il envisager la chose. Sans doute pas pour demain, ni même 
après-demain, de tels engagements voient en général le jour plutôt dans les 10 ans, voire même 
dans certains endroits plutôt dans les 15 ans. Nous sommes individuellement encore attachés à 
notre liberté individuelle de déplacement, nous n’imaginons pas personnellement comment seront les 
choses dans les 10 ans, la taille des voiture, l’énergie utilisée, le coût de l’éloignement des zones 
urbaines. Ces problèmes, nous les effleurons à peine, sauf lorsque nous nous trouvons confrontés 
chaque jour à des bouchons, à des difficultés pour se garer ou pour accéder à un équipement dont 
nous avons besoin.  
L’enquête publique qui va s’ouvrir va, je l’espère, permettre d’élever les enjeux, de sortir du simple 
constat, de construire une véritable politique de déplacement, au moment-même où nous avons 
décidé d’un effort conséquent pour la voirie. Nous le savons bien, nous le pressentons : l’ère du tout-
voiture est en train de décliner lentement, autant pour des raisons écologiques que pour des raisons 
de gestion des espaces ou de coût. Les déplacements sont impactés par l’urbanisme, l’urbanisation 
naît elle-même du besoin de nos communes de rester dynamiques, de croître, comme si nous étions 
encore dans l’ère du chacun pour soi. J’ai demandé à ce que nous entamions une réflexion sur un 
pacte stratégique et fiscal, comme vous le savez. Autant dire que cela concerne la solidarité 
intercommunale portée, il va de soi, par l’Agglomération, qui doit être le lieu de la résolution des 
conflits.  
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L’argent, bien sûr, est le nerf de la guerre Ŕ et je terminerai par cela : comment financer des 
aménagements et dans quel ordre ? Ce sera également une question brûlante. Faudra t-il aller plus 
vite vers le centre-ville ? Faudra t-il améliorer les liaisons périphériques ? Faudra t-il encore faciliter 
le transit économique ? Ce sont des questions qu’il faudra se poser. La déviation n’est pas encore 
terminée, vous le savez, et elle existe dans les tracés depuis plus de 50 ans. Maintenant, nous 
voyons à cette échelle qu’il vaut mieux avoir de l’ambition maintenant que de remettre à plus tard ce 
qui va s’avérer inéluctable. Après tout, l’Agglomération, nous la dirigeons aujourd’hui certes, mais 
nous la dirigeons pour nos enfants et nos petits-enfants. Mais il nous reste encore une étape 
décisive, il s’agit de l’enquête publique qui va commencer dans quelques semaines. C’est au terme 
de celle-ci et de cet ultime moment de concertation que le visage des déplacements de notre 
Agglomération sera rajeuni, modernisé, rendu plus accessible et plus conforme à nos ambitions.  
En terme de méthode Ŕ et je termine réellement par cela Ŕ, je tiens à insister sur deux points. 
Premièrement, le PDU est un document d’orientations, il n’a pas vocation à pointer la mise en place 
d’une zone à 30 km/h à tel endroit ou la mise en site propre d’une voie de bus à tel endroit. Pour 
donner une image, le PDU est un peu un PLU (Plan Local d’Urbanisme) qui, s’il indique tel ou tel 
terrain constructible, ne va pas forcément préciser la taille des logements ou le choix d’une façade. 
C’est à nous ensuite, après l’adoption du PDU, qu’il conviendra dans les prochains mois de mettre en 
œuvre les changements très concrets, secteur par secteur et zone par zone. La deuxième chose que 
je voudrais signaler pour terminer ces éléments d’introduction est que nous aurons une méthode 
progressive dans l’application du PDU, comme nous l’avons fait pour la cathédrale. Je ne sais pas si 
vous vous souvenez des changements qui avaient été testés devant la cathédrale en passant de 
deux voies à une voie de circulation.  
Je suggère donc que les changements principaux, essentiels, soient mis en œuvre à titre 
expérimental afin d’être évalués et pouvoir ensuite être validés définitivement ou non, en fonction de 
l’efficacité du dispositif. Voilà ces éléments de cadrage, je donne la parole à notre collègue M. 
QUENNEHEN, pour présenter l’architecture générale, car évidemment il y a eu déjà un certain 
nombre de réunions plus dans le détail.  
M. Thierry QUENNEHEN 
Je ne vais pas reprendre tous les éléments d’introduction de Monsieur le Président. Je voudrais 
simplement dire que ce PDU est une volonté politique, étant donné qu’il n’est pas obligatoire pour 
une agglomération de notre taille. Il s’agit donc d’une volonté politique de régler et de réguler la place 
de la voiture, pour la laisser partager la circulation avec d’autres modes de transport. Nous sommes 
donc dans une logique de partage et de vivre-ensemble. J’ajouterai que nous sommes aussi dans 
une logique de santé publique, car il s’agit de nouveau, d’une part de diminuer les pollutions 
engendrées par les véhicules automobiles, et d’autre part Ŕ un phénomène auquel nous pensons 
moins souvent Ŕ qui est la diminution de l’activité physique qui génère de nombreux troubles de 
santé, parfaitement répertoriés par tous les organismes de santé publique. Dans les publicités, l’on 
vous invite d’ailleurs à marcher environ une demi-heure par jour ; un PDU vise aussi à travailler sur 
ces phénomènes de santé publique. L’autre élément est qu’il s’agit d’un référentiel. Comme tout 
référentiel, il ne donne pas des solutions toutes faites, ce sera ensuite aux communes de définir leurs 
choix et notamment de les traduire par des plans de circulation. Le PDU ne décidera pas pour les 
différents partenaires ce qu’ils doivent faire, c’est un cadre de référence dans lequel s’inscrivent des 
propositions.  
Le PDU concerne essentiellement la régulation du flux de circulation automobile, les transports 
urbains, le stationnement et les modes doux. Concernant les voitures, je vais aller assez rapidement. 
Il est structuré selon un plan classique : le diagnostic puis la définition de principes de 
fonctionnement, et ensuite des plans d’action plus ciblés. Pour les voitures, ce qui est établi est ce 
que vous constatez régulièrement tous les jours : c’est que nous avons une saturation relative de la 
ville, c'est-à-dire qu’il y a des encombrements importants à certaines heures et qu’à d’autres 
moments la circulation est parfaitement fluide. Cela tient essentiellement à un phénomène qui a été 
mesuré et qui a fait l’objet d’études assez longues, qui ont mesuré le nombre de flux : 80 % des flux 
concernent les entrées et les sorties de la ville, essentiellement pour des raisons d’entrée ou de 
sortie pour aller travailler. Et le soir, le phénomène s’inverse : des gens sortent pour rentrer dans leur 
résidence et avec ceux qui habitent en ville Ŕ comme cela se fait à peu près aux mêmes heures Ŕ 
cela provoque des embouteillages.  
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Au niveau des communes, ce qui est ressenti concernant les voitures est le problème des traversées 
de village, avec beaucoup de remontées en termes de sécurisation, des voitures qui accélèrent dès 
qu’elles quittent l’environnement urbain, peut-être pour rattraper le temps perdu dans les 
embouteillages, mais cela est ressenti en général comme un problème de sécurité dans les villages. 
L’autre élément est qu’il y a peu de visibilité pour l’utilisation des transports en commun. Il y a bien 
sûr une pratique que nous allons qualifier de « culturelle » de l’utilisation de la voiture… Bien 
évidemment, les transports en commun ne peuvent pas suivre à la même vitesse, ce qui incite les 
gens à utiliser leur automobile. C’est également un problème de coût, car les ménages ayant deux 
personnes qui travaillent utilisent deux voitures et ce phénomène se traduit essentiellement, au 
moment des augmentations du coût de l’essence, par une pression très forte sur les revenus des 
ménages. 
Au niveau des transports urbains, nous avons l’observation faite par Transitec, qui indique que l’offre 
est acceptable par rapport à un EPCI comparable, ce qui veut dire pour résumer que nous n’avons 
pas à pâlir du réseau qui est en place. Ils notent simplement des problèmes de régularité et de 
fréquence, en particulier dans les zones rurales. L’organisation est centrée sur le centre-ville, avec 
un pôle intermodal sur la gare-centre-ville et toutes les lignes convergent vers ce point. Ce que 
souligne Transitec est qu’il faut forcément une nouvelle réflexion car la ville évolue. L’exemple le plus 
frappant est le départ de l’hôpital en périphérie, qui nécessite de penser autrement la circulation en 
ville. Ils notent aussi que l’offre commerciale est aussi partie à l’extérieur. Le réseau, qui était 
constitué à une époque de nombreux commerces en centre-ville et d’un hôpital, va devoir s’adapter à 
une organisation beaucoup plus périphérique.  
Concernant le stationnement, cela concerne essentiellement la ville-centre. Nous constatons un 
phénomène classique, qui est que le stationnement dit « commercial » Ŕ c'est-à-dire celui qui 
s’adresse aux commerces Ŕ est occupé par les gens qui viennent travailler Ŕ le fameux flux des 80 % 
de personnes qui entrent. Ces personnes viennent stationner sur les zones rouges et les clients qui 
veulent venir dans les commerces ont tendance à stationner sur les zones vertes, qui sont destinées 
en principe aux gens qui veulent stationner pour toute la journée. Ce qui est pointé est donc 
effectivement une culture du non-respect du stationnement et il y aura donc probablement un effort 
de verbalisation pour inciter les automobilistes à respecter ces stationnements. Un autre point 
important est que le nombre de places offertes Ŕ si l’on prend l’ensemble des parkings et les places 
qui existent actuellement  Ŕ est suffisant par rapport au flux de voitures qui entrent. C’est une idée 
que nous avons souvent de penser qu’il n’y a pas assez de places pour se garer ; si, il y a assez de 
places, simplement elles sont mal réparties ou mal utilisées. L’exemple est celui de ces personnes 
qui viennent travailler et qui stationnent en centre-ville, alors que si elles stationnaient en périphérie, 
elles pourraient laisser les places aux clients des commerces, sans que ces clients commencent à 
tourner et à dépenser de l’énergie pour trouver une place.  
Enfin, les modes doux Ŕ je vais vite Ŕ concernent donc la marche et le vélo. Nous constatons qu’il 
existe quand même des parcours, des circuits qui sont empruntés par les piétons. Mais ces circuits 
sont mal valorisés et pourraient même être valorisés dans un cadre touristique, pour permettre aux 
habitants de visiter la ville mais aussi de se déplacer. Le problème essentiel pour les piétons sont les 
ruptures, c'est-à-dire que nous avons des chemins aménagés, mais ensuite nous nous retrouvons 
sur une voirie classique, voire une absence de trottoir, avant de retrouver un chemin. Ce sont donc 
des continuités qu’il faudra établir. Pour le vélo, l’un des problèmes est celui de la sécurité, qui est 
très souvent mis en avant par les utilisateurs. Bien sûr, les voies cyclables sont parfois dans un état 
désastreux. Je prends l’exemple de la piste cyclable de Gravigny : elle est occupée par les voitures, 
des riverains ont fait des aménagements pour entrer dans leur garage. Bref elles deviennent 
pratiquement inutilisables. Le souci également Ŕ vous le savez Ŕ à Evreux, ce sont les côtes. Il y a 
donc une réflexion nécessaire sur l’articulation avec les autres modes de transports. Pour résumer, 
quelqu’un devrait pouvoir descendre en vélo et remonter en utilisant un bus ou un système pratique, 
en tout cas au moins pour remonter la côte et finir en vélo. 
Vous avez tous les renseignements et détails de l’étude Ŕ chiffrages, comptages, etc. Ŕ dans ce 
document, je ne vous en ferai donc pas la lecture exhaustive ce soir. Vous avez tous les éléments 
sur une thématique qui nous intéresse tout particulièrement, qui est la marche ou voiture. Vous avez 
les comptages, voie par voie et route par route, etc. Simplement, je retiendrai les principes de 
fonctionnement de la circulation qui sont proposés par le cabinet d’étude et soumis à votre 
approbation.  
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Le premier est ce schéma (Cf. document du rapport) qui est évidemment un peu théorique, qui 
présente la volonté et l’idée générale, qui est de détourner le flux qui passe dans la Ville d’Evreux Ŕ 
ici nous sommes dans le centre-ville Ŕ sur la périphérie. C'est-à-dire que la tradition à Evreux, 
lorsque nous voulons passer d’un point à un autre, est de passer par le centre-ville pour couper 
directement. En fait, beaucoup de voitures n’ont rien à faire en centre-ville ou alors, pour se rendre à 
leur lieu de travail, les gens traversent par le centre-ville. L’idée est de les faire passer par une 
organisation et des boulevards périphériques. Nous verrons qu’il y a une organisation en couronne 
qui est proposée au niveau de l’Agglomération. Pour ceux qui viennent travailler en centre-ville, il y a 
des possibilités d’entrée en ville vers des parkings qui sont indiqués en bleu Ŕ ce sont des parkings 
qui existent Ŕ où nous voulons inciter au stationnement de longue durée, avec des tarifs attractifs, qui 
permettent aux gens de rester la journée sur des parkings adaptés et de finir soit en bus, soit en vélo 
s’ils en ont un, ou pour certains par la marche à pied. L’idée étant que ces parkings ne doivent jamais 
être éloignés afin de ne pas engendrer des kilomètres de marche pour se rendre au lieu de travail. 
Vous avez également des parkings en rouge, qui sont des parkings d’hyper-centre. La logique est de 
pousser les gens vers ces parkings de l’hyper-centre, de façon à ce qu’ils puissent stationner pour 
des achats, c'est-à-dire que ce sont des parkings qui ont vocation à très forte cotation. L’idée est de 
pousser les gens vers les parkings avec un tarif attractif, tout simplement pour que cela coûte moins 
cher de stationner la voiture dans un parking plutôt que sur la voie publique. Comme les parkings qui 
existent actuellement sont sous-employés, il est donc proposé des parkings à prix attractif et 
d’augmenter le prix du stationnement sur la voirie, de telle sorte que très vite le calcul d’économie 
soit fait et que les gens utilisent plutôt les parkings. Ce qui suppose, bien entendu, une politique de 
contrôle du stationnement, avec des agents qui verbalisent les gens qui ne respectent pas le principe 
de cette zone.  
Pour résumer, nous faisons contourner la ville par les gens, les personnes qui entrent en ville avec 
un motif sont orientés plutôt vers les parkings de longue durée, ou vers les parkings de courte durée 
dans une finalité commerciale. Au niveau de l’Agglomération, cela donne un schéma que l’on appelle 
le « concept multimodal de l’agglomération » (Cf. document PowerPoint) Ŕ vous voyez 
l’Agglomération, avec un petit effort d’imagination on se la représente. L’idée est la même : faire 
dévier le flux qui n’a rien à faire en ville et le faire circuler sur des anneaux périphériques. Pour le 
premier, nous sommes vraiment à l’extérieur et nous voyons bien que le rôle du contournement est 
de pousser à l’extérieur les véhicules qui n’ont rien à y faire et qui vont contourner la ville. Le 
deuxième cercle représente les boulevards extérieurs qui permettent d’accéder aux quartiers avec 
des liaisons inter-quartiers. Et enfin le point 1 représente les boulevards autour du centre-ville 
d’Evreux sur lesquels nous allons demander aux gens de circuler plutôt que de rentrer et de traverser 
la ville directement.  
M. Gérard SILIGHINI 
Arnières-sur-Iton est en bas légèrement à gauche ? 
M. Thierry QUENNEHEN 
Oui, c’est cela. Merci M. SILIGHINI. En bleu, vous avez le schéma des pénétrantes apaisées Ŕ je 
laisse la responsabilité du texte, il n’est pas de moi... Sur ces pénétrantes, nous avons une 
réglementation de la circulation offrant deux possibilités : la voie routière ou le bus au choix Ŕ le bus, 
ce sont les lignes bleues qui sont indiquées. L’idée est que les déplacements favorisent plutôt le 
transport en commun. Les personnes laissent leur véhicule au niveau des anneaux périphériques et 
empruntent le bus pour rejoindre le centre-ville. Cela va supposer par exemple la mise en place de 
parcs de stationnement, soit pour les vélos soit pour les voitures, et ensuite les gens utilisent le bus 
pour aller vers le centre-ville. C’est une manière de résoudre le problème des pentes, car nous 
pouvons imaginer que des gens venant du plateau arrivent en vélo Ŕ car c’est le mode qu’ils ont 
choisi Ŕ, garent leur vélo dans un parking sécurisé puis ensuite descendent en bus. Le soir, ils 
remontent en bus et récupèrent le vélo. C’est l’une des propositions. 
Plus en détails, vous avez le schéma de la logique des quartiers. Celui-ci est évidemment aussi très 
théorique. Simplement, nous voyons bien la ligne bleue qui représente le transport en commun, la 
voie rouge qui permet d’accéder au quartier, avec un gros point rouge qui est un centre d’animation, 
où les flux peuvent se croiser et où l’on peut imaginer un développement commercial. Et ensuite, sur 
les côtés, des entrées dans des zones 30. Les deux côtés du quartier sont donc en zones 30 et la 
voie pénétrante dessert le quartier au choix avec le bus ou la circulation automobile, qui peut 
stationner facilement à proximité du lieu d’animation.  
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Ce qui est important est qu’à l’intérieur du quartier, l’ensemble du quartier devient en zone propre. 
L’objectif est de faire en sorte que les voies utilisées pour circuler dans le quartier soient 
suffisamment ralentissantes et apaisées pour éviter les excès de vitesse entre autres, ce qui 
suppose la mise en place de chicanes, de rétrécissements de voie, pour demander aux 
automobilistes de ralentir considérablement. Enfin sur les bourgs, vous avez un schéma 
d’organisation qui est très proche de ce que je vous disais tout à l’heure. C'est-à-dire que le centre-
bourg est finalement un centre d’attraction où arrive une zone unique de bus et le point de départ 
d’une voie de circulation qui est neutralisée. Cela signifie que, quand la voie de circulation Ŕ la zone 
rouge Ŕ traverse le bourg, elle est ralentie par tous les systèmes que nous connaissons Ŕ 
ralentisseurs, plateaux surélevés, limitations de vitesse, etc. Des liaisons sont également imaginées 
avec les cars du Conseil Général, des pistes cyclables aménagées pour amener des cyclistes, mais 
également des voies piétonnes pour amener les piétons à un point de rendez-vous, qui permet aux 
personnes de monter dans le bus et de rejoindre directement et rapidement le centre-ville et les 
correspondances qui existent. Ce schéma suppose bien évidemment que nous traitions la voirie de 
façon spécifique dans le bourg et que nous aménagions des aires de stationnement adaptées pour 
les différents modes de transport. 
M. José LAHEYE 
Premièrement, nous pouvons nous féliciter d’avoir enfin ce Plan de déplacements urbains, car ce 
PDU est un « serpent de mer » que j’ai connu pendant de nombreuses années... La première des 
choses est donc de vous féliciter pour cet excellent document. En revanche, je suis toujours un peu 
critique Ŕ vous me connaissez Ŕ et je reste sur ma faim sur les déplacements piétons dits doux et 
vélos. Effectivement, sur ce bel ensemble de textes, il y a 12 pages en tout et pour tout pour les 
déplacements piétons et vélos. Ce sont quand même 12 pages mais quand l’on voit les schémas et 
les itinéraires, 12 pages pour l’ensemble de l’Agglomération Ŕ je ne parle pas que pour Evreux Ŕ je 
pense que l’on reste un peu sur sa faim. Pourquoi ? Car sur l’ensemble de l’Agglomération Ŕ et  
M. QUENNEHEN l’a dit tout à l’heure quand il a cité Gravigny Ŕ les voies sont déplorables, car ici 
aussi sur Evreux, nous avons des voies dans un état déplorable. Pour ma part, je voudrais bien aussi 
que l’existant soit répertorié. Mais je pense qu’avoir l’existant pour les piétons comme pour les vélos, 
cela donnerait une réelle photographie de ce qui reste à analyser. Et je rappelle aussi que nous 
avons des voies partagées piétons/cyclables dans certaines communes. Qu’allons-nous mettre 
comme argent pour le développement des pistes cyclables et autres sur la ville ? 500 000 € 
uniquement par an, il me semble que cela ne suffit pas. Effectivement, nous avons des contraintes 
budgétaires et il va falloir un réel plan de travail car, contrairement à d’autres, je dis que San 
Francisco n’est pas plat mais que le vélo y est très développé. 
M. Christian DELANGHE 
Je pense que ce document est très bien réalisé. En revanche, je pense qu’il y a une omission qui a 
été faite par Transitec, qui est le Plateau Nord. Car le Plateau Nord ici est le plateau qui est en train 
de se développer au niveau de l’habitat, et nous voyons déjà le matin des problèmes de circulation 
sur l’entrée d’Evreux, principalement par Saint-Michel. Et avec le développement des aires d’habitat 
sur Saint-Michel, je ne sais pas comment cela va se passer au coin de la rue du Val-Iton et de la côte 
Henri Monduit. J’aurais voulu qu’on porte un peu d’attention aux aires de stationnement ou de 
collectes éventuellement. 
M. Jean-Paul LEVOURC’H 
Je voudrais dire ma satisfaction d’avoir ce document qui est très intéressant avec des éléments 
chiffrés qui ne peuvent que nous amener à travailler. Il va marquer les décisions que nous allons 
prendre. Ce n’est pas le SCOT qui le modifiera, c’est le PDU. Merci M. QUENNEHEN car c’était l’un 
des éléments obligatoires dans le PDU. Toutefois, dans ce document, nous retrouvons un peu les 
valeurs qui font l’Agglomération. Mais aussi étudier ce qui a été aujourd’hui esquissé, car 
l’Agglomération se porte acquéreur de l’ancienne voie ferrée, dans le prolongement de la rue Oscar 
Legras vers le chemin de Huest. Il va falloir intégrer un point d’entrée de desserte du centre-ville. 
Cela nous permettrait peut-être de décongestionner une partie de la circulation sur le Faubourg 
Saint-Léger. Je ne me retrouve donc pas dans ce point de détail. Et je voudrais revenir sur un autre 
point que j’avais évoqué lors du comité de pilotage, qui est le schéma de circulation des bus, c'est-à-
dire l’organisation aujourd’hui des bus et des taxibus. A Evreux, nous voyons parfois des bus circuler 
de façon « incomplète » Ŕ c'est-à-dire qu’il y a très peu de monde Ŕ et lorsque nous voyons des 
taxibus passer derrière, cela mérite de se poser des questions….  
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M. Michel CHAMPREDON 
Il y a cinq demandes de parole. Je voudrais simplement préciser quand même qu’étant donné qu’il 
s’agit de l’enquête publique qui s’ouvre, chacun peut évidemment, soit en tant que citoyen soit 
éventuellement en tant que conseiller municipal, déposer des contributions, des questionnements, 
des propositions, puisque c’est l’enquête publique donc c’est vraiment fait pour cela. S’il y a des 
propositions, même en tant que citoyen, nous pouvons parfaitement le faire.  
M. Sid-Ali FERROUK 
Merci Monsieur le Maire. Je vais être redondant mais tant pis, c’est une bonne redondance, je vais 
féliciter encore ce travail qui a été réalisé et qui pour moi est formidable par rapport à ce Plan de 
Déplacements Urbains. Je vais souligner quelques points par rapport à ce travail. Je suis satisfait 
que le PDU prenne en compte le schéma directeur de transport dans sa globalité pour l’accessibilité 
des personnes handicapées. Nous sommes vraiment dans les prérogatives de l’Agglomération et 
nous ressentons le service au citoyen. Par rapport au cabinet d’experts Transitec, je ferai juste une 
petite remarque sur la cohérence de la pédagogie de ce changement, je dirais, de modes de 
circulation. Ce changement par rapport au citoyen, il faut que ce soit une continuité dans la 
pédagogie d’approche, c'est-à-dire qu’il faut que les citoyens puissent avoir leur mot à dire d’une 
manière directe ou indirecte Ŕ chose que fait bien le cabinet Transitec Ŕ et que cela continue dans ce 
sens, avec les conseils de quartier, etc. Le deuxième point est que je félicite aussi le travail réalisé 
dans le sens où il n’y avait pas de PDU depuis 1970, donc il était temps. Concernant la prise en 
compte des personnes handicapées, j’aimerais aussi que ce PDU prenne en compte le PMAV, c'est-
à-dire le Plan de Mise en Accessibilité des Voiries. C'est-à-dire travailler en quelque sorte en 
cohérence avec l’accessibilité de la voirie et l’accessibilité de transport, afin qu’il n’y ait pas de blanc 
dans le travail fait au niveau de la voirie. Pour être plus clair, nous n’allons pas faire un trottoir 
accessible et avoir un transport qui ne puisse être accessible. Nous devons rester dans cette 
pédagogie d’approche, à la fois consultative, et travailler comme le cabinet l’a fait jusqu’à maintenant, 
avec prochainement la commission intercommunale d’accessibilité.  
M. Jean-Luc CINTRAT 
Je ferai une toute petite remarque sur les déplacements doux. Vous avez parlé des déplacements 
doux en ville, dans les quartiers et dans les lieux importants. En revanche, les modes doux pour 
converger vers Evreux, je ne les ai pas trop vus. C’est tout. 
M. GANTIER  
Juste une remarque, car je pense que nous sommes au début d’une enquête publique qui va 
démarrer, donc de toute façon les remarques nous pourrons les faire à ce moment-là. En revanche, 
je pense que nous avons vraiment intérêt à associer la population à cette démarche, car pour ma 
part il y a un chiffre qui m’a un peu interpellé. Une enquête a été réalisée, par le biais d’un 
questionnaire qui a été envoyé l’année dernière Ŕ 26 000 questionnaires si j’ai bien lu le dossier Ŕ or, 
nous avons eu un taux de retour de 3 %, ce qui me semble vraiment très faible. Une autre remarque 
a aussi été faite, notamment à propos du stationnement, selon laquelle toute action portant le 
stationnement présente le risque d’être mal comprise, mal vécue, mal acceptée. Il est donc toujours 
nécessaire d’accompagner les mesures modificatrices d’une campagne de modification. Je pense 
que nous avons tout à fait intérêt à communiquer en direction de la population à propos de ce PDU, 
de façon à ce que cela ne tombe pas comme une sorte d’enclume sur la tête des Ebroïciens et des 
gens de l’Agglomération. J’avoue qu’avoir un taux de retour de 3 % cela m’inquiète un peu.  
M. Michel CHAMPREDON 
Effectivement la communication est importante et il est vrai que les questionnaires ne fonctionnent 
pas, c’est la raison pour laquelle nous ferons de plus en plus de sondages. Dépenser Ŕ comme dans 
ce cas Ŕ 26 000 questionnaires, plus le traitement et autres, ce sont des coûts absolument 
faramineux pour un résultat qui est médiocre. C’est donc vrai que, sur ce genre de choses, nous 
ferons maintenant plutôt des questions de sondages téléphoniques des centres d’appels dont nous 
parlions tout à l’heure. 
M. Gérard SILIGHINI 
Je n’ai pas lu le document intégral mais j’ai participé à deux réunions publiques au moins, ce qui fait 
que sur les grands axes du PDU il n’y a rien à dire, j’y adhère. Il faudra revoir un certain nombre de 
choses mais l’enquête publique est là pour cela. Simplement, avons-nous des éléments sur le rythme 
qui serait nécessaire pour changer des déplacements dans la Ville et dans l’Agglomération, de façon 
significative et rapidement ?  
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Pour l’instant, il est évoqué 500 000 € par an qui sont affectés à cela, il y a toujours un effet levier 
bien sûr, mais pour en arriver à la ville de demain Ŕ pour reprendre ce qu’évoquait tout à l’heure M. 
QUENNEHEN Ŕ, pour faire en sorte que les parcours soient des parcours davantage périphériques, 
pour faire en sorte que les parkings extérieurs fonctionnent bien, pour faire en sorte que nous 
puissions être en cyclable sur l’intégralité des parcours Ŕ ou en tout cas sur les parcours essentiels 
d’Evreux. Pour faire tout cela, avons-nous une idée du coût et du nombre d’années qu’il faudra si 
nous en restons à 500 000 € par an ? En clair, mis à part ces grands objectifs, à quelle aune devons-
nous mesurer la volonté politique de réaliser ?  
M. Michel CHAMPREDON 
Peut-être proposez-vous d’augmenter les impôts ? 
M. Gérard SILIGHINI 
Non, à ce propos si vous le permettez, il y a eu tout à l’heure une petite pique sur ceux qui 
n’augmentent pas les impôts et ne votent pas les recettes, mais sont prêts à dépenser. Je me suis 
bien entendu senti visé étant donné que j’ai demandé 140 000 € pour le théâtre et non pas 90 000 €, 
et que je me suis abstenu sur cette affaire d’impôt supplémentaire. Simplement, je crois qu’à partir du 
moment où l’impôt est voté Ŕ puisque cet impôt a été voté Ŕ et où le budget est calé, je ne vois pas 
en vertu de quoi je ne réviserais pas, en ce qui me concerne aussi, mes priorités de dépenses. 
M. Didier CRETOT 
Je voulais intervenir sur deux éléments. Si, concernant l’analyse du stationnement à Evreux, nous 
pouvons penser qu’il y a suffisamment de place, il y a quand même quelques points durs qui 
mériteraient un traitement de réflexion. Tout le monde passe par la cité administrative donc, même si 
nous enlevons les voitures pendulaires, à un moment donné, la  concentration des services dans 
cette zone et l’offre de places de stationnement sont impossibles.  
Cela pose donc vraiment un problème dans cette zone. Je pense aussi que, dans le document que je 
n’ai pas parcouru dans le détail, il me semble aussi que la zone Evreux Nord et toutes les 
conséquences entre le développement du plateau Nord au niveau de l’habitation et l’arrivée dans le 
centre par Gravigny, posent quand même un problème pour lequel il faudra bien trouver une solution 
importante. Nous avions déjà discuté du site de Minnesota, nous voyons qu’il se développe et le jour 
où ce sera habité…  
Je pense que c’est en dehors du rythme de travail de réalisation, il est évident qu’il va falloir faire 
quelque chose. Je pense aussi, par rapport aux transports collectifs Ŕ et je me fais un peu le 
défenseur des communes qui ne sont pas loin du transurbain et qui ne l’ont pas, je pense notamment 
aux communes de Gauville, Huet, Saint-Germain, Normanville Ŕ,  je me pose la question concernant 
le taxibus. A un moment donné, prolonger de quelques kilomètres ces lignes en bout de réseau, ne 
serait-ce pas plus économique que de payer des trajets de taxibus qui peuvent être relativement 
coûteux ?  
Pour en revenir à l’étude qui a été menée sur le quartier, il faudra peut-être un jour aussi que nous 
demandions des simulations en temps réel de ce que pourraient représenter ces extensions de 
lignes de quelques kilomètres. Le dernier point que je voulais aborder est qu’il y a aussi des 
contradictions : nous appliquons des Grenelles de l’Environnement, mais il faut savoir que, dans le 
même temps, l’on va nous proposer des fusions de SIVOS (Syndicats Intercommunaux à Vocation 
Sociale), qui vont faire augmenter les temps de trajet, mettre de plus en plus de voitures ou de cars 
sur les routes, à proximité de notre Agglomération. Je trouve qu’il y a là une incohérence. 
M. Thierry DESFRESNES 
Effectivement, cela a été dit un peu par tout le monde, tout le monde s’accorde à dire  qu’il s’agit d’un 
document intéressant et, de ce point de vue, nous pouvons nous féliciter de la qualité de ce qui a été 
réalisé. Il y a une chose qui me semble quand même importante Ŕ je ne sais pas si c’est en tant 
qu’Agglomération ou en tant que Ville que nous devront amener cet élément supplémentaire et je 
ferai donc cette proposition sur les deux champs Ŕ c’est que le PDU est un document qui se veut 
prospectif et politique, qui doit afficher une ambition en termes de circulation, bien évidemment, mais 
aussi bien au-delà de tout cela, et je pense que nous avons beaucoup parlé d’attractivité aujourd’hui 
au cours du débat, mais l’attractivité, notamment du centre-ville d’Evreux, doit être regardée à travers 
ce PDU et nous devons en tenir compte.  
 
 



 42 

Je pense, de mon point de vue, que même si nous parlons de l’amélioration des transports doux et 
de la marche à pied, nous aurions intérêt à afficher dans ce PDU Ŕ car c’est aussi une démarche 
politique Ŕ une volonté d’aller vers un centre d’Evreux piétonnier Ŕ évidemment pas complètement 
piétonnier, avec des visages diversifiés sans doute Ŕ car c’est le rôle du PDU que d’afficher des 
ambitions politiques à long terme et je pense que nous aurions intérêt à afficher cette volonté, 
notamment sur les rues commerçantes Ŕ les rues principales du centre-ville d’Evreux. Car j’en 
reviens à l’attractivité du centre-ville, nous savons très bien Ŕ nous l’avons vu Ŕ que dans toutes les 
villes où ils ont fait cet effort de transformer les centres-villes et les centres-bourgs en zones 
piétonnes, les piétons y reviennent, s’y promènent et y déambulent. A Evreux, cela pourrait être très 
sympathique si nous n’avions pas les fumées de voitures à 2,5 m. Je pense que le PDU est le bon 
outil pour l’affirmer et je proposerais que nous affichions plus clairement cette volonté, évidemment 
pas pour demain matin, évidemment de façon extrêmement concertée car il s’agit d’un sujet sensible 
Ŕ nous savons bien que dans les villes et les agglomérations l’on a du mal à le faire entrer et que les 
commerçants voient souvent cela avec un peu de difficulté Ŕ il y a donc un vrai travail de concertation 
et de travail ensemble à entamer et je pense que le jeu en vaut la chandelle quand nous avons un 
document comme cela, de prospective, nous devons afficher clairement la couleur. 
Mme Sophie BUQUET-RENOLLAUD 
Je ne vais pas en rajouter sur le satisfecit mais il est vrai que, ce qui est satisfaisant, est de voir que 
nous retrouvons dans ce document Ŕ ce qui est logique car nous avons eu une concertation 
importante Ŕ un certain nombre de choses que nous avions pointé, notamment dans les difficultés 
d’accès à l’emploi liées à la mobilité, car l’un des premiers freins d’accès à l’emploi sont les questions 
de mobilité. Je voulais juste insister un peu lourdement car nous avons vu tout à l’heure le dossier 
sur la plateforme mobilités, il ne faudrait pas, du fait qu’il y ait conjonctions, notamment la question 
du maillage des modes de transport est bien soulignée , nous avons un outil pour lequel nous avons 
déjà dépensé de l’argent et pour lequel nous avons obtenu beaucoup, qui est la plateforme mobilités, 
pour laquelle nous n’avons toujours pas aujourd’hui d’animateur qui pourrait la mettre en route. 
J’espère que ce PDU va plutôt être un facilitateur pour mettre en œuvre ces outils comme la 
plateforme mobilités et non pas un frein. Il y a en même temps une dynamique locale autour de 
l’emploi, des chantiers d’insertion qui travaillent avec les vélos, les mobylettes, etc. Il faut s’appuyer 
sur toute cette dynamique qui existe localement et qui concoure complètement à ces objectifs qui 
sont pointés, et surtout ne pas les freiner.  
M. François BIBES 
En fait, le PDU et le PLU dans les communes fonctionnent de la même manière. Moi je les vois 
comme des échéances à long terme. Nous à Guichainville, par exemple, nous avons mis dans le 
PLU des espaces réservés pour faire des liaisons douces avec Evreux, et notamment avec le Long 
Buisson. Nous avons d’ailleurs déjà commencé cette liaison douce qui va nous emmener jusqu’à la 
Madeleine. Je pense ensuite que cette discussion est très intéressante mais qu’il ne faut peut-être 
pas trop la prolonger, car au moment de l’enquête publique ce sera à nous de travailler le dossier et 
d’apporter justement des informations sur ce dossier. Ce qui serait bien aussi, c’est peut-être qu’au 
bout de deux ans nous ayons un bilan afin de voir comment nous avons progressé. 
Mme Monica LEMEILLEUR 
Je ne vais pas dire moi aussi que le travail est excellent, mais c’est justement ce qui me fait un peu 
peur, car ma crainte est que, lorsque je vais mettre cela à la mairie, les gens vont être un peu perdus 
dans cet ouvrage pour donner leur avis. Et ce que j’aurais aimé, si possible, c’est que nous ayons 
une présentation un peu synthétique et plutôt orientée vers les communes rurales, un peu éloignée 
d’Evreux et de la ville-centre, de façon à ce que les gens se sentent un peu plus concernés par ce 
Plan de Déplacements Urbains. 
M. Michel CHAMPREDON 
Oui, nous allons répondre mais c’est une bonne demande. 
Mme Monica LEMEILLEUR 
Je voulais également savoir, étant donné qu’apparemment notre avis en tant que conseillers 
municipaux va être sollicité, quelle date butée nous avons pour donner cet avis ? 
M. Thierry QUENNEHEN 
Fin septembre. 
M. Michel CHAMPREDON 
Oui c’est trois mois. 
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Mme Elisabeth CASSIUS 
J’aimerais que l’on aille un peu plus loin en termes de mobilité, car au fond les gens qui n’ont pas 
d’argent ne peuvent pas avoir de voiture. Et la vraie équité, ce serait de dire que tous les transports 
en commun soient gratuits. Je sais que cela fait hurler, car l’on dit que l’on ne respecte pas ce qui est 
gratuit. Au fond, nous faisons des routes que nous payons tous, et nous les respectons bien, je ne 
vois donc pas pourquoi l’on ne respecterait pas les équipements en commun. Je le sais car j’ai 
entendu des gens dire cela. Dans les villes où cela a été fait, le transport en commun a augmenté, 
les gens les ont davantage empruntés et l’on a dû augmenter les réseaux pour satisfaire la demande. 
Il faudrait que nous y pensions car au fond l’équité ne se fait pas, pour les gens qui n’ont pas de 
voiture, l’emploi c’est aussi aller chercher son emploi et bouger dans la ville, et je pense que l’avenir, 
c’est le transport en commun gratuit. 
M. Bernard BROCHOT 
Evidemment je trouve cela intéressant comme tout le monde. Cependant, l’on parle beaucoup de 
voitures mais pas de deux-roues à moteur. Cela fait rire, mais si nous voulons désengorger Evreux 
de ces voitures, nous devons quand même trouver une solution pour les deux-roues. L’on s’aperçoit 
par exemple, ne serait-ce qu’à la gare, qu’il n’y a pas un stationnement sécurisé, j’entends bien. Une 
voiture c’est moins facile à voler, mais laissez votre scooter à 6h30 du matin à la gare, à 7h15 il est 
parti. J’aurais donc quand même aimé que nous pensions un peu plus aux deux-roues. Je vais 
refaire aussi une petite intervention sur le taxibus. Il s’agit d’un palliatif, nous sommes tous d’accord 
sur ce point, c’est une solution transitoire pour passer à autre chose. Je suis tout à fait d’accord pour 
que nous amenions le bus à Saint-Germain-des-Angles ou évidemment dans toutes les campagnes. 
D’ailleurs nous avons déjà commencé puisque nous faisons des navettes taxibus, donc nous 
avançons. Mais si nous mettons des bus dans nos campagnes, il faut les mettre à peu près à la 
même cadence que ceux que nous avons en ville, car les gens de la campagne, c’est en ville qu’ils 
vont, donc si nous leur mettons quatre bus par jour évidemment, ils ne vont pas monter souvent. 
Nous devons donc aller au bout de la démarche, je suis d’accord pour supprimer les taxibus, mais 
dans ce cas il faut que l’on amène un bus toutes les demi-heures à Saint-Germain-des-Angles et là 
ça en vaudra la peine. 
M. Gérard SILIGHINI 
Peut-on faire un bus à deux roues ? 
M. Alain NOGEREDE 
Je ferai juste une petite remarque. C’est dans le document, c’est plutôt un peu de l’humour et c’est 
un collègue à moi qui l’a vu. C’est qu’il y a le Grand Evreux Agglomération et puis un petit encadré 
dessous : «  Le réseau cyclable de la Ville de Pully doit prendre en considération les attentes de 
types utilitaires, de loisirs et cyclo-sportifs. » Il faudra donc un peu se rapprocher de la Ville de Pully 
afin de voir si nous ne pouvons pas aller voir les expériences qui sont faites. 
M. Michel CHAMPREDON 
M. QUENNEHEN pour répondre et ensuite nous voterons. 
M. Thierry QUENNEHEN 
Je vais essayer de faire une réponse synthétique et de répondre le plus concrètement possible aux 
demandes. La première des choses est, je le rappelle, qu’il s’agit d’une ambition politique. Faire un 
PDU est une volonté politique, une volonté de mieux vivre ensemble et de faire en sorte que la Ville 
et l’Agglomération soient beaucoup plus agréables à vivre pour tout le monde, pour tous les usagers. 
Les embouteillages de Saint-Léger, je crois, illustrent bien le problème. Nous pouvons prendre la 
question en disant que nous allons faire des aménagements, que nous allons faire une 2x2 voies 
pour descendre des plateaux Nord, qui débouchera sur un rond-point immense et qui desservira 
toutes les voies, etc. Nous pouvons aussi réfléchir et modérer l’usage de la voiture en installant, par 
exemple, des voies réservées aux bus qui seraient fréquents, rapides, agréables et faciles à utiliser. 
Un bus transporte une cinquantaine de personnes, alors qu’une voiture occupe beaucoup de place et 
transporte peu de personnes. Nous pouvons donc tout à fait imaginer des régulations de la 
circulation autrement, avec des modes de transports modernes, confortable et agréables. Je pense 
donc qu’il faut réfléchir aux solutions maintenant et autrement, car cela est vrai Ŕ certains l’ont dit Ŕ 
cela a un coût élevé de créer des infrastructures dont nous ne savons même pas si elles serviront 
plus tard, étant donné, comme vous le savez, qu’il y aura de moins en moins de pétrole. Peut-être y 
aura-t-il des bus électriques, nous le verrons. 
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Un autre élément qui était important, je crois, est l’aspect communication. Il y a un document de 
communication à destination des communes qui est réalisé par les services, qui est tout à fait 
ramassé, clair et explicatif, et qui est mis à disposition Ŕ il suffit de le demander aux services Ŕ pour 
des communications dans les communes. Eventuellement, un technicien peut également se déplacer 
pour donner des compléments d’informations. J’insiste aussi sur le fait que le PDU est 
essentiellement Ŕ nous l’avons vu dans le comité technique Ŕ un problème de communication. Ce 
que nous cherchons à faire, c’est changer les comportements, et les comportements ne se changent 
pas tous seuls. C’est la raison pour laquelle il va avancer avec relativement de précautions. Par 
exemple, dire que nous allons mettre tout le centre-ville en espace piétonnier, je ne suis pas certain 
que si nous annonçons cela demain ce sera accepté avec un enthousiasme terrible, y compris par 
les habitants du centre-ville qui se demanderaient où garer leur voiture, qui trouveraient 
insupportable de devoir faire 250 m pour laisser leur voiture dans un parking, etc. C'est-à-dire 
qu’avant d’arriver à des solutions, nous sommes sur des changements de comportement longs, qu’il 
faut faire avec mesure et réflexion. 
Concernant la desserte, nous développons, dans le schéma sur les concepts multimodaux de 
bourgs, l’idée de faire des lignes qui aboutissent dans les bourgs et des points sur lesquels les gens 
se regroupent. C’est une vision moderne du transport. C'est-à-dire que si nous voulons que les bus, 
par exemple, fonctionnent et que les gens utilisent les transports en commun, il faut qu’ils soient 
rapides ou qu’ils circulent sur des voies réservées, qu’il n’y ait pas trop d’arrêts et que les gens soient 
installés confortablement, etc. Il faut aussi que les gens puissent y accéder et laisser en sécurité leur 
deux-roues, leur quatre-roues ou leur vélo dans les parkings. C’est donc vraiment un aménagement 
qu’il faut prévoir pour que cela fonctionne, en se disant qu’il n’y a pas de miracle, c'est-à-dire que si Ŕ 
je prends souvent l’exemple de Saint-Sébastien Ŕ le bus, pour faire le tour entier du village, met près 
de 45 minutes… Il est certain que si vous voulez prendre le bus pour aller chez le dentiste et que 
vous avez 45 minutes à l’aller, la visite chez le dentiste qui n’est pas forcément agréable et de 
nouveau 45 minutes pour revenir, cela fait un peu long et est un moment très désagréable.  
L’idée est donc plutôt de faire une ligne centrale où vous allez venir rejoindre l’arrêt Ŕ en vélo, en 
voiture ou même en taxibus -, monter dans le bus et être en 10 minutes en centre-ville. Ce sont des 
solutions qui marchent et des concepts de bus-métro ou de bus réservés qui facilitent 
considérablement l’utilisation des transports en commun. Et bien sûr, si vous le prenez, vous ne 
prenez pas votre voiture et il y a donc moins de problèmes de stationnement, et ainsi de suite. 
Concernant les plateaux Nord, la solution que je vois Ŕ car il est vrai que nous voyons ce 
développement d’habitations Ŕ c’est ce type de schéma qu’à mon avis il faut maintenant organiser et 
prévoir. Et bien évidemment réserver une voie  Ŕ et cela est un vrai choix politique car cela va 
susciter beaucoup de mécontentement Ŕ pour un bus qui descende et qui puisse passer en priorité, 
avec des systèmes qui déclenchent le feu quand le bus arrive, car il est prioritaire sur les 
automobiles. Je voudrais terminer enfin par un remerciement, car ce n’est pas un dossier qui a été 
tous les jours facile à mener, et remercier Transitec qui n’est pas là mais je leur dirai aussi, mais 
aussi le service mobilités durables et, en particulier, Mme Lorraine ACQUART, qui a vraiment 
beaucoup travaillé et, je la rassure, qui va encore beaucoup travailler, car il y a maintenant l’enquête 
publique à mener. 
M. Michel CHAMPREDON 
Je m’associe également aux remerciements aux services, à tous les collaborateurs et aux élus qui 
ont apporté une contribution importante pour la réalisation de ce document. Je mets ce dossier aux 
voix, y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Non. Nous allons donc lancer l’enquête publique et 
ensuite nous verrons évidemment ce qu’elle donne. J’invite quand même chacun d’entre vous à vous 
manifester durant l’enquête publique, car c’est le but du jeu. 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE l’ensemble du projet de PDU 2011/2021, ARRETE le projet de plan de 
déplacements urbains 2011/2021, SOUMET le projet, pour avis, aux personnes publiques 
associées : Conseil régional Haute-Normandie, Conseil général de l’Eure, communes du GEA, 
Etat, Etablissements publics de coopération intercommunale limitrophes du GEA, 
CONSULTERA à leur demande, les représentants des professions et des usagers des 
transports, les associations représentants les personnes à mobilité réduite, la Chambre de 
commerce et d’industrie territoriale, les associations de protection de l’environnement (liste non 
limitative), AUTORISE le Président à diligenter l’ensemble des procédures administratives 



 45 

nécessaires à l’enquête publique, dès le délai de recueil des avis des personnes publiques 
associées écoulé (3 mois) et à signer à cette fin tous les actes requis, et SOUMETTRA le 
projet, auquel seront annexés les avis des personnes publiques associées, à enquête publique. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT 
24 - Aides à la pierre – Avenant 2011 – Volet public - Définition des interventions du GEA - 
Marges locales  
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons maintenant à plusieurs délibérations de M. BONTEMPS, concernant l’équilibre social 
de l’habitat. Pour commencer, les aides à la pierre, avec l’avenant 2011, le volet public, et la 
définition des interventions de l’Agglomération. 
M. Serge BONTEMPS 
Merci M. le Président. Nous avons signé, le 29 janvier 2007, une convention de délégation des aides 
à la pierre avec l’Etat pour une durée de six ans. Cette convention définit les moyens financiers mis à 
disposition par l’Etat, ainsi que les mesures d’accompagnement retenues par le Grand Evreux 
Agglomération. Cette convention détermine également les conditions d’octroi des aides et 
d’adaptation des conditions de ressources, ainsi que les modalités de fixation des subventions et des 
loyers. Chaque année, la convention est amendée par des avenants définissant les objectifs et 
moyens mis à disposition par l’Etat, ainsi que les fonds propres du délégataire. Ceci se traduit en 
2011 par la construction de 88 PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), 24 PLAI (Prêt Locatif Aidé 
d’Intégration), 110 PLS (Prêt Locatif Social) et 65 PSLA (Prêt Social Location Accession). Sur le plan 
financier, l’enveloppe de l’Etat en aides directes se situe à hauteur de 262 400 €, soit 80 % du 
financement des PLUS et des PLAI. Vous savez que les PLS Ŕ les prêts locatifs sociaux Ŕ sont des 
avenants et n’utilisent pas de subventions. Vous savez qu’en 1e commission, nous déplorons 
toujours la faiblesse de nos aides directes. Mais pour avoir assisté à une réunion plénière chez le 
Préfet de Région hier, je vous donne un simple chiffre : pour la Région Haute-Normandie, l’aide 
directe se chiffre aux alentours de 4,5 millions d’euros, mais les aides indirectes se situent à hauteur 
de 57 millions d’euros. Donc, nous faisons presque l’aumône aux bailleurs sociaux, mais ils 
bénéficient quand même d’aides indirectes qui sont extrêmement  intéressantes, notamment la TVA 
à 5,5%. Le GEA pour sa part a prévu un budget de 377 414 €, avec une réserve de 100 000 € en cas 
de besoin. Nous étions sur des valeurs avoisinant les 760 000 €, mais évidemment les contraintes 
budgétaires ont fait que nous avons divisé la somme par deux.  
Je viens de vous dire que cette convention détermine également les conditions d’octroi des aides et 
d’adaptation des plafonds de ressources, ainsi que les modalités de fixation des subventions et des 
loyers. Tout cela est encadré par le texte du Code de la Construction et de l’Habitation. Ces 
conditions dataient de 2001. Elles intégraient des données techniques propres à l’opération, des 
valeurs définies nationalement et des paramètres contextuels dont les marges locales Ŕ pour les 
logements PLUS et PLAI. Ce sont ces marges locales qui intègrent les labels de performances 
énergétiques qu’il est nécessaire de mettre à jour. Vous avez devant vous Ŕ dans votre document Ŕ 
des tableaux qui vous permettent de comparer les données pour 2001 et 2011. Concernant les 
marges locales, à la fois sur les subventions et sur les loyers, nous avons procédé à des simulations 
sur des opérations en cours : il n’y a aucune incidence sur le montant des subventions et des loyers. 
Mais il était bien nécessaire de se mettre à jour, car vous avez vu que, dans les propositions de 
marges 2011, nous intégrons le label Haute Performance Energétique (HPE), le label Très Haute 
Performance Energétique (THPE) et le label DDC (Développement Durable de la Construction). Il 
était donc nécessaire de dépoussiérer le document, les chiffres que vous avez dans les colonnes 
sont le fruit d’un travail en commun avec les techniciens territoriaux et les services de l’Etat. Tout 
cela s’est fait dans la joie et la bonne humeur et je vous demande donc, si vous le voulez bien, 
d’approuver le plafond de 377 414 € d’aides propres du GEA, d’autoriser le déblocage de la réserve 
en cas de nécessité à hauteur de 100 000 €, d’approuver la refonte des marges locales a minima 
que vous avez sur les tableaux qui seront insérés dans l’annexe de l’avenant 2011 et d’autoriser 
évidemment le président à signer. 
Mme Nathalie FURNON 
Je ne comprends pas en fait : les 377 414 € c’est pour l’année ? 
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M. Serge BONTEMPS 
Les 377 414 € ne représentent que 80 % de notre dotation. Ils nous donnent toujours 80 % et si nous 
sommes bons et que nous remplissons le contrat, ils nous amènent à 100 %.  
Mme Nathalie FURNON 
C’est ce que nous allons recevoir ? 
M. Serge BONTEMPS 
C’est ce que nous allons recevoir des services de l’Etat. 
Mme Nathalie FURNON 
D’accord. 
M. Serge BONTEMPS 
C’est le contrat que nous avons, en échange de quoi nous devons faire 88 PLUS, 24 PLAI et  
110 PLS. Nous bénéficions d’une enveloppe mais nous n’en faisons pas ce que nous en voulons, 
nous avons des objectifs à réaliser.  
Mme Nathalie FURNON 
D’accord. Et ma deuxième question porte sur les marges, car je ne comprends pas. 
M. Serge BONTEMPS 
Alors, prenez-les comme je vous les donne, car c’est un casse-tête chinois, il y a un dossier très 
épais alors là nous ne sommes pas sortis à minuit. L’intérêt pour nous, en 1e commission, était de 
savoir quelles étaient les conséquences sur les montants des loyers et sur les subventions. Et il n’y a 
en a pas, au centime près.  
M. Michel CHAMPREDON 
Merci. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE le plafond de 377 414 € d’aides propres du GEA pour le premier avenant de 
l’année 2011 de la convention de délégation des aides à la pierre,  

- AUTORISE le déblocage de la réserve en cas nécessité lors de la signature de l’avenant de fin 
d’année,  

- APPROUVE la refonte des marges locales à minima pour l’année 2011 qui seront insérées en 
annexe de l’avenant 2011, et AUTORISE le Président à signer les avenants 2011 à la 
convention de délégation des aides à la pierre. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
25 - Eure habitat – Commune d’Evreux – Résidentialisation tour Rouergue – Subvention 
 
M. Michel CHAMPREDON 
M. BONTEMPS, la délibération suivante concerne Eure Habitat, avec une résidentialisation de la tour 
Rouergue et une subvention de l’Agglomération. 
M. Serge BONTEMPS 
Nous sommes là dans du traditionnel. Cela concerne le PRU de la Madeleine et nous sommes 
sollicités pour une subvention, relative à la résidentialisation de la tour Rouergue. En 2007, Eure 
Habitat a bénéficié de deux subventions : une subvention d’un montant de 180 026 € pour la 
réhabilitation de logements et une autre subvention d’un montant de 42 618 € pour la restructuration 
d’un étage de la tour Rouergue. Vous avez le programme des travaux en façade avant et en façade 
arrière qui vous sont expliqués, vous avez la répartition typologique et les loyers mensuels. Ce qui 
est intéressant pour nous est que ce programme sera réalisé sans incidence sur les loyers, ce qui 
pour nous était très important. Nous sommes donc sollicités pour une subvention communautaire de 
26 820 €. 
M. Thierry DESFRESNES 
Je voulais intervenir sur ce dossier car c’est un dossier que j’avais eu l’occasion de voir également, 
plus sous l’aspect du PRU de la Madeleine, il y a quelques temps déjà. C’est un dossier qui n’est pas 
inintéressant mais, pour autant, il y avait quelque chose qui m’ennuyait beaucoup, qui était la clôture 
des espaces le long de l’entrée du quartier. Je ne sais pas si vous voyez où est la tour Rouergue, 
c’est à proximité du rond-point de Décathlon, et ce n’est vraiment pas très loin, en entrant, de la 
Maison Départementale ; nous sommes donc véritablement dans l’entrée du quartier. Et quand nous 
allons entrer, nous allons voir cette clôture et ce portail Ŕ qui est une chose dont j’ai horreur Ŕ or l’on 
aime bien enfermer les gens de ce côté-là.  
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J’avais demandé à l’époque que l’on travaille les choses un peu différemment, mais je vois que 
malheureusement, cela n’a pas été fait. De ce point de vue, je ne vais évidemment pas voter ce 
dossier.  
Si vous le permettez, je profite d’avoir la parole Ŕ car il est parfois difficile de l’avoir sur des sujets 
hors ordre du jour Ŕ car, puisque nous parlons de la Madeleine, nous parlions tout à l’heure des 
difficultés de la 1e commission, je mettais un point d’honneur à une époque à faire en sorte que les 
dossiers passent régulièrement en Conseil d’Agglomération. Et là je suis très étonné, à la lecture de 
l’ordre du jour, de ne pas voir de délibération sur l’avenant lourd de la Madeleine. Vous savez que 
demain il y a trois manifestations sur le quartier, l’avenant lourd a été modifié et dans cet avenant 
lourd, il y a notamment la démolition de 80 logements. C’est un dossier qui est porté par 
l’Agglomération et je regrette véritablement qu’il n’y ait pas eu ce soir Ŕ je l’avais demandé en 1e 
commission et l’on m’avait dit que ce n’était sans doute pas utile Ŕ que cette opération 
supplémentaire, qui va quand même toucher une partie du quartier de la Madeleine, n’ait pas fait au 
moins l’objet d’un débat entre nous au Conseils d’Agglomération. Nous en avons parlé une fois il y a 
un petit moment, je considère pour ma part que nous avons évoqué des dossiers beaucoup moins 
importants que cela en Conseil d’Agglomération, et je pense qu’il n’est pas normal que nous n’ayons 
pas évoqué ce dossier ici, dans cette assemblée. 
M. Michel CHAMPREDON 
L’avenant lourd est passé ici car s’il n’avait pas été passé il ne pourrait pas être signé. 
Deuxièmement, le dossier en question est passé deux fois au Conseil municipal d’Evreux puisqu’il 
concernait la société AGIRE, avec effectivement quatre immeubles à réhabiliter et deux immeubles à 
démolir sur le quartier de la Madeleine. Deux fois le Conseil municipal d’Evreux a dit oui pour suivre 
le premier conseil, mais l’un dans l’autre, d’un point de vue juridique, il est quand même passé ici. Y 
a-t-il des oppositions sur cette délibération ? Des abstentions ? Merci.  
Le Conseil d’agglomération : 

- ACCORDE (moins 6 voix contre) à Eure habitat une subvention d’un montant de 26 820,00 € 
pour la résidentialisation de la Tour Rouergue, rue Anatole France à Evreux. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
26 - Siloge – Commune d’Evreux – Amélioration de 40 logements collectifs rue Paul Langevin 
–  Subvention 
 
M. Serge BONTEMPS  
Concernant la Siloge, il s’agit de travaux d’amélioration de 40 logements collectifs. Nous sommes là, 
non plus dans l’ORU (Opération de Renouvellement Urbain), mais dans du droit commun et nous 
sommes sollicités pour une subvention. La Siloge engage, sur la commune d’Evreux, rue Paul 
Langevin, des travaux d’amélioration de 40 logements collectifs. Ces immeubles ont fait l’objet de 
précédentes améliorations : en 2001, le GEA délibérait sur une subvention de 6 098 € pour la mise 
en place de portiers phoniques et de contrôles d’accès par badges et, en 2008, le GEA accordait une 
subvention de 6 000 € pour des travaux de résidentialisation du parking de l’immeuble, dans le cadre 
de l’opération de rénovation urbaine de la Madeleine. Le programme des travaux vous est énuméré 
et il y a quand même un peu de travail. Il faut savoir que, là non plus, il n’y a pas d’augmentation des 
loyers pour les locataires. Nous sommes donc sollicités pour une subvention de 46 233 €. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- ACCORDE à la SILOGE une subvention d’un montant de 46 233,00 € pour les travaux 
d’amélioration de 40 logements rue Paul Langevin, à Evreux. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
27 - Commune de Gauville la Campagne – Réhabilitation du logement communal 2 rue 
d’Aviron – Subvention 
 
M. Serge BONTEMPS 
Il s’agit d’une opération de réhabilitation et de remise en état de l’ancien logement de l’instituteur, 
actuellement vacant.  
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Cette réhabilitation permettra la remise sur le marché d’un logement locatif à loyer modéré, après 
remise aux normes. Le montant du loyer qui vous est proposé sera de 432,69 €. Madame le Maire 
n’est pas gourmande car c’est plus que du logement social, c’est presque du logement très social et 
je vous en félicite. J’aurais bien souhaité vous donner plus d’argent mais les règles sont les règles. 
Ce logement, d’une surface habitable de 95 m², est constitué de 3 pièces. Il n’est évidemment 
malheureusement ni adapté ni adaptable pour des personnes à mobilité réduite. Vous avez la liste 
des travaux et, quand ces travaux seront terminés, je pense que vous aurez un magnifique logement. 
Le prix de revient prévisionnel est de 97 572,27 € et nous sommes sollicités à hauteur de 10 % du 
montant des travaux, pour une somme de 9 757,27 €. Voilà Monsieur le Président. 
M. Thierry DESFRESNES 
Rapidement, nous allons voter cette délibération, il n’y a pas de doute car c’est important pour la 
commune. Je voulais simplement attirer votre attention sur le montant de l’opération, car il s’agit 
d’une réhabilitation à hauteur de 97 000 €, ce qui est quand même une somme extrêmement lourde. 
Simplement pour comparer, les réhabilitations les plus lourdes qui ont eu lieu sur le quartier de la 
Madeleine sont à peu près trois fois moins chères. C’était juste pour attirer l’attention de tout le 
monde sur l’effort que fait l’ensemble des financeurs pour réaliser cette opération, et sur la différence 
avec ce que l’on appelle la « réhabilitation lourde » des logements sur le quartier de la Madeleine.  
M. Serge BONTEMPS 
Nous ne pouvons pas aller contre la volonté d’un maire qui souhaite réhabiliter pour faire du 
logement social. 
M. Thierry DESFRESNES 
Je n’ai pas dit cela. 
M. Serge BONTEMPS 
C’était presque cela. 
M. Thierry DESFRESNES 
Mais non. 
M. Michel CHAMPREDON 
En tout cas, cette action de logement est en même temps une bonne action pour le logement, mais 
aussi une bonne action pour la réhabilitation du patrimoine ancien. Nous savons qu’il existe dans un 
certain nombre de communes Ŕ je ne connais pas l’état des anciens logements d’instituteurs mais 
j’imagine que ce doit être pareil Ŕ à l’époque où je m’occupais d’Eure Habitat, je sillonnais un certain 
nombre de communes et je voyais du patrimoine ancien, par exemple d’anciennes gares ou 
d’anciens logements de fonction des instituteurs ou même, parfois, d’anciennes écoles qui avaient 
fermé ou d’anciens bureaux de poste. Il y a dans un certain nombre de communes un vrai potentiel 
en termes de réhabilitation du patrimoine ancien, qui est vraiment à remettre au goût du jour. Car 
c’est une partie de l’histoire et de l’âme de la commune et, pour cela, je crois que c’est une belle 
action. 
M. Thierry DESFRESNES 
Je tiens à réagir aux propos de mon collègue M. BONTEMPS, car ce n’est pas du tout ce que j’ai 
voulu dire Ŕ et je l’ai d’ailleurs dit au début de mon propos. Je n’ai aucun souci avec cela, je pense 
qu’il faut le faire, et ce sont des opérations qui sont en même temps assez ponctuelles. Simplement, 
je voulais seulement comparer cela car, si nous gardions le même niveau de prix lorsque nous 
envisageons de réhabiliter des logements à la Madeleine, il y a un certain nombre d’entre eux Ŕ je 
vais préciser ma pensée Ŕ que nous n’aurions pas démolis. Donc si nous étions prêts à consacrer 
100 000 € Ŕ quand je dis « on », ce n’est pas l’Agglomération, c’est l’ensemble des financeurs, je ne 
veux pas réduire cela à notre assemblée Ŕ par logement à la Madeleine, il y a beaucoup de 
logements que nous n’aurions pas choisi de réhabiliter. C’est simplement cela que je voulais dire 
mais ce n’est pas du tout contre ce projet. 
M. Denis BOURDON 
Je voulais simplement dire qu’il n’est pas évident de comparer la réhabilitation d’une maison avec 
celle d’un appartement d’un immeuble. Une maison coûte beaucoup plus cher, ce n’est pas du tout la 
même chose.  
M. François BIBES 
Il suffit de regarder le montage financier : la commune emprunte 73 000 €, c’est donc quand même la 
commune qui supporte le plus gros.  
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Mme Nathalie FURNON 
Je voudrais juste que l’on me précise pourquoi le logement n’est pas adaptable ni adapté. 
M. Michel CHAMPREDON 
Parce que c’est un vieux patrimoine, je pense que c’est cela. 
M. Serge BONTEMPS 
Il y a un escalier.  
M. Michel CHAMPREDON 
Ou alors il faut tout casser. 
M. Serge BONTEMPS 
Madame le Maire va répondre. 
Mme Josette HARENT 
Ce n’est pas adaptable car il y a un étage, tout simplement. 
M. Michel CHAMPREDON 
Dans les anciennes bâtisses il est vrai qu’à un moment donné, soit l’on casse tout, soit l’on ne peut 
adapter le logement. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- ACCORDE à la Commune de Gauville-la-Campagne une subvention d’un montant de 9 757,27 
€ pour la réhabilitation d’un logement communal sis 2 rue d’Aviron, logement qui sera loué par 
la commune. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
28 - Habitat et humanisme – Subvention 2011  
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons à une subvention pour Habitat et humanisme, qui est la subvention pour 2011, de 
4 000 €.  
M. Serge BONTEMPS 
C’est la dernière intervention en ce qui me concerne. Nous délibérons de ce document tous les ans, 
je ne vais donc pas vous faire un laïus. Nous avons sur ce document à peu près le résumé du 
document qui nous a été envoyé, avec les bilans, l’activité, etc. Je vous sollicite tout simplement pour 
renouveler la subvention à hauteur de 4 000 €. 
M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? Merci. 
Le Conseil d’agglomération : 

- ACCORDE à Habitat et Humanisme une subvention d’un montant de 4 000,00 € au titre de 
l’année 2011. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
POLITIQUE DE LA VILLE 
29 - CUCS – Programmation 2011 – 2ème phase - Attribution de subventions aux associations 
M. Michel CHAMPREDON 
Mme FESSARD va nous parler des subventions dans le cadre du CUCS (Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale). 
Mme Christine FESSARD 
Cela va être très rapide. Vous avez le tableau qui vous est présenté de la deuxième tranche de la 
programmation du CUCS, avec la précision suivante : sur les 360 000 € alloués, nous sommes à un 
solde de 208 233 € et il reste donc 133 495 € pour le moment à rembourser.  
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- RETIENT, au titre du financement Contrat Urbain de Cohésion Sociale d’agglomération, les 
opérations en reconduction et en nouveaux projets figurant sur les tableaux annexés au présent 
compte-rendu, sous réserve des éléments requis lors de l’instruction, PROCEDE au versement 
des subventions afférentes aux associations concernées, dans le cadre des crédits sollicités au 
budget primitif 2011 de la Communauté d’agglomération, et AUTORISE Monsieur le Président 
ou son représentant à signer les contrats, conventions correspondantes et avenants éventuels. 
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30 - Cohésion sociale et territoriale – Cadre d’orientation et gouvernance 
 
M. Michel CHAMPREDON 
La délibération suivante est importante, car il s’agit de la Cohésion Sociale et Territoriale (CST) et du 
cadre d’orientation et de gouvernance. Un groupe d’élus a beaucoup travaillé sur ce sujet, 
accompagné de quelques techniciens. L’idée est de doter l’Agglomération d’une vision commune sur 
ce qu’est la cohésion sociale, car ce sont des mots et des concepts que l’on utilise facilement mais 
qui méritent malgré tout d’être définis. Pour information, j’ai trouvé la définition du Conseil de l’Europe 
pour la cohésion sociale : c’est « la capacité de la société à assurer de façon durable le bien-être de 
tous ses membres, inclure l’accès équitable aux ressources disponibles, le respect de la dignité dans 
la diversité, l’autonomie personnelle et collective et la participation responsable ». Voilà ce qu’est la 
définition légale de ce qu’est la cohésion sociale. A travers cette délibération, il s’agit donc en fait 
d’adopter un cadre d’orientations qui permettra de rendre visible et cohérente l’action publique de 
l’Agglomération en la matière, de clarifier le cadre de relations avec les organismes qui travaillent 
avec nous et avec l’ensemble des partenaires, de mieux identifier et évaluer, donc de mieux ajuster 
et de valoriser l’action qui est conduite et, au final, de donner une identité de notre territoire autour de 
la question du vivre-ensemble : qu’est-ce qui nous rassemble et qu’est-ce que vivre ensemble ?  
En sachant que les questions de solidarité, de participation, de lien social, de  citoyenneté et d’égalité 
d’accès aux droits sont des éléments tout à fait structurants d’une telle démarche. Il faut absolument 
que nous ayons une définition d’orientations et une définition stratégique qui soit partagée. Je pense 
que cela est à mettre aussi dans le cadre de la démarche du Livre Vert, car souvent quand nous 
parlons de Livre Vert ou de l’Agglomération à 15 ou 20 ans, nous pensons d’abord aux 
infrastructures routières, au logement, bref à tout ce qui est superstructures, mais la question du 
vivre-ensemble est évidemment une dimension essentielle de la démarche du Livre Vert. Tout le 
travail qui est fait sera donc livré aussi au travail du Livre Vert. Il y a des élus qui ont beaucoup 
participé, donc si quelqu’un souhaite dire quelque chose… 
M. Thierry DESFRESNES 
Je vais évidemment dire un mot sur ce projet qui me tient à cœur car nous y avons travaillé depuis 
un bon moment. En même temps, le président a dit l’essentiel en quelques mots et il a parlé du Livre 
Vert. Effectivement, la vocation de ce projet de cohésion sociale et territoriale est de s’inscrire dans 
le Livre Vert. J’en parlais avec un collègue il y a peu de temps encore, et je pense qu’il faudrait 
même Ŕ c’est en tout cas une proposition que je voudrais faire, nous en reparlerons plus tard  Ŕ non 
seulement l’inclure, mais que ce soit le fil conducteur de ce Livre Vert, je dirais sa colonne vertébrale. 
Je reviendrai à des débats qui avaient eu lieu il y a un mois à peu près, notamment au bureau Ŕ j’ai 
souvenir de cela Ŕ avec les petits soucis budgétaires que nous avions eus à l’époque, chacun des 
élus et des vice-présidents s’étaient réunis pour travailler l’un sur les transports, l’autre sur les 
infrastructures, chacun dans son domaine, ce qui est normal, essayant de débattre notamment sur 
les équipements, les infrastructures, etc. Mais le problème est qu’une Agglomération Ŕ pour se 
nommer Agglomération Ŕ ce n’est pas simplement de l’investissement, c’est aussi de l’humain, c’est 
aussi comment nous arrivons sur ce large territoire à lui trouver une réelle identité. Et l’identité passe 
effectivement par la cohésion sociale... C’est comme cela, c’est à partir de cela que c’est construit. 
Et je voudrais saluer quand même d’abord le groupe d’élus qui a travaillé Ŕ nous étions 15 ou 16 je 
ne sais plus Ŕ car nous avons vraiment travaillé sur la question des valeurs. Cela a demandé 
beaucoup de temps, nous avons fait plusieurs réunions et nous avons travaillé vraiment très 
sérieusement. J’ai pris beaucoup de plaisir pour ma part à ces réunions et je tiens aussi à en profiter 
pour remercier les services de l’Agglomération, qui ont aussi apporté véritablement leur pierre et qui 
ont su conduire l’ensemble de ce projet à son terme. Ce projet est bien entamé Ŕ cela fait 
pratiquement un an Ŕ c’est donc un premier point d’étape dans la discussion qui va être présentée ce 
soir. Ce travail devra se poursuivre car il n’est pas terminé, il y a encore des choses à faire, 
notamment fixer des priorités. Et parmi les choses qui sont d’ailleurs imaginées, je voudrais 
reprendre une partie du rapport qui a été présenté, car vous l’avez vu, il y a une annexe sur la 
participation des élus au PST (Projet Social de Territoire) et je crois que cela est effectivement très 
important. C’est très intéressant car, comme je vous le disais tout à l’heure, il y a 16 élus Ŕ et il y en 
aura peut-être plus demain Ŕ qui s’intéressent à la cohésion sociale et je pense que cela est 
effectivement fondamental.  
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Après, la question qui se pose est la représentation dans le cadre du PST. Il va falloir porter les 
valeurs de cette politique que nous allons arrêter ensemble en matière de cohésion sociale.  
Demain, il faudra en tout cas tenir le cap pour porter cette vision politique qui devrait être celle de 
l’Agglomération, au sein des PST qui sont quand même des outils très importants si nous voulons 
mettre en œuvre cette politique de cohésion sociale et territoriale. Juste un point, car cela je ne l’ai 
pas vraiment retrouvé Ŕ ou en tout cas je suis passé à côté Ŕ nous avions imaginé dans les pistes Ŕ 
mais ces pistes évidemment sont encore à construire, à établir et à décider Ŕ la création d’une 
commission au niveau de l’Agglomération, qui aurait pour charge de vérifier qu’il y a bien, dans tous 
les projets portés par l’Agglomération, une dimension de cohésion sociale et territoriale. Ce serait 
une commission supplémentaire Ŕ nous pourrions y travailler ensemble Ŕ véritablement pour 
apporter une plus-value en terme de vivre-ensemble, afin de bien s’assurer que tous les projets 
portés par l’Agglomération contiennent bien cette dimension humaine essentielle. En tout cas, je me 
réjouis de ce projet, qui n’est qu’un point d’étape mais c’est un projet important pour notre 
Agglomération et pour son identité. 
M. Michel CHAMPREDON 
Merci. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? En tout cas pour les élus Ŕ étant donné que 
maintenant c’est adopté Ŕ, je relance un appel à candidatures pour représenter l’Agglomération dans 
les PST, maintenant que les choses sont écrites, je pense que cela peut, peut-être, susciter des 
vocations supplémentaires. 
Le Conseil d’agglomération : 

- VALIDE le document cadre posant les valeurs et les principes d’action du GEA en matière de 
Cohésion sociale et territoriale, voué a être intégré au Livre vert, DECIDE la poursuite des 
travaux du groupe d’élus « cohésion sociale et territoriale », en attendant la définition d’une 
gouvernance globale dans le cadre du Livre vert. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
PERSONNEL 
31 - Tableau des effectifs – Mise à jour 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons au tableau des effectifs, Mme BIDAULT. C’est une mise à jour classique. 
Mme Olga BIDAULT 
Merci Monsieur le Président. Il y a une modification par rapport au document initial concernant un 
seul chiffre, celui de la ligne des adjoints techniques 2ème classe, à savoir 67 au lieu de 27. Cela nous 
vaut le fait d’avoir un dossier sur table. En décembre 2010, le Conseil a arrêté le tableau des effectifs 
et ensuite ont été tenues les différentes Commissions Administratives Paritaires (CAP). Au regard 
des différents mouvements de personnel et des recrutements Ŕ qu’ils soient réalisés, en cours ou 
pas encore affectés Ŕ des modifications ont été apportées à ce tableau. A savoir qu’au total nous 
parlons de 427 postes contre 433 initialement. Vous retrouvez en détail dans ce tableau les postes 
des personnes titulaires, qu’elles soient de catégorie A, B ou C et les postes non titulaires, catégories 
A et B simplement. Nous voyons différents mouvements liés aux promotions internes et aux 
avancements des grades, qui sont passés en CAP en juin 2011 et 48 nominations en sont 
ressorties : 10 promotions en interne, que ce soit en A, B ou C et 38 avancements de grade en A, B 
ou C. Il vous est donc proposé d’adopter la mise à jour de ce tableau des effectifs.  
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- ADOPTE la mise à jour ci-dessous du tableau des effectifs au 1er juillet 2011 : 
PERSONNEL TITULAIRE 
Grades ou emplois 

Catégorie Postes 
inscrits au 
tableau au 
1er.01.11 

Postes 
proposés 

au 1er.07.11 

Postes 
pourvus au 
01.07.2011 

Directeur Général des Services 
De 80000H à 15000H (emploi fonctionnel) 

A 0 0 
 

0 

Directeur Général Adjoint des Services 
De 40000H à 15000H (emploi fonctionnel) 

A 2 1 1 

ADMINISTRATEUR HORS CLASSE A 0 0 0 
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ADMINISTRATEUR A 0 0 0 

DIRECTEUR A 1 1 1 

ATTACHE PRINCIPAL A 3 4 3 

ATTACHE  A 24 22 19 

REDACTEUR CHEF B 5 6 6 

REDACTEUR PRINCIPAL B 3 2 2 

REDACTEUR B 11 12 9 

ADJOINT ADM PRINCIPAL 1ère classe C 5 5 5 

ADJOINT ADM PRINCIPAL 2ème classe C 5 5 5 

ADJOINT ADM 1ère classe C 12 11 10 

ADJOINT ADM 2ème classe C 53 52 43 

Conseiller Territorial des Activités Physiques 
et Sportives de 2ème Classe 

A 1 1 1 

Directeur Général des Services Techniques 
De 80000H à 15000H (emploi fonctionnel) 

A 0 0 0 

INGENIEUR CHEF Classe Except A 1 1 1 

INGENIEUR CHEF Classe Normale A 3 3 3 

INGENIEUR PRINCIPAL A 4 5 4 

INGENIEUR A 5 4 4 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ère CLASSE B - 12 11 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2ème CLASSE B - 5 4 

TECHNICIEN B - 7 6 

TECHNICIEN SUPERIEUR CHEF B 6 0 0 

TECHNICIEN SUPERIEUR PRINCIPAL B 7 0 0 

TECHNICIEN SUPERIEUR B 13 0 0 

CONTROLEUR DE TRAVAUX B 5 0 0 

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 22 24 22 

AGENT DE MAITRISE  C 25 28 27 

ADJOINT TECH PRINCIPAL 1ère classe C 27 35 27 

ADJOINT TECH PRINCIPAL 2ème classe C 49 48 42 

ADJOINT TECH 1ère classe C 19 30 26 

ADJOINT TECH 2ème classe C 89 67 60 

  
400 

 
391 

 
342 

PERSONNEL NON TITULAIRE 
Grades ou emplois 

Catégorie Postes 
inscrits au 
tableau au 
1er.01.11 

Postes 
proposés 

au 1er.07.11 

Postes 
pourvus au 

1er .07.11 

EMPLOI SPECIFIQUE A 19 19 14 

ATTACHE dans l’attente du concours A 0 0 0 

REDACTEUR  dans l’attente du concours B 7 8 6 

INGENIEUR  dans l’attente du concours A 1 2 2 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ère CLASSE B - 1 1 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2ème CLASSE B - 5 5 

TECHNICIEN B 0 1 1 

TECHNICIEN SUP PRINCIPAL dans l’attente 
du concours  

B 1 0 0 

TECHNICIEN SUPERIEUR dans l’attente du 
concours 

B 5 0 0 

 33 36 29 

 
TOTAL GENERAL 

 
433 

 
427 

 
371 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REVENUS ET CHARGES 
32 - UGAP (Union des Groupement d’Achats Publics) – Convention « Grand compte » GEA / 
UGAP 
 
M. Michel CHAMPREDON 
La Convention Grand Compte avec l’UGAP a pour but de faire bénéficier l’Agglomération et les 
communes de tarifs préférentiels. Mme FESSARD. 
Mme Christine FESSARD 
Il n’y a pas grand-chose à en dire. La convention a pour objet de définir les modalités selon 
lesquelles le GEA et ses communes membres peuvent adhérer et accéder aux offres de l’UGAP. 
M. Michel CHAMPREDON 
Par exemple, sur un certain nombre de commandes, cela nous permet d’avoir entre 2 et 7 % de 
réduction. 
Mme Christine FESSARD 
Oui. En revanche, ce sera à rappeler aux communes membres, afin qu’elles puissent vraiment 
penser à en bénéficier. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- APPROUVE la convention « grand compte » définissant les modalités de recours à l'UGAP 
(Union des Groupements d’Achats) par le GEA et ses communes membres,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer cette convention. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
33 – Commune du Val David – Construction d’un bâtiment multiservices – Fonds de concours 
au titre de la redynamisation des centres bourgs  
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous avons maintenant plusieurs délibérations concernant les fonds de concours aux communes. 
Mme FESSARD, le Val David, redynamisation des centres bourgs avec la construction d’un bâtiment 
multiservices. 
Mme Christine FESSARD 
Ce bâtiment reçoit une Agence Postale, un cabinet d’infirmières, une maison des assistantes 
maternelles, des locaux associatifs et périscolaires et une halle couverte pour abriter le marché le 
mercredi. Il s’agit d’un projet qui participe à la revitalisation du village et qui aura un rayonnement 
intercommunal. Vous avez en bas de page les dépenses prévisionnelles réparties, ainsi que le coût 
et le financement prévisionnel de l’opération, avec les 1 128 555 € HT ; le montant qui revient au 
GEA, dans le cadre d’un fonds de concours, est de 123 705 € soit une sollicitation de 11 %. Il est à 
noter que la participation financière du GEA est calculée sur la base de dépenses identifiées comme 
éligibles, à savoir les études, les travaux, les panneaux photovoltaïques, les aménagements 
paysagers et extérieurs. Les dépenses inéligibles sont les travaux d’aménagement de voirie et de 
réseaux divers, les travaux d’assainissement et l’acquisition foncière. Par ailleurs, la participation du 
GEA est également déterminée au regard du déficit prévisionnel de l’opération, déficit calculé en 
tenant compte des recettes apportées par la commune Ŕ c'est-à-dire les loyers estimés sur 15 ans, 
l’autofinancement et l’emprunt. Je crois que c’est un point important, ce détail avait été demandé à la 
commission 3 comme à la commission 6. 
M. Didier CRETOT 
Je voulais intervenir sur ce dossier, non pas du tout sur son esprit de revalorisation des centres-
bourgs, je voulais juste intervenir sur un aspect qui est la maison des assistantes maternelles. Tout 
simplement car, en ce moment, nous sommes en réflexion sur le développement des compétences 
enfance jeunesse et sur la fusion des Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) enfance 
jeunesse, et je vois qu’une commune qui n’a pas rejoint un SIVU dans un projet de revalorisation de 
son centre-bourg demande le financement d’une maison d’assistantes maternelles, qui est un 
dispositif lié à l’enfance jeunesse et qui ne devrait pas être.  
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Soit il est dans une logique globale sur un territoire de Relais parents assistantes maternelles ou de 
choses comme cela, alors que là nous sommes dans une autre logique, pas dans un schéma de 
développement et de réponse à des problématiques. Je trouve que ce n’est pas normal que ce soit 
dans ce cadre. Mais nous en avions déjà discuté. 
M. Gérard DUPARD 
Je voudrais dire que je rejoins M. CRETOT sur ce dossier et que je vais m’abstenir sur tous les 
dossiers qui sont présentés. A un moment où l’on nous demande de faire attention au budget Ŕ je 
fais partie de la commission Ŕ je trouve que certains postes demandés sont très lourds. Non pas qu’il 
faille faire une année sabbatique mais nous aurions peut-être pu étaler certaines contributions sur 2 
ou 3 ans. L’on nous dit aussi qu’il manque un peu d’argent pour la voirie, nous aurions peut-être pu 
permettre d’en donner un peu plus à la voirie. Enfin, concernant le problème des dérogations, c’est 
une porte ouverte car je ne sais pas jusqu’où nous irons après dans les mesures et les attributions. 
Je ne fais pas de discrimination, je n’ai aucun ressentiment pour mes collègues maires qui ont 
présenté les dossiers, mais je m’abstiendrai sur toutes ces contributions. 
Mme Monica LEMEILLEUR 
Je voudrais simplement répondre sur la maison des assistantes maternelles. Il s’agit en fait de 3 
jeunes femmes qui ont été licenciées de chez Glaxo qui veulent s’installer en tant qu’assistantes 
maternelles et qui, au lieu d’exercer leur activité chez elles indépendamment, se regroupent de façon 
à offrir des places d’accueil plus larges que ce qu’elles pourraient offrir séparément. D’autre part, 
concernant le financement, je tiens à dire que, du fait qu’il s’agit d’un échange valorisé, c’est une 
location et la location a été prise en compte et déduite du financement de l’Agglomération. Donc en 
fait l’Agglomération ne finance pas grand-chose sur ce projet. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins 6 abstentions) l’attribution d’un fonds de concours de 123 705 € à la commune 
du Val David au titre de son projet d’aménagement du Centre Bourg, AUTORISE Monsieur le 
Président ou son représentant à signer la convention financière et tout document afférent à ce 
dossier.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
34 - Commune d’Arnières sur Iton – Travaux de rénovation de l’école et du restaurant scolaire 
– Tranche 2 – Fonds de concours du GEA 
 
Mme Christine FESSARD 
Le coût prévisionnel de cette opération s’élève à 16 238,97 € TTC. Vous avez le détail des dépenses 
prévisionnelles juste en-dessous. Pour mener à bien ce projet, la commune a sollicité la participation 
financière du Département, participation qui lui a été accordée par notification du 13 avril 2011. La 
dépense présentée par la commune d’Arnières-sur-Iton correspond à la « réhabilitation du patrimoine 
et des équipements communaux » et ici spécifiquement à vocation scolaire, elle s’inscrit dans les 
orientations retenues par le Règlement des Fonds de Concours approuvé en Conseil 
d’Agglomération du 9 février 2011. Vous avez en-dessous la somme qui demandée au GEA qui est 
de 4 073,36 €.  
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins 1 abstention) l’attribution d’un fonds de concours de 4 073,36 € à la 
commune d’Arnières sur Iton pour la rénovation de son école et de son restaurant scolaires, 
et AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention financière et tout 
document afférent à ce dossier.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
35 - Commune d’Arnières sur Iton – Aménagement du stade Maurice DEBAS - Fonds de 
concours du GEA 
M. Christine FESSARD 
Le coût financier de cette opération s’élève à 52 140,56 € TTC. La commune a sollicité la 
participation du Département, mais cette participation lui a été refusée.  
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La dépense présentée s’inscrit bien dans les orientations retenues par le Règlement des Fonds de 
Concours et vous avez donc une somme qui nous est demandée de 21 797,89 €. 
M. Michel CHAMPREDON 
Des oppositions, des abstentions ?  
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins 1 abstention) l’attribution d’un fonds de concours de 21 797,89 € à la 
commune d’Arnières sur Iton pour la réhabilitation de son stade sportif Maurice DEBAS, et 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention financière et tout 
document afférent à ce dossier.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
36 - Commune de Gravigny – Rénovation de l’ancienne mairie – Phase 1 - Fonds de concours 
du GEA 
 
Mme Christine FESSARD 
C’est une opération qui s’élève à 136 359,48 € TTC. Vous avez le descriptif des dépenses 
prévisionnelles. La commune a sollicité la participation financière de l’Etat au titre de la DETR 
(Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), participation qui lui a été refusée par courrier du 26 
avril 2011. Là encore, nous nous inscrivons dans les orientations retenues par le Règlement des 
Fonds de Concours. Vous avez des détails concernant la performance énergétique notamment Ŕ qui 
sont des détails très importants Ŕ, je ne vous les lis pas. En revanche, la somme qui est demandée 
dans le cadre des fonds de concours au GEA est de 57 006 €. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins 1 abstention) l’attribution d’un fonds de concours de 57 006 € à la commune 
de Gravigny pour la rénovation de son ancienne mairie – tranche 1, et AUTORISE le 
Président ou son représentant à signer la convention financière et tout document afférent à 
ce dossier.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
37 - Commune de Sacquenville – Construction d’un nouveau local technique – Fonds de 
concours du GEA 
 
Mme Christine FESSARD 
Nous avons ici une opération de 283 332,40 € TTC, avec les dépenses prévisionnelles qui sont 
détaillées juste en-dessous, je ne reviens pas dessus. La commune a sollicité la participation 
financière de l’Etat, participation qui lui a été refusée par courrier du 26 avril 2011. Là encore, nous 
sommes dans un projet qui s’inscrit dans les orientations retenues par le Règlement des Fonds de 
Concours, et la somme du fonds de concours demandée au GEA est de 118 450 €. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins 1 abstention) l’attribution d’un fonds de concours de 118 450 € à la 
commune de Sacquenville pour la réalisation de son nouveau local technique, et AUTORISE 
le Président ou son représentant à signer la convention financière et tout document afférent à 
ce dossier.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
38 - Commune de Saint Luc – Réserve incendie – Fonds de concours dérogatoire du GEA 
 
Mme Christine FESSARD 
Il s’agit de l’installation d’une réserve incendie sur la commune de Saint-Luc. Il est à noter que cette 
demande est effectuée à  titre dérogatoire, conformément aux dispositions prévues au Règlement 
des Fonds de Concours qui a été adopté en février 2011.  
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Cela a fait l’objet d’un long débat entre nous à la commission 6, mais je vous rappelle que nous 
avions gardé la possibilité d’étudier toute demande expresse d’une commune dont le dossier 
n’entrerait pas dans les critères définis par le Règlement. Le coût prévisionnel de l’opération pour la 
création de deux réserves enterrées et la création d’une mare s’élève à 23 659,43 €. Les dépenses 
prévisionnelles sont réparties en installation d’une citerne en béton enterré de 19 782,14 €. Pour 
mener à bien ce projet, la commune a sollicité une subvention au titre de la DGE (Dotation Globale 
d’Equipement) à trois reprises, chaque demande ayant obtenu un refus. Une subvention 
parlementaire a également été sollicitée et obtenue, pour un montant de 3 600 €. Il reste donc une 
demande de fonds de concours au GEA de 8 091,07 €. La commune de Saint-Luc souhaite rappeler 
qu’elle n’a, à ce jour, jamais bénéficié d’un fond de concours du GEA.  
M. Gérard SILIGHINI 
Simplement, ce qui s’est dit à la commission des finances Ŕ et Mme FESSARD s’en est un peu fait 
l’écho Ŕ c’est qu’ouvrir la porte à une dérogation, particulièrement pour des réserves incendie, c’était 
ouvrir une porte très large et s’engager quelque part à donner des dérogations, sans savoir trop 
selon quels critères. La commission des finances avait à ce moment-là Ŕ et je crois que nous étions 
presque tous sur cette logique Ŕ préféré que nous proposions un amendement au règlement 
intérieur, que nous disions effectivement que les critères d’inéligibilité soient levés pour les 
communes de moins de 500 habitants Ŕ c’était ce qui avait été donné Ŕ et qu’à ce titre, nous 
puissions répondre oui à Saint-Luc. Ce n’est pas du tout de même nature. Alors pour ma part je 
regrette quand même Ŕ mais je ne sais pas ce qu’a fait le bureau de l’Agglomération Ŕ que la 
commission des finances ait passé un temps assez important sur ce point, qu’elle ait fait des 
suggestions mais que la délibération n’ait pas bougé d’un mot. Je voudrais donc personnellement Ŕ 
si cela est encore possible Ŕ que la délibération Ŕ car encore une fois nous sommes en train d’entrer 
dans une délibération qui risque de nous engager par la suite Ŕ ne soit pas statuée sur le demande 
de la commune de Saint-Luc effectuée à titre dérogatoire, mais je préfèrerais qu’il y ait une 
délibération qui acte la suppression d’inéligibilité pour les communes de moins de 500 habitants. 
M. Michel CHAMPREDON 
M. SILIGHINI, pouvez-vous vous reporter au dernier alinéa du document ? 
M. Gérard SILIGHINI 
« Avis favorable de la 6ème commission qui propose… ». Effectivement, je l’ai bien vu, mais 
apparemment la délibération n’a pas bougé pour autant et nous délibérons toujours pour une 
subvention dérogatoire.  
M. Michel CHAMPREDON 
Cela suppose qu’il y ait un vrai débat. Oui, mais là il y a tout le travail à faire dans le cadre du pacte 
financier et fiscal. Cela est aussi l’un des éléments, cela fait partie du travail que nous faisons au 
mois de juillet, d’août ou de septembre, et j’espère qu’au mois d’octobre nous serons à peu près 
prêts. Mais je pense qu’en la matière, il ne faut pas prendre des décisions comme cela, je ne suis 
pas contre le principe et je trouve que c’est une bonne idée, mais je suggère qu’effectivement, dans 
le cadre global de la question financière de l’Agglomération, cela soit intégré au même titre que biens 
d’autres idées. Pour l’instant, je vous propose donc cette délibération : y a-t-il des oppositions, des 
abstentions ?  
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE (moins 1 abstention) à titre dérogatoire, d’ATTRIBUER à la commune de Saint Luc, 
un fonds de concours de 8 091,07 € pour l’installation d’une réserve à incendie, et 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention financière et tout 
document afférent à ce dossier.  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
39 - Contrat d’agglomération 2008-2010 – Action 22 – Promenades au cœur de Cité et de l’Iton 
– Modification de la convention financière 
 
M. Christine FESSARD 
Il s’agit maintenant de l’action n°22 du contrat d’agglomération 2008-2010 et vous voyez que la part 
du GEA, du fait de la réflexion évolutive de la Ville sur son projet en cœur de cité, dans sa 
proposition pour le financement change. Le financement à hauteur de 1 028 000 € passe à  
142 240 €.  
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M. Jean-Luc CINTRAT 
Je reviens à la délibération précédente, simplement pour remercier le conseil et aussi pour préciser 
que par la discussion que j’avais eue en commission des finances, cela permettait à des petites 
communes d’accéder à des investissements... Et je remercie aussi M. NOGAREDE qui a été le 
premier à me soutenir sur ce sujet.  
M. Michel CHAMPREDON 
M. NOGAREDE est toujours pour les dépenses ! 
M. Alain NOGAREDE 
Pardon ? Je suis heureux car je vois que le GEA, au lieu de 1 million, passe à 142 000 €. Pour les 
poubelles bleues, il n’y aura donc pas de problème ! Ce que je voulais dire plus sérieusement, c’est 
que nous étions partis il y a un an sur un tableau très bien fait par les services sur un programme 
d’investissement. J’ai demandé à la commission des finances Ŕ mais je vais vous le demander plus 
solennellement Ŕ que ce programme soit revu avec les baisses, évidemment, et que nous soyons 
face à des chiffres, pour préparer le budget supplémentaire, qui correspondent à la réalité au jour J. 
C'est-à-dire, Monsieur le Président, que je souhaiterais que vous insistiez sur cette demande qui 
sera, j’en suis sûr, satisfaite par les services. 
M. Michel CHAMPREDON 
J’espère que l’actualisation des tableaux s’est faite au fur et à mesure du temps. Y a-t-il des 
oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE de modifier la convention financière du 12 octobre 2009 attribuant une subvention 
d’équipement de 1 028 000 € à la Ville d’Evreux pour l’action 22 du contrat d’agglomération 
« promenades du cœur de cité et de l’iton » le projet ayant été modifié, DECIDE l’attribution 
d’une subvention d’équipement de 142 240 €, proportionnellement au coût d’opération actualisé 
et conforme à l’AP n°100105, et AUTORISE Madame FESSARD, 1ère Vice-présidente à 
SIGNER la convention financière relative à ce projet.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
40 - Contrat d’agglomération 2008-2010 – Action 27 – Etude gestion et régulation des débits 
de l’Iton 
 
Mme Christine FESSARD 
Cette délibération concerne l’action n°27 du contrat du GEA 2008-2010. Le projet a peu évolué lui 
aussi, mais un peu différemment. A ce jour, les objectifs de l’étude ont été développés et reprécisés. 
Cette étude concerne la gestion et la régulation des débits de l’Iton. Le projet porte sur la prévention 
et la cessation des inondations « courantes » et l’assurance de la sécurité publique et, d’autre part, 
sur le rétablissement de la continuité écologique et l’amélioration de la situation hydro-morphologique 
du cours d’eau. L’étude va être réalisée en deux tranches : une tranche ferme visant à élaborer un 
programme de prévention des inondations courantes et de restauration de la continuité écologique, 
et une tranche conditionnelle ensuite, consistant en la réalisation de 5 études de niveau avant-projet 
relatives à l’effacement total ou partiel ou l’aménagement d’ouvrages hydrauliques. Vous trouverez 
derrière le calendrier prévisionnel de cette étude ainsi que le plan de financement. Et vous voyez qu’il 
y a une évolution : nous sommes sollicités à hauteur de 15 680 € et non plus de 10 000 € comme 
auparavant. La 6ème commission a donné un avis favorable. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE l’attribution d’une subvention d’équipement au profit de la ville d’Evreux à hauteur de 
15 680 € pour l’étude de gestion et régulation des vannages de l’Iton – action27 du contrat 
d’agglomération 2008 – 2010, et AUTORISE Madame FESSARD, 1ère Vice-présidente chargée 
des Finances ou son représentant à signer les contrats, les conventions et les avenants 
afférents à ce dossier. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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FINANCES 
42 - Compte administratif 2010 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons au compte de gestion 2010, Mme FESSARD. 
Mme Christine FESSARD 
Dans ce texte, il est fait allusion au compte administratif et je pense donc qu’il serait sage de 
commencer par le compte administratif si vous en êtes d’accord. 
M. Michel CHAMPREDON 
Très bien. Je vais dire quelques mots pour introduire le compte administratif et je laisserai ensuite la 
présidence à M. BONTEMPS et le rapport à Mme FESSARD, car il est de coutume que le président 
de l’exécutif laisse l’assemblée délibérer. Voici plusieurs années que, peu à peu, les logiques de 
gestion issues notamment du monde privé irriguent de plus en plus le monde du public. Deux 
priorités apparaissent peu à peu dans un agenda de nos collectivités territoriales : la recherche de 
performance et la recherche de transparence. Sur le territoire du Grand Evreux, nous essayons, 
nous aussi, depuis plusieurs mois, de suivre cette même logique. Vous connaissez le déroulement 
des opérations depuis le 2ème semestre 2009. En 2010, lorsque nous proposions pour la première 
fois la fiscalité mixte additionnelle, nous étions alors un peu dans le brouillard, nous découvrions que 
la réalité financière de notre Agglomération était loin d’être aussi rose que ce que l’on nous avait dit. 
Je pense par exemple au fameux emprunt pour financer cet hôtel d’agglomération. 2010 est donc 
l’occasion, 10 ans après la création du GEA, de mettre les choses à plat. Nous adoptons ainsi un 
budget, serré et vigilant, calibré au plus près car nos marges de manœuvre sont alors réduites. 
Concomitamment, nous repensons notre gouvernance et faisons le choix d’outils plus modernes pour 
plus de transparence et de performance. Le compte administratif 2010 reflète donc ces deux aspects 
du budget : la vigilance et la modernisation de notre gestion.  
Sur le volet de la vigilance, nous avons ainsi été vigilants sur nos dépenses de fonctionnement, qui 
n’ont évolué que de 2,48 % par rapport à l’année précédente et qui s’élèvent environ à 56,6 millions 
d’euros. Cette augmentation est en réalité de 1,86 %, compte tenu des jeux d’écriture, comme le 
transfert du garage au 1er janvier 2010 de la Ville vers le GEA, mais également l’augmentation entre 
2009 et 2010 des intérêts d’emprunt, la mise à disposition du personnel à l’Université de Rouen et la 
diminution de la DSC (Dotation de Solidarité Communautaire). Pendant ce temps, en ce qui 
concerne nos recettes de fonctionnement, elles ont augmenté de 8,97 % Ŕ disons presque 9 %  Ŕ et 
atteignent désormais un peu plus de 57,7 millions d’euros, cette augmentation étant liée à la mise en 
place de la redevance spéciale, à la « refacturation » des charges communes aux budgets annexes. 
Nous avons ainsi réussi à dégager un excédent de fonctionnement, preuve de notre prudence et de 
notre volonté de contrôler les dépenses de fonctionnement. Mais pour autant, nous continuons à 
demeurer ambitieux pour préparer l’avenir du territoire, car ce compte administratif signifie 
concrètement 7,3 millions d’euros pour la voirie, 29 millions d’euros pour l’eau et l’assainissement, 
800 000 € pour le ramassage des ordures ménagères dont 600 000 € dans le cadre de l’ANRU de la 
Madeleine, 3,3 millions d’euros pour la cohésion sociale (Madeleine et Nétreville), 2,6 millions 
d’euros de subventions d’équipement versées, 2,7 millions d’euros de remboursement d’emprunts 
dont la part de l’emprunt différé de 15 millions sur l’hôtel de l’Agglomération. Nous pouvons signaler 
au niveau des taux de réalisation des recettes et des dépenses : en dépenses de fonctionnement, le 
taux de réalisation est de 96,4 % et les recettes de 96,2 %. En dépenses d’investissement 68 % de 
taux de réalisation et en recettes d’investissement 63 %.  
Sur le volet de la modernité en termes de gestion, ce budget ambitieux, nous l’avons réalisé en 
adoptant une méthode nouvelle, plus en phase avec les nouvelles techniques de gestion et les 
exigences de nos concitoyens. Je le disais à l’instant, nous avons considérablement modernisé notre 
gestion, en nous dotant de plusieurs outils qui nous permettent plus de transparence et plus de 
performance. Nous avons déjà adapté notre gouvernance, notamment via la sous-commission des 
finances, une sorte de petit commando d’élus et de fonctionnaires qui a déjà réalisé un important 
travail de mise à plat de notre budget, et je les en remercie. Ensuite, nous avons introduit quelques 
outils simples mais essentiels. Il y a l’initialisation de la comptabilité analytique, qui permet un 
pilotage plus fin des actions des services du GEA. Il y a la gestion active de la dette, une méthode 
indispensable dont nous connaissons la complexité croissante des offres bancaires et du contexte 
économique.  
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Il y a également la refacturation des frais généraux, gestion du personnel et charges de locaux, 
supportés auparavant par le budget principal, alors qu’ils devaient être supportés par les budgets 
annexes, ce qui permet de mieux refléter la réalité des coûts et d’avoir en quelque sorte la vérité des 
prix. Il y a la mise en place d’un contrôle de gestion, mutualisé avec la Ville d’Evreux et représenté 
notamment par le recrutement il y a quelques mois d’un contrôleur de gestion qui est dans la salle Ŕ 
ce contrôleur est donc mutualisé avec la Ville. Il y a les autorisations de programmes et les crédits de 
paiement, qui permettent une meilleure visibilité de nos actions d’investissement. Il y a aussi la 
planification des investissements qui a été réalisée, avec tout le travail fait par les vice-présidents et 
les commissions autour de la question de la planification des investissements.  
Bref, vous le voyez, nous sommes en train de franchir un palier dans notre gestion, un nouveau 
mode de fonctionnement que, bien entendu, nous poursuivrons. Et nous le poursuivrons dans les 
mois à venir de façon à parfaire la gestion globale de notre Agglomération. Pour terminer, nous 
sommes sur une dynamique positive, je crois. En 2009, nous pouvons dire que nous allions vers de 
mauvaises surprises, avec un autofinancement net négatif. Mais grâce à de nouvelles mesures de 
gestion et une gouvernance rénovée, notre autofinancement en 2010 est désormais positif. Mais ne 
nous y trompons pas, car cette bouffée d’oxygène ne suffisait pas à assurer les investissements à 
venir : sans les recettes supplémentaires issues de la fiscalité ménages que nous avons votée il y a 
quelques mois, nous aurions simplement équilibré nos différentes sections. Avec les 3,8 millions 
d’euros annuels, nous sommes au contraire armés pour préparer l’avenir et pour doter 
l’Agglomération des équipements structurants dont elle a besoin. Voilà ces quelques mots pour 
dresser un peu le cadre, je donne maintenant la présidence à M. BONTEMPS et Mme FESSARD va 
vous présenter le compte administratif. 
M. Serge BONTEMPS 
Merci Monsieur le Président. Nous allons donner la parole à Mme FESSARD, qui va vous présenter 
le plat de résistance après cette introduction. 
Mme Christine FESSARD  
Après cette introduction du président, je vous avoue que je souhaitais faire une introduction un peu 
plus technique peut-être, mais je voulais revenir sur certains points. Je tiens à remercier les 
collègues et collaborateurs qui ont contribué à améliorer l’efficience budgétaire. Le budget 2010 s’est 
construit dans un contexte financier tendu, associé à la mise en œuvre de la réforme fiscale, 
nécessitant une plus grande vigilance et s’inscrivant dans la totale transparence voulue par le 
président. A ce titre, le groupe de travail budgétaire animé par M. VIVIER a conduit le bureau de 
l’Agglomération et la commission des Finances à reconsidérer les priorités des dépenses de 
fonctionnement et les investissements. Dans ce cadre, la sous-commission des finances a proposé 
des outils correctifs visant à améliorer la performance et l’estimation des coûts réels des services. 
Souvenons-nous des démarches entreprises avec le concours des vice-présidents pour contenir, 
voire contraindre le budget, à la recherche notamment d’éventuelles niches et pour ajuster le PPI 
(Programme Pluriannuel d’Investissement). Sortir de l’effet ciseaux, tel était notre objectif et tel il 
demeure. L’adoption de la fiscalité additionnelle permet de limiter les risques ; elle ne permet aucune 
souplesse mais nous autorise à une prospective financière équilibrée et à initier une première étape 
du désendettement. Le choix était difficile. Pour mémoire, l’hypothèse d’un budget sans recours à la 
fiscalité générait un autofinancement négatif dès 2011 et, dès 2012, le ratio de l’encours de la dette 
aurait été supérieur aux recettes réelles de fonctionnement. Nous continuerons la recherche 
d’efficience budgétaire, le chantier entrepris et Ŕ comme l’a précisé le président Ŕ que nous 
poursuivons, permet d’avoir une meilleure visibilité et sincérité de la gestion financière de notre 
collectivité. Le pacte financier et fiscal y contribuera. Nous sommes sur la bonne voie, reconnaissons 
qu’il y a encore du travail. En 2009, le résultat aboutissait à un autofinancement net négatif  
de -743 891 €. Nous constaterons que l’exécution du budget 2010 génère un autofinancement net de 
plus de 700 000 €. Ceci traduit les efforts de chacun. Ainsi, il convient maintenant de rapprocher les 
prévisions et les autorisations qui ont été inscrites au budget 2010 des réalisations effectives en 
dépenses et en recettes. Je vous propose donc de prendre le document du budget que vous avez 
dans votre dossier. Je vous rassure, je ne vais pas lire ligne à ligne, je vais aller à l’essentiel. Je 
pense que vous l’avez lu et, pour beaucoup d’entre vous, vous l’avez déjà vu dans certaines 
commissions.  
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Page 1, les résultats 2010 sont présentés à l’alinéa 1. Le résultat global d’exécution au 31 décembre 
2010 est bénéficiaire de 5 628 221 € compte tenu du résultat de fonctionnement qui dégage un 
excédent de 2 409 192 € et du résultat de la section d’investissement qui fait ressortir un excédent de 
financement de 3 219 028 €. Il faut souligner que ce résultat global d’exécution constaté au  
31 décembre 2010 couvre l’intégralité du besoin de financement issu du solde des restes à réaliser 
soit -3 133 917 € en 2010. Je vous propose de passer à la page 2. En outre, il est rappelé, à titre de 
comparaison, les montants réalisés des deux derniers exercices clos, les comptes administratifs 
2008 et 2009 en l’occurrence. Vous les aurez à chaque fois dans les tableaux.  
Dans la section de fonctionnement, le résultat d’exécution 2010 de la section de fonctionnement 
atteint 1 163 109 €. Il est déterminé par différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement Ŕ hors reprise de l’excédent 2009 de 1 246 083 €. Les recettes de fonctionnement 
totalisent 57 753 142 € soit 78,76 % de l’ensemble des recettes du compte administratif 2010. Et 
vous avez un tableau de ventilation qui se trouve juste en-dessous. Le taux de réalisation des 
recettes de fonctionnement est de 98,31 %, stable par rapport à celui de l’année passée ; mettant en 
exergue la faible autonomie de nos ressources. Nous passons au chapitre 73 concernant les impôts 
et taxes. Je tiens à préciser que ce chapitre budgétaire représente à lui seul 65,96 % des recettes 
réelles de fonctionnement. Il enregistre une progression de 1 282 330 € par rapport au compte 
administratif 2009. Le chapitre budgétaire 74 consacré aux dotations, subventions et participations Ŕ 
page 3 Ŕ représente 29,38 % des recettes réelles de fonctionnement et enregistre une hausse de 
598 644 € par rapport à l’année 2009. Son taux de réalisation est de 96,64 %. Il est composé des 
principaux éléments suivants : tout d’abord, la dotation d’intercommunalité. Cette dotation de l’Etat a 
progressé de 120 000 € entre 2009 et 2010, soit une augmentation annuelle de +0,70 %, plus faible 
augmentation de ces dernières années. La participation aux divers organismes correspond à 
604 518 € qui ont été perçus de divers organismes, dont : la subvention de l’Etat, la participation de 
l’ANRU et du Département, la subvention du Fonds Social Européen et la participation de l’ADEME Ŕ 
je ne reprends pas tous les chiffres que vous avez dans la colonne. Les attributions de compensation 
de l’Etat, à hauteur de 763 336 € qui comprennent la compensation de la perte de la taxe 
professionnelle sur les droits de mutation et l’exonération de la Taxe Professionnelle (TP) sur la part 
salariale. Concernant les autres chapitres budgétaires de recettes de fonctionnement, les autres 
recettes correspondent aux chapitres 013, 75 et 77 pour 1,38 %. Le chapitre 013 « atténuation des 
charges » comptabilise 262 464 € en 2010 et recouvre exclusivement des remboursements de 
rémunérations et de charges sociales pour maladie. Ce montant est en hausse de 174 631 € par 
rapport à 2009 et les principales justifications sont les suivantes : la mise en place d’une convention 
avec l’antenne universitaire de Rouen qui a engendré en 2010 un reversement de salaires pour 
91 516 €, les nouvelles modalités de prise en charge par l’assurance des absences pour congés de 
maternité qui représentent 30 547 € et la mutualisation du service propreté pour 22 096 €. Le 
chapitre 75 des « autres produits de gestion courante » correspond, pour l’essentiel, aux 
reversements des excédents des budgets annexes, soit 396 576 €, pour la clôture de la ZAC 
Lotissement La Garenne 2 et divers autres produits de gestion courante pour 59 253 €, au titre de 
prestations accomplies par le GEA pour le compte de la Ville d’Evreux, notamment le Système 
d’Information Géographique (SIG) et la voirie hors compétences. Le chapitre 77 « produits 
exceptionnels » enregistre les produits d’annulation de mandats qui s’élèvent à 19 010 € et des 
produits exceptionnels divers à hauteur de 44 912 €. Enfin, le chapitre 042 « opérations d’ordre de 
transfert entre sections » comptabilise pour la première année la réalisation de travaux en régie pour 
un montant de 936 679 €.  
Nous passons à la page 5 et aux dépenses de fonctionnement. Vous en avez le tableau ventilé avec 
la référence au CA 2008 et 2009. Elles comprennent les charges à caractère général pour  
7 423 445 €, les charges de personnel pour 11 075 877 €, l’atténuation des produits pour  
26 402 595 €, les autres charges de gestion courante pour 7 491 828 €, les charges financières pour 
1 677 608 €, les charges exceptionnelles pour 242 771 € et les dotations aux amortissements et aux 
provisions pour 2 275 905 €. Soit un total de dépenses de fonctionnement de 56 590 033 € avec un 
taux de réalisation global Ŕ je vous fais grâce de la lecture du détail Ŕ de 96,48 %. Le chapitre 011 
concerne les charges à caractère général. Ce chapitre budgétaire totalise 7 423 445 € et représente 
13,67 % des dépenses réelles de fonctionnement. Il enregistre une hausse de 851 772 € par rapport 
à l’année 2009 et atteint un taux de réalisation de 83,80 %.  
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Cette augmentation constatée en 2010 est consécutive au transfert le 1er janvier du « service 
garage », dont la gestion directe engendre des charges supplémentaires de près de 533 000 € ainsi 
que des recettes correspondantes. La variation des autres frais divers de + 249 038 € s’explique par 
plusieurs nouvelles actions du Service Emploi Ŕ que nous avons déjà déclinées dans un certain 
nombre de délibérations Ŕ, la prise en charge de conventions de mutualisation de services, des 
missions d’assistance et d’intervention sur le réseau téléphonique et la mise en place de chantiers 
d’insertion par le service du PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi). Ainsi, à périmètre constant, 
la hausse du chapitre 011 est de 1,07 % entre 2009 et 2010 soit bien inférieure à l’inflation sur cette 
période, qui est de + 1,5 % en France. Le chapitre 012 concerne les charges de personnel et est un 
chapitre important pour nous. Ce chapitre budgétaire représente 11 075 877 €, soit 20,39 % des 
dépenses réelles de fonctionnement. Il enregistre une hausse de 772 949 € par rapport à 2009 et 
atteint un taux de réalisation de 97,36 %. L’augmentation entre 2009 et 2010 de 8 % s’explique par le 
transfert du service garage d’une part et par les effets du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) 
d’autre part. Le chapitre 014 concerne l’atténuation des produits Ŕ en haut de la page 7. Ce chapitre 
budgétaire totalise 26 402 595 € de crédits et représente 48,61 % des dépenses réelles de 
fonctionnement. Il diminue par rapport à 2009 de 421 205 € du fait de l’ajustement de la DSC 
(Dotation de Solidarité Communautaire), car une diminution de 9,5 % avait été décidée en Conseil 
communautaire pour l’élaboration du BP 2010 (Budget Primitif). Le chapitre 65 concerne les autres 
charges de gestion courante et représente 13,79 % des dépenses réelles de fonctionnement, soit 
7 491  828 € de crédits affectés en 2010. En hausse globale de 493 406 € par rapport à 2009 Ŕ soit 
+3,45 % Ŕ, il enregistre les principales variations suivantes : -57 985 € de crédits au titre des 
contingents et participations obligatoires, +371 279 € de subventions de fonctionnement aux autres 
groupements Ŕ l’ajustement est en augmentation pour le SETOM (Syndicat mixte pour l'Etude et le 
Traitement des Ordures Ménagères) notamment Ŕ, +629 246 € de subventions supplémentaires de 
fonctionnement aux autres organismes Ŕ augmentation liée aux nouvelles modalités comptables sur 
l’EPIC Office de Tourisme pour 500 000 € et la prise en charge de frais de personnel supplémentaire 
pour l’enseignement supérieur Ŕ, et enfin -459 582 € consacrés aux subventions de fonctionnement 
des associations Ŕ raisonnement corollaire concernant l’EPIC de l’Office de Tourisme. Le chapitre 
budgétaire 66 relatif aux charges financières représente 3,09 % des dépenses réelles de 
fonctionnement et enregistre une hausse de 397 255 € par rapport à l’année 2009, atteignant un taux 
de réalisation de 96,36 %. Les charges financières restent maîtrisées grâce aux outils de gestion Ŕ la 
veille, l’OCLT (Ouverture de Crédit à Long Terme), les procédures formalisées de consultation Ŕ qui 
ont été mis en place durant l’année 2010. Nous avons bientôt terminé ce chapitre et nous passons 
aux autres chapitres budgétaires de dépenses de fonctionnement. Le chapitre 67 consacré aux 
charges exceptionnelles a principalement enregistré en 2010 des écritures de subventions 
exceptionnelles aux budgets annexes : la pépinière scientifique pour 194 089 € et le SPANC (Service 
Public d’Assainissement Non Collectif) pour 37 000 €. Vous avez pour référence les chiffres de 2009. 
Le chapitre 42 relatif aux opérations d’ordres de transferts entre sections a comptabilisé les dotations 
aux amortissements des immobilisations pour un montant de 2 275 905 €. 
En conclusion de la section de fonctionnement, les dépenses globales de la section de 
fonctionnement ont progressé de 2,48 % en 2010, s'élevant à 56 590 033 €. Les dépenses réelles 
représentent 52 274 982 € auxquelles il convient d'ajouter 2 039 144 € de rattachements de charges 
à l'exercice ; portant ainsi l'ensemble des charges de fonctionnement à 52 592 347 € soit 615,33 € 
par habitant, contre 662,10 € /  habitant en 2009. En 2010, les recettes globales de la section de 
fonctionnement ont évolué de 8,97 % et représentent 57 753 142 €. Les recettes réelles de 
fonctionnement ressortent à 56 816 463 €, en hausse de 11,17 % par rapport à 2009. Les stratégies 
menées par la sous-commission finances ont permis de contenir les coûts de fonctionnement du 
budget du Grand Evreux Agglomération, de mettre en place une facturation interne des « frais de 
siège ». Les recettes, quant à elles, ont été influencées par l'optimisation des bases de fiscalité et la 
mutualisation de l'activité du service garage au 1er janvier 2010. Dès lors, le compte administratif 
2010 présente un excédent de fonctionnement de 1 163 109 €, alors qu'il était déficitaire en 2009 Ŕ 
pour rappel - 2 222 934,49 €. 
M. Claude BEHAR  
Monsieur le Président, ne pourrions-nous pas trouver une autre méthode ? Car fut un temps où nous 
marquions notre mécontentement lorsqu’il s’agissait de lire ainsi, dans sa totalité, le compte 
administratif. Je ne sais pas si nous ne pourrions pas trouver une autre méthode. 
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M. Christine FESSARD 
Je peux ne vous lire que les conclusions. 
M. Serge BONTEMPS 
L’assemblée veut-elle que nous allions directement aux conclusions ? Vous avez travaillé le 
document ? 
Mme Christine FESSARD 
Moi je veux bien… 
M. Serge BONTEMPS 
Quelqu’un souhaite t-il lire la totalité du document ? Non. Nous allons donc aller aux conclusions et je 
vous donne la parole. 
Mme Christine FESSARD 
Je vais donc aller aux conclusions. Vous avez les recettes d’investissement d’une part et les 
dépenses d’investissement page 11. Je vais donc directement à la conclusion sur la section 
d’investissement, en bas de la page 13. Les dépenses globales de la section d'investissement ont 
progressé de 28,52 % en 2010.  
Les dépenses réelles 2010 représentent 16 690 121 €, dont 83,68 % de dépenses d'équipement, en 
immobilisations, travaux en cours et subventions d'équipement versées. Celles-ci évoluent de  
13,55 % sur ce dernier exercice comptable, passant de 12 299 099 € à 13 965 970 €.  
Les recettes de la section représentent 15 571 421 € en diminution de 24,20 % par rapport à 2009, 
traduisant une baisse de l'ensemble des recettes propres d'origine externe Ŕ FCTVA et subventions 
Ŕ  et une stratégie de financement des investissements dynamique limitant le recours à l'emprunt à  
7 699 894 €. Vous avez ensuite les budgets annexes : vous avez donc le budget pour le service des 
eaux… 

M. Serge BONTEMPS 
Qui veut prendre la parole ? M. NOGAREDE. 
M. Alain NOGAREDE 
Merci. Le constat que je fais aujourd’hui, c’est dommage que je n’aie pas pu le faire au mois de 
février, mais c’est normal car le compte administratif arrive un peu plus tard, donc je n’en veux à 
personne. En revanche ce que j’observe et qui a été dit par le président, c’est qu’il a baissé dans le 
fonctionnement, il y a un autofinancement de 700 000 € alors qu’il était négatif avant, donc sur ce 
fonctionnement, je pense que le budget est très sain et que cela est très bien. Je remercie d’ailleurs 
les services et les collègues qui ont travaillé sur les affaires budgétaires. Je remarque même que la 
charge par habitant baisse de 7 %, ce qui n’est pas négligeable. Cela est donc très bien, il faut 
continuer dans cette voie. L’on m’a dit quand même qu’il fallait se rassurer car la fiscalité allait 
permettre d’aller plus loin. D’accord, je ne vais pas revenir là-dessus Ŕ entre parenthèses, j’ai voté 
contre, mais cela ne m’empêchera de participer au débat.  
Cette fiscalité de 3,8 millions d’euros, il faut vous rappeler quand même qu’elle est multipliée par 4, 
chaque année cela fait 15,2 millions. Je voudrais donc que lorsque nous allons parler des budgets 
2012 nous gardions tous ces chiffres présents à l’esprit. Sur l’investissement, j’ai un regret et c’est 
pour cela que je voudrais que nous mettions les tableaux à jour. Je remercie les services car je vais 
leur donner un peu plus de travail, excusez-moi. En effet, quand l’on regarde la page 9 par exemple, 
l’on aperçoit que nous prévoyons en recettes 32 millions d’euros et que nous en réalisons 48 % et en 
dépenses nous prévoyons 37 millions d’euros et nous en réalisons 47 %. Nous nous retrouvons donc 
avec un taux de 47 %. Et si la presse reprenait ces chiffres, l’on dirait que l’investissement qui a été 
fait est ridicule par rapport aux prévisions. Je voudrais donc que dans le budget 2012 l’on cerne de 
beaucoup plus près ces prévisions budgétaires à l’investissement et si nous avons les tableaux mis à 
jour il n’y aura pas de problème.  
Donc sur le fonctionnement c’est bien, sur l’investissement il y a quelques améliorations à apporter 
sur les tableaux et sur les chiffres que nous allons annoncer et que nous allons prévoir. Pourquoi ? 
Pour avoir des chiffres plus importants, aux alentours de 65 ou 70 % de réalisation. 
Psychologiquement cela serait mieux pour moi. Je vous remercie. 
M. Serge BONTEMPS 
Merci M. NOGAREDE. Y a-t-il d’autres prises de parole ? Je n’en vois pas donc nous continuons. 
Mme Christine FESSARD 
Avant de continuer sur les budgets annexes, je voudrais répondre.  
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Effectivement, il est bien dit que le taux de réalisation des investissements est de 48,64 % sur cette 
page 9, ce que nous notons comme un taux insatisfaisant de prime abord, mais qui nécessite un 
retraitement en fonction des prévisions de retour à l’emprunt qui, en ne s’exécutant pas, se traduit 
par des économies de prêts financiers, et les prévisions de refinancement de dette qui se 
neutralisent. Le taux de réalisation retraité atteint 61,24 %, ce qui peut être mieux mais représente 
quand même 2/3 des projets qui sont effectivement réalisés.  
M. Alain NOGAREDE 
Excusez-moi mais c’est surtout sur la page 11, c'est-à-dire les dépenses d’investissement. C’est cela 
qui m’intéresse, au lieu de prévoir 37 287 000 €, nous aurions peut-être pu prévoir que nous ne 
réaliserions que 22 millions. Peut-être. 
Mme Christine FESSARD 
La remarque qui m’est faite par les services Ŕ ils vont en reparler un peu plus tard au niveau des 
délibérations Ŕ c’est que c’est pour cela que nous avons inscrit en AP/CP (Autorisations de 
Programme / Crédits de Paiement) nos opérations, de façon, effectivement, à nous engager 
délibérément Ŕ quand je dis délibérément c’est au sens littéral Ŕ à faire dans nos délibérations, à 
faire les projets que nous avons en tête. C’est dans notre budget en fait. Pour reprendre le tableau 
du PPI, il est bien évidemment régulièrement mis à jour, sinon je ne sais pas trop comment nous 
suivrions les projets au niveau des services. Simplement, la demande a été faite à la dernière 
commission Finances et, lors de la prochaine commission Finances, ces tableaux seront 
systématiquement présentés.  
Nous passons donc aux budgets annexes. Concernant le service des eaux, je vais aller directement 
à la conclusion que vous avez page 16. Je vais frustrer M. GAUDEMER ! Non il n’est pas frustré car 
il connaît le dossier par cœur, comme vous d’ailleurs. La construction de l’Unité de Traitement des 
Eaux concentre les efforts portés par la section d’investissement tout en préservant un niveau 
satisfaisant de travaux d’extension et de renforcement des réseaux. La section d’exploitation 
présente un résultat déficitaire de -1 187 864 € lié notamment à la redevance pollution et de 
pompage de l’agence de l’eau. Les recettes réelles liées aux emprunts représentent 46,82 % des 
recettes réelles d’investissement, et les fonds propres Ŕ subventions et autofinancement Ŕ 35,01 %.  
Je continue peut-être sur le service assainissement, les deux étant quand même un peu liés et 
surtout dans la même commission. Page 17, vous avez donc les conclusions concernant le budget 
assainissement. Le budget du Service Assainissement collectif supporte un investissement majeur 
en la construction du Centre de Traitement des Eaux Usées. Ainsi, les dépenses évoluent 
considérablement et principalement en section d'investissement avec + 26 557 964 € par rapport au 
compte administratif 2009. Leur financement a été principalement opéré par la souscription 
d'emprunts à hauteur de 25 725 104 €. Les fonds propres Ŕ subvention et autofinancement Ŕ ont 
contribué pour 6 594 839 € à l'équilibre de ces opérations d'équipement. Les dépenses de 
fonctionnement évoluent de 1 143 544 € dû au reversement à l'Agence de l'Eau de la redevance 
pour modernisation des réseaux d'eau. Ceci étant, les résultats cumulés de l'exercice 2010 sont 
excédentaires pour 1 625 407 €. 
M. Serge BONTEMPS 
Sur ce budget annexe, y a-t-il des remarques ? 

M. Alain NOGAREDE 
Excusez-moi chers collègues, j’aime les chiffres mais quelque chose m’échappe un peu. Page 15, ce 
n’est pas une colle mais je suis un peu intrigué. Les ventes d’eau de 2008 à 2010 augmentent, 
d’accord. La redevance contre valeur pollution diminue. Nous facturons beaucoup plus de travaux 
branchement qu’en 2009 Ŕ 763 000 € au lieu de 212 000 €. Pour la location de compteurs, nous 
tombons à 8 000 €. Et moi ce que je ne comprends pas si vous voulez Ŕ je ne vous demande pas de 
me répondre tout de suite, les services pourront me répondre après Ŕ c’est que, lorsque je reçois ma 
facture d’eau, il y a en même temps le total, la location de compteur, etc. Ce qui m’intrigue, c’est qu’il 
y a une progression de la vente d’eau et, en parallèle, la location des compteurs diminue. Je ne 
comprends donc pas. Peut-être que je me trompe, je ne demande pas de réponse immédiate, mais 
j’aimerais avoir une explication sur ces chiffres, c’est tout. Je ne conteste pas mais je ne comprends 
pas.  
M. Serge BONTEMPS 
M. GAUDEMER. 
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M. Gaston GAUDEMER 
En ce qui concerne la location de compteurs, c’est forcément une partie fixe. En revanche, je ne sais 
pas trop pourquoi la location de compteur ne serait pas inférieure en augmentation à la partie 
variable de la consommation d’eau. Je ne vois pas ces chiffres. 
M. Alain NOGAREDE 
En haut de la page 15. C’est peut-être juste mais avant d’envoyer cela en Préfecture… 
M. Gaston GAUDEMER 
Non mais il y a forcément une erreur. 
M. Rémy VAN DEN BROECK 
Je pense que nous devons regarder par exemple la redevance contre valeur pollution, concernant 
les dépenses des années 2009 et 2008, les années précédentes il y avait une erreur de 
comptabilisation car les deux taxes étaient portées au niveau de l’eau. L’une a été impactée au 
niveau de l’assainissement.  
M. Gaston GAUDEMER 
Oui mais cela était normal. Avant, c’était une seule taxe. Après cela a été divisé en deux, et c’est la 
raison pour laquelle il y a une partie eau et une partie assainissement. Mais au niveau de la location 
de compteurs, c’est nécessairement une erreur de chiffres. Nous allons refaire le total mais 8 027 € 
cela me paraît effectivement peu… 
Mme Christine FESSARD 
On vous donne la réponse dans la semaine, les services s’y engagent. 
M. Alain NOGAREDE 
Merci. 
M. Serge BONTEMPS 
Y a-t-il encore des demandes de parole ? Nous poursuivons. 
Mme Christine FESSARD 
Nous passons au SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) en haut de la page 18. Les 
dépenses totales Ŕ fonctionnement + investissement Ŕ du budget du SPANC se sont élevées en 
2010 à 595 120 €. Le montant total des recettes de l’exercice est de 553 148 €. Vous avez juste en-
dessous les pourcentages dans la section de fonctionnement en recettes et en dépenses, qui 
s’équilibrent évidemment. Puis en-dessous vous avez la section d’investissement, avec des 
dépenses réelles d’investissement qui s’élèvent à 513 285 € et des recettes réelles de 466 900 €. 
Les recettes d’investissement sont essentiellement à hauteur de 465 900 € auprès des particuliers. Il 
n’y a pas de remarques sur ce budget ?  
Nous passons donc au budget mobilités durables. Il me semble que nous avons une conclusion pour 
le budget mobilités durables page 20, nous pouvons donc nous y rendre immédiatement. Le 
renouvellement du parc de bus est réinitialisé après une pause en 2009. La Taxe sur les Versements 
Transports, principal financement de l’activité, soit 68,92 % des recettes réelles de fonctionnement, 
se fige à environ 5 millions d’euros. La subvention d'équilibre appelée est en légère diminution, soit - 
57 985 € en 2010, et représente 1 500 000 € soit 20,36 % du budget de fonctionnement. 
M. Serge BONTEMPS 
Y a-t-il des questions ? Nous poursuivons. 
Mme Christine FESSARD 
Nous passons aux autres budgets annexes. Là je regrette mais il faut que je vous les présente les 
uns après les autres, mais nous sommes presque à la fin. Concernant le budget annexe de la 
Pépinière Scientifique, les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées à 283 906 € et les 
recettes à 241 400 €, dont 194 089 € de subventions d’équilibre du budget principal. Les dépenses 
réelles d’investissement représentent 190 091 € et les recettes réelles 381 741 € hors recours à 
l’emprunt. Le résultat global présente un excédent de 146 126 €. Nous passons maintenant aux 
budgets annexes des ZAC (Zones d’Activités Economique et Habitat). La particularité des ZAC est 
de retracer principalement les écritures comptables et budgétaires dans la section de fonctionnement 
et de pouvoir récupérer la TVA, je le rappelle. Vous les avez en détail, je vous laisse regarder le 
tableau, je ne vais pas vous le lire, mais sur le principe nous devons voter chaque budget de la ZAC, 
et c’est pourquoi je m’y arrête à nouveau. Pour être complet sur les opérations réelles, la répartition 
du financement des ZAC en 2010 a été la suivante : vous avez là aussi par zone d’activités Ŕ Le 
Long-Buisson, Le Long-Buisson 2, Cambolle et Le Vallon Fleuri à Saint-Sébastien-de-Morsent Ŕ 
l’ensemble des emprunts, des ventes et des subventions d’équilibre qui sont à zéro.  
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Le résultat net cumulé de l’ensemble des budgets zones d’activités et d’habitat en 2010 est de -
2 343 037 €. En conclusion sur ces budgets des ZAC, 20 Zones d'activité économique et d'habitat 
sont inscrites de manière comptable au budget du GEA, mais seules 11 d'entre elles ont engendré 
des mouvements financiers en 2010. La Zone d'Activité « Lotissement La Garenne 2 » a été clôturée 
au cours de cet exercice budgétaire. Les principales opérations ont été réalisées sur les deux ZAC 
du Long Buisson, Cambolle et la Zone d'Habitat du Vallon Fleuri. Il apparaît nécessaire de poursuivre 
la démarche engagée de clôture des budgets annexes. Un certain nombre d'entre eux étant 
déficitaire, il est necessaire de provisionner des crédits au titre du budget principal.  
Y a-t-il des questions sur les ZAC ? 
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Ce n’est pas sur ce budget là, la conclusion n’a pas été lue sur le budget annexe assainissement. 
M. Serge BONTEMPS 
Le SPANC nous l’avons lu. 
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Non celui qui précède. 
M. Christine FESSARD 
C’est le bas de la page 17 dont vous parlez ? 
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Oui. 
M. Christine FESSARD 
Je l’ai lu. 
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Ah pardon. 
M. Serge BONTEMPS 
Cela fait bientôt 5 heures que nous sommes là, nous pouvons avoir quelques absences. Je résume : 
le budget Pépinière, y a-t-il des observations ? Et les budgets ZAC ? Je ne vois pas non plus 
d’observations. 
Mme Christine FESSARD 
Nous terminons donc sur la conclusion générale et vous allez pouvoir souffler. Le contexte contraint 
pour l'élaboration budgétaire 2010 avait conduit à décider de la reprise anticipée des résultats de 
fonctionnement 2009, afin d'équilibrer le budget primitif, et à mettre en œuvre une culture de gestion 
devant amener le GEA à recouvrer des marges de manœuvre. Ainsi, une sous-commission finances 
a été créée.  
Elle a procédé dans un premier temps à un travail d'identification des coûts de fonctionnement pour 
rechercher des pistes d'économies et d'optimisation des recettes. Dans le préalable de ses missions, 
une vaste entreprise d'appropriation de l'organisation lui a permis de mettre à plat un système de 
refacturation des frais de structure aux budgets annexes Ŕ Eau-Assainissement-SPANC-Mobilités 
durables Ŕ  et de développer une comptabilité analytique. Dans la continuité de l'optimisation des 
bases de Taxe Professionnelle, l'instauration de la redevance spéciale sur les ordures ménagères a 
été l’un des leviers actionnés en matière de recette durant l'année 2010. 
La gestion rigoureuse des moyens en a complété la portée, notamment à travers une organisation 
mutualisée des personnels et une gestion dynamique de la dette. Ensemble d'actions qui permet de 
présenter en 2010 un résultat de fonctionnement excédentaire de + 1 163 109 € Ŕ pour 2009 nous 
étions à - 2 222 934 € Ŕ, augurant d'une meilleure visibilité financière sur le court terme, nonobstant 
les incertitudes inhérentes à la réforme fiscale.  
Ces actions sont poursuivies et ce, dès le budget primitif 2011 où chaque acteur dans sa gestion, a 
été sensibilisé et associé à son élaboration. Cette méthode collaborative et transparente 
d'élaboration budgétaire et d'une plus grande responsabilisation dans la gestion des crédits sera 
complétée tout au long de l'année 2011 à la fois par l'instauration de nouvelles méthodes tel les 
AP/CP et AE/CP Ŕ notamment pour le SCOT et la réseautique Ŕ, un suivi budgétaire des crédits 
permettant d'identifier d'éventuelles dérives et l'analyse du coût des déchets. Outre la finalisation de 
la répartition des charges générales, le contrôle de gestion sera étendu de manière uniforme à 
l'ensemble des budgets annexes participant également à la maîtrise de la masse salariale. 
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Le Conseil d’agglomération : 
- DONNE acte à Monsieur le Président de la présentation faite du Compte Administratif 2010, 

CONSTATE aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report 
à nouveau du résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, et ARRETE les résultats définitifs. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
41 - Compte de gestion 2010 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2010 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
43 - Compte administratif 2010 – Affectation du résultat de la section de fonctionnement 
Le Conseil d’agglomération : 

- DECIDE l’affectation du résultat de la Section de Fonctionnement des différents budgets, 
suivant les schémas présentés ci-après : 

BUDGET PRINCIPAL 

Affectation au report à nouveau  2 409 192,92 
BUDGET CITE ARTISANALE 

Affectation au report à nouveau 0,72 
BUDGET PEPINIERE SCIENTIFIQUE 

Affectation au report à nouveau - 48 710,80 
BUDGET ANNEXE SERVICE DES EAUX  

Affectation au report à nouveau - 726 650,75 
BUDGET ANNEXE SERVICE ASSAINISSEMENT 

Affectation au report à nouveau  1 590 717,33 
BUDGET ANNEXE SPANC  

Affectation au compte 1068 23,87 
BUDGET MOBILITES DURABLES  

Affectation au report à nouveau 26 398,11 
BUDGET ZAC DU LONG BUISSON 1 

Affectation au report à nouveau 1 544,65 
BUDGET ZAC DU LONG BUISSON 2 

Affectation au report à nouveau 274 170,00 
BUDGET ESPACE D’ACTIVITES DE LA ROUGEMARE 

Affectation au report à nouveau 1 289 769,45 
BUDGET ZAC DE LA FOSSE AU BUIS 

Affectation au report à nouveau 66 791,87 
BUDGET DU LOTISSEMENT LA GARENNE 1 EXTENSION 

Affectation au report à nouveau 487 635,81 
BUDGET DU LOTISSEMENT LA GARENNE 2 

Résultat cumulé 0,00 

Cette zone est clôturée.  
BUDGET ZAC DES SURETTES 

Affectation au report à nouveau 170 053,61 
BUDGET ZAC DE CAMBOLLE 

Affectation au report à nouveau 14 675,65 
BUDGET ZAC DE MISEREY 

Affectation au report à nouveau 41 935,12 
BUDGET ZAC DU VALLON FLEURI 

Affectation au report à nouveau 291 336,23 
BUDGET ZAC DU MONT DE PIERRE 

Affectation au report à nouveau 343 821,47 
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44 - Projets « réseautique et intermodalité régionale Atoumod’ » et « évaluation/élaboration du 
SCOT/PLH » - Autorisation d’engagement (AE) / Crédits de paiement (CP) - Création  
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons à l’autorisation d’engagement et aux crédits de paiement, Mme FESSARD. 
Mme Christine FESSARD 
Nous y avons fait allusion deux fois tout à l’heure pendant le budget et vous allez retrouver le 
SCOT/PLH (Schéma de Cohérence Territoriale / Programme Local de l’Habitat) ici. Nous avons tout 
simplement décidé de faire des Autorisations d’Engagement / Crédits de Paiement, c'est-à-dire les 
AE/CP, pour répondre à notre demande d’être le plus clair possible dans la programmation de nos 
projets, les AE/CP sont les équivalents des AP/CP mais en fonctionnement. Ici vous avez, pour le 
budget mobilités durables, le projet réseautique qui va se décliner sur 4 années, d’où un montant 
d’AE/CP de 502 000 € déclinés sur 4 ans, à savoir 125 500 € par an. Quant au deuxième projet, il 
concerne le SCOT que M. JAMES vous a présenté en début de séance, SCOT et PLH. Ces deux 
opérations vont se profiler durant quelques temps, vous avez donc sur 3 ans une AE/CP, avec un 
montant total de l’AE de 97 000 €, 19 400 € en 2011, 58 200 € en 2012 et 19 400 € en 2013. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- VOTE, au titre du budget annexe mobilités durables, le montant de la nouvelle Autorisation 
d’Engagement sur le marché réseautique Atoumod’ suivant la répartition des Crédits de 
Paiement ci-après : 

Nom du 
programme 

Montant de 
l’AE 

CP 2012 CP 2013 CP 2014 CP 2015 

Réseautique et 
intermodalité 

régionale 
Atoumod’ 

 
502000 

 
125500 

 
125500 

 
125500 

 
125500 

- VOTE, au titre du budget principal, le montant de la nouvelle Autorisation d’Engagement sur 
l’évaluation et l’élaboration du SCOT / PLH suivant la répartition des Crédits de Paiement ci-
après : 

Nom du programme Montant de 
l’AE 

CP 2011 CP 2012 CP 2013 

Evaluation et élaboration du 
SCOT PLH 

97 000 19 400 58 200 19 400 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
45 - Marché réseautique/intermodalité régionale Atoumod’ – Création d’un Autorisation de 
programme / crédits de paiement 
 
Mme Christine FESSARD 
Nous venons donc de voir le CP pour la réseautique, comme il y a une partie investissement, nous 
avons une AP/CP sur le programme réseautique, là aussi sur les 4 ans du marché : 21 200 € au 
total, qui sont déclinés sur les 4 ans qui viennent, de 2012 à 2015, à raison de 5 300 € par an. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- VOTE, au titre du budget annexe Mobilités Durables, le montant de la nouvelle autorisation de 
programme et la répartition des crédits de paiement suivant le tableau ci-après: 

Nom du 
programme 

Montant de 
l’AP 

CP 2012 CP 2013 CP 2014 CP 2015 

Réseautique et 
intermodalité 

régionale 
Atoumod’ 

21 200 5 300 5 300 5 300 5 300 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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46 - Exercice 2011 – Décision modificative n°1 
 
M. Michel CHAMPREDON 
La délibération suivante concerne une nouvelle proposition de modification sur le secteur 
informatique, page 2, pour un montant de 40 000 €. 
Mme Christine FESSARD 
Si vous le permettez Monsieur le Président, vous retrouvez ici, pour chaque budget, des opérations 
de remise à niveau, comme nous le disions, dans le cadre du PPI (Plan Pluriannuel 
d’Investissement) ou dans le cadre des budgets de fonctionnement. Ce sont des choses que nous 
avons vues notamment ce soir, comme l’Office de Tourisme. Les baux que nous payions auparavant, 
nous les passons à l’Office de Tourisme et nous donnons une somme en contrepartie. Vous avez 
ainsi sur le PRU de la Madeleine des travaux supplémentaires. Je ne vous les détaille pas tous, sauf 
si vous le souhaitez. Je reste à votre disposition si vous avez une question.  
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- ADOPTE la décision modificative n°1 ci-après :  
Budget Principal 

a) Reprise de la gestion des baux des locaux occupés par l’Office de tourisme du 
Grand Evreux Agglomération 

Section de Fonctionnement - Dépenses 
Chapitre 011 – Article 6132 – Loyers Office de Tourisme    -  19 600 € 
Chapitre 011 – Article 614 – Charges sur loyers Office de Tourisme  -    4 500 € 
Chapitre 011 – Article 6068 – Autres matières et fournitures prov.   -    1 900 € 
Chapitre 65 – Article 65738 – Subvention Office de Tourisme   + 26 000 € 

b) PRU de la Madeleine 
Section d’Investissement - Dépenses 
Chapitre 20 – Article 2031 – Frais d’études ORU     - 16 300 € 
Chapitre 23 – Article 2315 – Travaux      + 16 300 € 

c) Titres annulés sur exercices antérieurs 
Section de Fonctionnement - Dépenses 
Chapitre 011 – Article 6068 – Autres matières et fournitures prov.   -  6 000 € 
Chapitre 67 – Article 673 – Titres annulés sur ex antérieurs   + 6 000 € 
 

d) Etude PLH évaluation et révision / SCOT 
Section de Fonctionnement - Dépenses 
Chapitre 011 – Article 617 –Etude PLH Evaluation et Révision           -  19 400 € 
AE / CP Evaluation et Elaboration SCOT – PLH ;  CP 2011 :                    + 19 400 € 
AECP votée par la délibération proposée au vote le 30/06/2011 

Nom du programme Montant de l’AE CP 2011 CP 2012 CP 2013 

AE / CP Evaluation et Elaboration SCOT – 
PLH  

97 000 € 19 400 € 58 200 € 19 400 € 

e) Budget 2011 
Suite au vote du budget primitif 2011 du 28 mars dernier, les services fiscaux de l’Etat nous ont 
communiqué les différents taux correspondants : 
 
 
 
 
 
 

 
f) Marchés informatiques 

Section d’Investissement - Dépenses 
Chapitre 20 – Article 205 – Concessions et droits similaires   -  40 000 € 
Chapitre 23 – Article 2318 – Réseau informatique     + 40 000 € 

Taux cotisation foncière des entreprises  
(CFE) 23,95% 

Taux taxe habitation (TH) 8,82% 

Taux taxe foncière (TF) 2,98% 

Taux taxe sur le foncier non bâti (TFNB) 7,39% 
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Budget Eaux 
a) Réalisation d’un pompage de nettoyage dans la petite vallée à Huest 

Section d’Investissement - Dépenses 
AP/CP : Renforcement et renouvellement du réseau AEP (RESEAUAEP) 
AP = 0 € 
CP 2011 : - 50 000 € 
CP 2013 : + 50 000 € 
APCP votée par la délibération n° 2 du 30/03/2010 : 

N° du 
programme 

Nom du programme Montant 
AP 

CP 
2010 

CP 
2011 

CP 
2012 

CP 
2013 

CP 
2014 

100201 Renforcement et 
renouvellement du réseau 
AEP 

14 165 000 € 4 165 000 4 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 

APCP modifiée par DM : 

N° du 
programme 

Nom du programme Montant 
AP 

CP 
2010 

CP 
2011 

CP 
2012 

CP 
2013 

CP 
2014 

100201 Renforcement et 
renouvellement du réseau 
AEP 

14 165 000 € 4 165 000 3 950 000 2 000 000 2 050 000 2 000 000 

Section d’Investissement - Dépenses 
Chapitre 20 – Article 2031 - Etude recherche en eau    + 50 000 € 

b) Régularisation du chapitre 022 
Section de Fonctionnement - Dépenses 
Chapitre 67 – Article 678 – Autres charges exceptionnelles    + 48 349 € 
Chapitre 022 – Article 022 – Dépenses imprévues      -  48 349 € 
Budget Assainissement 

Régularisation du compte 022 
Section de Fonctionnement - Dépenses 
Chapitre 67 – Article 678 – Autres charges exceptionnelles    +  9 399 € 
Chapitre 022 – Article 022 – Dépenses imprévues     -   9 399 € 
Budget Mobilités Durables 

a) Modification de CP sur l’AP acquisition de bus 
Section d’Investissement - Dépenses 
AP/CP : Acquisition de bus 
AP : - 1 051 490 € 
CP 2011 : - 451 490 € 
CP 2012 : - 460 000 € 
CP 2013 : - 140 000 € 
APCP votée par la délibération n° 34 du 22/12/2009 

N° du 
programme 

Nom du programme Montant 
AP 

CP 2010 CP 2011 CP 2012 CP 2013 

100401 Marché pluriannuel 
autobus standards et 
articulés 

  4 982 000     1 794 000   1 120 000   1 070 000    998 000 

APCP modifiée par cette DM  

N° du 
programme 

Nom du programme Montant 
AP 

CP 2010 CP 2011 CP 2012 CP 2013 

100401 
 

Marché pluriannuel 
autobus standards et 
articulés 

  3 930 510      1 794 000      668 510       610 000     858 000 

b) Remboursement de la dette en capital  
Section d’Investissement - Dépenses 
Chapitre 21 – Article 2156 – Matériel spécifique d’exploitation   -  163 360 € 
Chapitre 16 – Article 1641 - Remboursement emprunt    + 163 360 € 
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c) Souscription d’emprunts 
Section d’Investissement - Dépenses 
Chapitre 21 – Article 2156 – Matériel spécifique d’exploitation  -  288 130 € 
Recettes 
Chapitre 16 – Article 1641 – Emprunts en euros    -  288 130 € 
Budget ZAC du Vallon Fleuri 
  Intérêts moratoires 
Chapitre 011 – Article 6045 - Achats d’études, prestations de services   -  4 000 € 
Chapitre 67 – Article 6711 - Intérêts moratoires     + 4 000 € 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
EAU ET ASSAINISSEMENT 
47 - CTEU et station épuration de Miserey - Plan d’épandage et valorisation agronomique des 
boues  
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons ensuite aux délibérations qui concernent le secteur de l’eau et de l’assainissement. 
D’ailleurs, je suggérerais peut-être pour les prochaines séances que nous ne passions pas toujours 
les secteurs dans le même ordre car ce sont toujours les mêmes qui terminent. Cela est un peu 
ingrat pour ceux qui terminent, car l’attention n’est pas forcément la même. Nous avons donc 
plusieurs délibérations concernant l’eau et l’assainissement qui vont nous être rapportées par  
M. GAUDEMER et nous commençons par le CTEU (Centre de Traitement des Eaux Usées) de 
Miserey. 
M. Gaston GAUDEMER 
Merci Monsieur le Président, tout d’abord car je comptais vous faire cette requête de pouvoir, de 
temps en temps, passer en premier.  
M. Michel CHAMPREDON 
Nous pouvons intervertir.  
M. Gaston GAUDEMER 
Donc, le marché pluriannuel relatif au suivi agronomique des boues des stations d’épuration d’Evreux 
et de Miserey arrive à échéance fin 2011. Les plans d’épandage doivent donc être revus, en prenant 
en compte bien évidemment le nouveau Centre de Traitement des Eaux Usées qui va remplacer les 
stations d’Evreux et de Gravingy fin 2011. Le marché sera composé de plusieurs parties : un plan 
d’épandage des boues du CTEU, le suivi agronomique et le transport, reprise et épandage des 
boues. Sachant que l’Agence de l’Eau doit nous subventionner à hauteur de 50 % et le Conseil 
Général à hauteur de 10 % Ŕ cela reste à confirmer mais c’est ce que l’on nous a annoncé. Les coûts 
prévisionnels sont les suivants : le plan d’épandage 60 000 € HT par an, le suivi agronomique  
60 000 € HT par an soit 180 000 € sur 3 ans à partir de 2012 et le transport et l’épandage des boues 
65 000 € par an soit 195 000 € sur 3 ans à partir de 2012. Tout cela sera suivi de la réalisation d’un 
dossier et d’une autorisation comprenant une enquête publique. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- SOLLICITE les subventions afférentes au plan d’épandage et à la valorisation agronomique 
des boues de stations d’épuration, auprès de l’Agence de l’Eau et du Département de l’Eure, 
AUTORISE M. le Président à lancer une enquête publique pour le plan d’épandage des boues 
du CTEU dans le cadre du dossier d’autorisation, et AUTORISE M. le Président à signer les 
avenants éventuels à intervenir. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
48 - CTEU – Passage de canalisations d’eaux usées et d’eau potable – Convention 
d’occupation « traversées » entre RFF (sté NEXITY) / GEA 
M. Gaston GAUDEMER 
Il s’agit de passer une convention de servitude de passage de canalisations sur le domaine 
ferroviaire. Il y a une canalisation d’eau potable et une canalisation d’eaux usées, avec une 
redevance que nous devrons verser annuellement à RFF (Réseau Ferré de France) de 174,25 € 
pour la canalisation d’eau potable et de 254,68 € + 40,21 € pour les canalisations d’eaux usées. 
Sachant que chaque convention est conclue pour une durée de 20 ans, soit jusqu’en 2031. 
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M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER, dans le cadre du passage 
des canalisations d’eaux usées et d’eau potable du futur CTEU, sur le domaine ferroviaire, les 
trois conventions d’occupation « Traversées » du domaine ferroviaire de RFF représenté par la 
Société NEXITY et le GEA, et à PROCEDER au paiement des redevances et frais afférents. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
49 - Commune de Huest – Recherche en eau dans la petite vallée – Travaux de pompage et de 
traçage – Demande de subvention 
 
M. Gaston GAUDEMER 
Des travaux de forage ont été réalisés en 2009 et ont démontré la faisabilité d’une future exploitation. 
Pour lever les incertitudes quant à la vulnérabilité du site et quelques paramètres chimiques, il 
convient de réaliser des pompages complémentaires, des analyses et un traçage. Le coût des 
travaux s’élève à 65 220 € et peut être subventionné à hauteur de 80 %, soit 50 % par l’Agence de 
l’Eau et 30 % par le Conseil Général. 
M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- SOLLICITE les subventions auxquelles le Grand Evreux Agglomération peut prétendre auprès 
de l’Agence de l’Eau et du Conseil Général pour les pompages complémentaires qui vont être 
effectués dans le cadre de la recherche en eau dans la « petite vallée » sur la commune de 
Huest. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
50 - Commune d’Evreux – Cession de la parcelle BY15 au profit de M. BLAIS 
 
M. Gaston GAUDEMER 
Il s’agit d’une parcelle dont nous n’avons pas besoin, qui est une parcelle de 680 m² dont le GEA est 
devenu propriétaire dans le cadre de l’acquisition de l’hôpital de Cambolle. Ce propriétaire a des 
projets de construction, il nous est donc apparu souhaitable de lui revendre cette parcelle qui n’a 
aucune utilité pour nous, 230 m² constructibles au prix de 15 € le m² et 450 m² maintenus en chemin 
et cédés au prix de 10 € le m², ce qui ferait au total 7 950 € alors que les Domaines nous ont estimé 
cette parcelle à 5 000 €. 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- CEDE à M. BLAIS, riverain, la parcelle BY 15 sise Avenue Foch à Evreux, d’une superficie de 
680 m² répartis ainsi : 230 m², constructibles, au prix de 15 € le m², TVA sur marge de 2,48 € 
/m² non comprise et 450 m², maintenus en chemin et cédés au prix de 10 € le m², prix net, et 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte à intervenir dans le 
cadre de cette cession. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
51 - Branchements eau potable « fermés » sur rue – Abonnement – Tarification spécifique 
 
M. Gaston GAUDEMER 
Nous avons effectivement augmenté le prix des compteurs et cette décision a déjà conduit une 
trentaine d’abonnés à demander la dépose du compteur dont ils n’ont pas l’utilité immédiate.  
On leur demande de les déposer et ensuite de nous les remettre. Il convient de limiter cette pratique. 
Nous n’augmentons pas le prix de la réouverture du branchement sur rue, qui est actuellement de 
40,38 €. La décision qui a été prise par la commission est de doubler ce tarif de fermeture de 
branchement et de le passer à 80,76 €.  
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Nous avons un tarif spécifique pour les compteurs qui sont inactifs, c'est-à-dire que, jusqu’à 
maintenant, nous étions à 29 € pour l’ensemble et nous aurions un tarif sur les branchements non 
actifs qui serait de la moitié du tarif annuel du branchement actif. Je ne sais pas si je me suis bien fait 
comprendre. 
M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? Merci. 
Le Conseil d’agglomération : 

- FIXE, à compter du 1er juillet 2011,  les nouveaux tarifs suivants: 
- fermeture du branchement d’eau potable sur rue : 80,76 H.T. 
- d’abonnement annuel pour un branchement d’eau potable « fermé sur rue » : 

 

diamètre 
Tarif annuel H.T. pour un 

branchement actif 

Tarif annuel H.T. pour un 
branchement « fermé sur 

rue »  

diamètre 12 58,00 € 29,00 € 

diamètre 15 58,00 € 29,00 € 

diamètre 20 103,40 € 51,70 € 

diamètre 30 161,45 € 80,73 € 

diamètre 40 218,20 € 109,10 € 

diamètre 60 460,75 € 230,38 € 

diamètre > 60 862,70 € 431,35 € 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
52 - Stations de radiotéléphonie mobile – Convention d’utilisation du château d’eau entre 
ORANGE, SFR, FREE et le GEA – Renouvellement 
M. Gaston GAUDEMER 
Il s’agit de renouveler pour une période de 8 ans les installations relatives à l’installation des stations 
radios téléphoniques d’Orange et de SFR sur les réservoirs de Saint-Sébastien et d’Evreux 
moyennant le versement d’une redevance qui va augmenter car elle était de 5 000 € et l’on vous 
propose 10 000 € par an, indexé sur un taux fixe de 2 % par an. Il est bien évident qu’il y a une 
réserve que nous avions déjà signalée lorsque nous avions parlé de ce dossier, qui est que ces 
installations ne doivent pas entrainer des nuisances aux riverains ou à l’environnement. Il y a 
également la société Free Mobile qui a obtenu sa licence et qui demande à déployer son réseau 
dans les mêmes conditions que les autres opérateurs. Il me semble donc difficile de le refuser. En 
revanche, elle a également demandé à s’installer sur le château d’eau du bidon. Or pour le moment il 
n’y a aucun opérateur sur ce château d’eau, nous avons donc reporté notre décision pour voir un peu 
dans quelles conditions cela pourrait être installé. Vous le savez, ce château d’eau du bidon est celui 
qui est à l’entrée d’Evreux quand l’on vient de l’A13, et il est vrai que nous voulons éviter d’avoir des 
installations qui esthétiquement ne seraient pas très favorables. Cela est donc à l’étude pour le 
moment. 
M. José LAHEYE 
Je voulais simplement dire que maintenant il existe des antennes qui ne se voient pas. 
M. Serge BONTEMPS 
Oui, mais il faut savoir que si nous l’autorisons pour Free, les autres vont le demander aussitôt et il 
faut donc savoir que nous ne pouvons pas rendre les antennes invisibles. 
M. Michel CHAMPREDON 
Il y a un travail de camouflage qui est fait de façon à ce que cela passe inaperçu dans le paysage 
urbain. A côté de cela, il y a une commission qui reçoit les opérateurs régulièrement et qui, 
régulièrement, sollicite des mesures en la matière, de façon à vérifier que la règlementation est bien 
respectée. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER les conventions, avenant et 
tout document à intervenir avec ORANGE, SFR et FREE pour l’utilisation par ces opérateurs 
des châteaux d’eau du GEA pour l’installation de leurs stations de radiotéléphonie mobile, et à 
PERCEVOIR la redevance annuelle afférente (10 000 € avec une revalorisation annuelle de 
2%) à l’utilisation des réservoirs. 
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53 - Château d’eau de Saint Michel – Convention d’utilisation GEA / Association PRINCIPE 
ACTIF  
 
M. Gaston GAUDEMER 
Il s’agit seulement de la radio Principe Actif qui est installée sur le château d’eau de Saint-Michel et 
qui a pris la place de Radio plus évangile. La redevance que nous demandions à Radio plus évangile 
était de 270,30 € et nous vous proposons donc de maintenir ce même montant pour la radio Principe 
Actif. 
M. Michel CHAMPREDON 
Pas d’oppositions, d’abstentions ? Je vous remercie. 
Le Conseil d’agglomération : 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER la convention et tout avenant 
à intervenir avec la radio Principe Actif pour un montant annuel de 270,30 €, indexé sur un taux 
fixe annuel de 2%, et à PERCEVOIR la redevance afférente à l’utilisation du réservoir 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
ELIMINATION ET VALORISATION DES DECHETS 
54 - Programme local de prévention des déchets – Opération compostage domestique – Tarif 
de mise à disposition 
 
M. Michel CHAMPREDON 
C’est maintenant M. PRIEZ qui va s’exécuter et qui quant à lui est presque le dernier Ŕ pas le dernier 
car il y a encore deux sujets Ŕ et qui va intervenir sur le Programme local de prévention des déchets. 
M. Rémy PRIEZ 
Merci Monsieur le Président. Effectivement, dans ce cadre du Programme Local de prévention des 
déchets, vous savez que nous sommes en partenariat avec l’ADEME (Agence de l’Environnement et 
de la Maîtrise de l’Energie) qui nous verse tous les ans 86 000 € de subventions. L’une des actions 
phare du programme cette année est la mise en place de compostage pour la part fermentescible 
des déchets ménagers, nous allons donc rehausser l’usage de ces bacs. L’idée est de commencer 
très rapidement car nous avons lancé les appels d’offre pour l’achat de ces bacs. Il s’agit en fait de 
fixer le prix pour les usagers, que nous avons fixé à 10 € et c’est un prix d’achat qui va tourner autour 
de 40 € HT et qui sera donc financé pour 10 € par le contribuable et 30 € seront financés par le GEA 
et complétés par la subvention de l’ADEME. 
M. Michel CHAMPREDON 
Sur cette délibération, y a-t-il des oppositions, des abstentions ?  
Le Conseil d’agglomération : 

- FIXE le prix de mise à disposition des composteurs domestiques aux usagers à 10 euros. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
55 - Redevance spéciale – Exercice 2011 – Cas des EPADH Azémia et La Filandière 
 
M. Rémy PRIEZ 
Toujours dans le cadre du déploiement de la redevance spéciale, cette année quand nous avons 
commencé les discussions et mis en œuvre le dispositif, les EPADH n’avaient pas du tout de budget 
pour cette redevance. Ils sollicitent donc un plan de montée en charge du dispositif. 
M. Jean-Paul LE VOURC’H 
Mon intervention ne concerne pas directement les EHPAD (Etablissements d’hébergement pour le 
Personnes âgées dépendantes), mais la redevance qui est demandée aux associations qui 
organisent des foires à tout, pour les déchets produits 
M. Michel CHAMPREDON 
La commission a-t-elle réfléchi à cette question M.PRIEZ ? 
M. Rémy PRIEZ 
Oui l’application est stricte, nous avons mis un certain nombre de règles car l’idée n’est pas 
forcément de faire de l’argent sur le dos des associations ou des foires à tout, le but principal de la 
commission est justement l’incitation de la gestion des déchets.  
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Il existe des foires à tout qui arrivent à avoir zéro déchet car les gens ramènent leurs déchets chez 
eux. En fait, c’est un peu cela notre démarche, ce n’est pas seulement l’aspect financier mais avoir 
les moyens d’incitation 
M. Michel CHAMPREDON 
Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 
Le Conseil d’agglomération : 

- ADOPTE un plan de montée en charge de 50% sur l’exercice 2011 des résidences Azémia et 
La Filandière, pour le règlement de la redevance spéciale due par ces deux EHPAD 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Information sur projet de schéma de coopération intercommunale 
 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous passons ensuite à la question de la CDCI (Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale). Nous avons déjà eu une réunion de travail sur le sujet avec les maires et des 
documents ont déjà circulé. Vous savez que le 16 septembre il y a donc la deuxième réunion de la 
Commission Départementale de Coopération Intercommunale, sous la présidence de la Préfète, qui 
doit avancer vers une étape supplémentaire, vers le Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale, qui doit être validé au 31 décembre de l’année. Avec ensuite deux années Ŕ tout 
2012 et 2013 Ŕ pour sa mise en œuvre, c'est-à-dire la mise en œuvre des dispositions prévues dans 
le Schéma et puis, à partir du 1er janvier 2014, les nouvelles dispositions. L’idée des parlementaires 
lorsque la loi a été votée était d’aborder les élections municipales de mars 2014 dans un contexte 
d’organisation des collectivités locales complètement revu, corrigé et réorganisé, de façon à ce que 
les nouveaux élus de 2014 commencent leur mandat avec une nouvelle architecture et une nouvelle 
organisation des choses. Les délais sont très courts, tout cela marche à pas cadencés ; à chaque 
fois tous les élus le disent. Enfin c’est le cadre de la loi et c’est bien dans ce cadre qu’il faut travailler. 
Je rappelle qu’il est prévu la disparition des communautés de communes de moins de 5 000 
habitants, ce qui sera fait d’ici la fin du mandat. Il est prévu d’obliger les communes à y rentrer de 
force Ŕ si elles ne l’ont pas fait de gré elles vont donc le faire de force Ŕ et le troisième volet nous 
concerne plus directement et c’est l’objet de notre débat de ce soir, c’est la question des syndicats 
intercommunaux. La Préfecture, dans l’Eure comme ailleurs en France, veut diminuer 
considérablement le nombre de syndicats. Chaque communauté de communes ou chaque 
communauté d’agglomération a donc reçu la liste de ses syndicats avec un certain nombre de 
propositions et de suppressions de syndicats intercommunaux, ou parfois de fusions. Lorsque les 
compétences sont déjà portées par les agglomérations ou les communautés de communes, il s’agit 
de supprimer les syndicats et de rebasculer la gestion des services sur les communautés qui ont 
cette compétence, et parfois il est proposé de fusionner les syndicats Ŕ ce que nous allons voir tout 
de suite notamment Ŕ lorsque la compétence n’est pas dédiée à la communauté.  
En ce qui  nous concerne très directement, nous avons déjà deux sujets à traiter ce soir, même s’il y 
a la question du sujet de l’eau, avec les syndicats d’eau. Mais cela est d’abord d’une grande 
complexité, il y a une étude en cours sur ce sujet et je vous propose donc d’en reparler lors d’une 
prochaine réunion. Mais d’ores-et-déjà ce soir, nous avons le sujet des transports scolaires à traiter 
et celui des SIVU Enfance (Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique).  
En ce qui concerne les transports scolaires, la Préfecture souhaite supprimer les SIVOS de 
Normanville, le Boulay-Morin, la Chapelle-du-Bois-des-Faulx, Emalleville, La Vacherie, 
Sacquenville/Gauville, Bacquepuis, Bernienville, Quittebeuf, et les SITS (Syndicats Intercommunaux 
de Transports Scolaires) de Claville/Caugé/ Tournedos/Bois Hubert, le Plateau et les Baux-Sainte-
Croix. Voici les syndicats intercommunaux que la Préfecture propose de supprimer en matière de 
transports scolaires. A l’examen de la situation en la matière, car évidemment la difficulté n’est pas 
tellement quand le transport scolaire est sur le périmètre de l’Agglomération Ŕ car cela, j’ai envie de 
dire, est facile à récupérer Ŕ, la difficulté c’est quand le transport scolaire est organisé avec des 
regroupements scolaires qui sont hors Agglomération, sur les agglomérations voisines. Dans ce cas, 
il s’agit plutôt d’un casse-tête. Car vous imaginez les enchevêtrements de tracés et de contrats avec 
les sociétés de transport. Tout cela est donc un peu compliqué, même si rien n’est infaisable en la 
matière heureusement.  
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Pour notre part, nous avons déjà en tant qu’Agglomération commandé une étude complète sur la 
question des transports scolaires, car vous vous souvenez que nous devons, en tant 
qu’Agglomération, assurer les transports scolaires pour le compte du Conseil Général, que 
jusqu’alors cela ne s’était pas fait et que nous devons régulariser les choses au même titre que 
d’autres communautés de communes ou d’agglomérations, qui dans le Département assument 
pleinement cette compétence du transport scolaire. Cela est en cours, les négociations avec le 
Département ont à peu près abouti sur le principe car il y avait un arriéré que l’Agglomération devait 
payer, mais finalement nous nous sommes mis d’accord avec le Département pour faire 50/50, c'est-
à-dire que nous payons 50 % de ce que nous aurions dû payer et le Conseil Général efface 50 % de 
notre dette. Cela est donc l’accord d’il y a déjà quelques mois, j’en avais parlé lors de nos réunions 
précédentes. Nous attendons maintenant le résultat de l’étude, de façon à pouvoir organiser sur 
notre territoire notre réseau de transports scolaires de façon cohérente. Cela est la première raison 
et la première difficulté, qui est que pour nous, supprimer sans avoir analysé tout cela, c'est-à-dire les 
syndicats de transports scolaires, c’est trop tôt.  
Eu égard à cet élément, nous demandons Ŕ si vous en êtes d’accord Ŕ à Madame la Préfete de 
préserver les syndicats de transports scolaires en attendant que cette étude soit vraiment réglée. La 
deuxième raison Ŕ qui me semble aussi valable Ŕ est l’existence actuelle de contrats de marchés 
publics avec des sociétés de transports privées. Il y a un certain nombre de contrats qui se terminent 
en 2015. Vous imaginez bien que si nous rompons les contrats avant il faudra payer des pénalités 
aux entreprises. Ce qui n’est pas bien, d’abord par rapport aux entreprises car cela les déstabilise 
dans leurs carnets de commandes Ŕ les gens qu’elles ont embauché, les cars qu’elles ont mis à 
disposition, etc. Ŕ ce n’est donc pas bien pour ces petites et moyennes entreprises, mais ce n’est pas 
bien non plus pour nous, car annuler les contrats en cours de route, c’est payer des pénalités, et 
nous n’avons pas besoin de cela. Eu égard à ces deux raisons, si vous en êtes d’accord, après le 
débat, je vous propose de réclamer auprès de la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale de suspendre la disparition des syndicats qui sont sur notre territoire en matière de 
transports scolaires, et d’attendre que ces questions soient réglées avant de récupérer effectivement 
pleinement la compétence transports. Je pense que l’argument est défendable, en sachant que Ŕ et 
je termine par cela pour cette première présentation Ŕ maintenant que la préfète a publié son projet 
de schéma, elle ne peut plus le modifier elle-même. Il faut une majorité qualifiée des deux tiers au 
sein de la CDCI pour modifier son schéma. Ce n’est donc plus la préfète elle-même qui décide mais 
la commission avec une majorité des deux tiers. Cela fait partie du mode de fonctionnement et 
suppose évidemment de négocier avec les membres de la commission, toutes tendances 
confondues, et de trouver les bons compromis. J’ouvre déjà le débat sur ce sujet s’il y a des 
remarques.  
M. Bernard BROCHOT 
J’ai juste une petite remarque à faire : dans l’énoncé du rapport d’information, tout en bas, nous 
avons un petit rappel qui fait référence aux SIVOS de Normanville et du Boulay-Morin. L’on cite 
ensuite les enfants des écoles maternelles et primaires des communes de Normanville, du Boulay-
Morin, de Dardez, d’Irreville et de Reuilly. Mais l’on a oublié Saint-Germain-des-Angles, qui a encore 
une école, avec une classe c’est sûr, mais j’y tiens. 
M. Jean-Claude JAMES 
10 communes, dont 6 sont sur l’Agglomération et 4 sur la communauté de communes du Neubourg. 
Nous avons refusé de fusionner avec le syndicat de Claville, Caugé, Tournedos et Bois Hubert, en 
partant du principe que Caugé serra certainement rattaché à l’Agglomération par la suite, donc il n’y 
aura plus que deux communes en cause. Votre étude se termine quand ?  
M. Michel CHAMPREDON 
L’étude est pour quand M. COT ? 
M. Thierry COT 
Cela avait été présenté aux présidents de SIVOS et de SITS, et aux maires des communes. En effet, 
il s’agit d’une étude faite conjointement entre le Conseil général de l’Eure et le Grand Evreux 
Agglomération, avec une part qui est très avancée. Comme le disait le président, nous n’avons pas 
commencé à travailler dans le groupement d’études Ŕ car ce n’était tout simplement pas prévu au 
cahier des charges avec notre prestataire Ŕ sur le cas des trajets d’enfants, transportés à cheval sur 
l’Agglomération et sur l’autre intercommunalité. Pour les délais, c’est ce qui avait conduit à la 
définition des délais de 2015.  
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Il faut rendre cette phase d’étude pour le second semestre de cette année, car nous devons 
reprendre la mise en œuvre de la compétence « transports scolaires », que nous avions confiée pour 
l’instant, sans vraie convention, au Conseil général. Le préfet de l’époque s’était ému.  
M. Jean-Claude JAMES 
Ce qui me gêne dans cette opération Ŕ je l’ai déjà signalé Ŕ c’est que vous proposiez durant cette 
réunion de prendre la compétence au 1er janvier 2015. La Préfecture nous demandant de nous 
décider avant fin 2013, je trouve tout à fait ridicule de mettre en place un service et de 
« refusionner » les communes entre elles, de refaire un règlement, de se quereller sur les problèmes 
de cotisations et de financements pour un an. Il y a quelque chose qui ne va pas. Je demande à 
l’Agglomération si, éventuellement, nous ne pourrions pas mettre cela en place avant janvier 2014. 
Nous avons quand même deux ans devant nous. 
M. Michel CHAMPREDON 
Le problème est qu’il y a des marchés publics qui vont jusqu’en 2015. 
M. Jean-Claude JAMES 
Les contrats qui existent actuellement sont transférables. Je ne vois pas une entreprise aller 
réclamer car elle transfère son contrat d’un utilisateur qui s’appellerait le Grand Evreux 
Agglomération par rapport au Conseil Général, cela n’est pas un problème. 
M. Thierry COT 
Sans entrer dans les détails techniques, il y a plusieurs choses. L’étude actuelle concernait le 
Conseil Général et l’Agglomération, il fallait juste que ce soit l’Agglomération Ŕ qui est une autorité 
organisatrice de transports Ŕ qui mette en œuvre elle-même la compétence transports scolaires. 
C’est nous qui avons la compétence transports scolaires, mais nous avions confié sa mise en œuvre 
par convention au Département. Nous devons donc juste reprendre la mise en œuvre de cette 
compétence. Il n’était pas prévu dans l’étude en cours la fusion ou la dissolution des syndicats 
actuels. Pour l’instant, la question était : comment faisons-nous pour que ce soit l’Agglomération qui 
paie les transporteurs en direct, alors que c’est le Conseil Général ? Pour les SIVOS ou les SITS 
totalement inclus dans l’Agglomération, qui ne concernent que les communes de l’Agglomération, le 
transfert se fait par avenant. Mais pour des transporteurs qui étaient à cheval, nous ne pouvions pas 
le faire, à la fois car le GEA est incompétent pour son périmètre mais c’est une autre collectivité qui 
est compétente en-dehors de son périmètre. De ce fait, le transfert de contrats du Conseil Général 
vers l’Agglomération n’est pas possible, car il faudrait en effet que ce soit séparé, mais nous n’allons 
pas séparer un bus qui fonctionne entre La Vacherie et certaines communes par exemple, alors 
qu’elles se touchent. 
M. Michel CHAMPREDON 
Sur ce point d’abord, sommes-nous d’accord sur les deux arguments et la démarche ? Et espérons 
que la CDCI soit convaincue. Ensuite ce sont des discussions.  
M. Jean-Claude JAMES 
Je m’excuse mais cela n’empêche de répondre à M. COT. Rien ne nous empêche de mettre la date 
d’application au 1er janvier 2014. 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous verrons en fonction des conditions techniques et de marchés publics. Le plus tôt sera le mieux 
je dirais, mais il faut voir s’il n’y a pas de pénalités financières et autres. Nous avons bien compris 
votre souci, de toute façon que ce soit 2014 ou 2015, à partir du moment où les choses sont lancées, 
autant les faire le plus vite possible, je ne suis pas contre. Avec cette précaution et ces vérifications, 
y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 
M. Michel CHAMPREDON 
Le deuxième sujet concerne donc les 3 syndicats intercommunaux SIVU Cap Nord Est, SIVU Cigale 
et SIVU Libellule. En rappelant que Libellule regroupe 3 communes Ŕ Saint-Sébastien de Morsent, 
Caugé et Parville Ŕ pour 5 800 habitants, que Cigale regroupe 8 communes Ŕ Guichainville, 
Angerville, Arnières, Les Ventes, Miserey, Le Plessis Grohan, Les Baux-Sainte-Croix et Saint-Luc Ŕ 
pour 9 100 habitants, et enfin que Cap Nord Est est composé de 14 communes Ŕ Normanville, Saint-
Germain-des-Angles, Emalleville, Reuilly, Dardez, La Chapelle-du-Bois-des-Faulx, Le Boulay-Morin, 
Saint Vigor, Fauville, Huest, Gauciel, Sassey et Gravigny Ŕ pour 10 500 habitants. Au total, ce sont 
donc 25 communes qui sont concernées. Pour notre Agglomération de 37 communes, cela est donc 
quand même significatif. Aujourd’hui, 11 communes de notre Agglomération ne font pas partie d’un 
syndicat intercommunal sur la question de l’enfance et de la jeunesse, hors Evreux.  
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Un travail important a été fait entre les élus de ces 3 syndicats intercommunaux, vous avez d’ailleurs 
un document présentant quelques tableaux qui permettent de fixer les différents types de services 
remplis par chacun des syndicats, en matière de multi-accueil, de Centres de Loisirs, de Relais 
Parents Assistantes Maternelles, de périscolaire, de Projets Sociaux de Territoire (PST) ou d’accueil 
jeunes. Vous voyez que ce tableau montre que les compétences sont assez chiches, même si 
chacun a eu sa propre histoire et s’est investi particulièrement sur tel ou tel secteur. Les élus des 3 
syndicats intercommunaux sont donc venus me voir pour en discuter et ont avancé un certain 
nombre de propositions. Je ne sais pas si je donne la parole directement à l’un d’entre eux ?  
M. CRETOT peut parfaitement faire le rapport, en quelque sorte, et ensuite nous en discuterons. 
M. Didier CRETOT 
Je vais essayer d’être rapide. Le premier point est que ces 3 SIVU ont chacun leur histoire et ont des 
fonctionnements Ŕ même s’ils génèrent la même compétence Ŕ très différents. Il faut savoir que 2 
SIVU ont des compétences très liées, de type municipal, c'est-à-dire que le SIVU gère en direct, 
alors que le troisième SIVU ne gère pas en direct et a délégué à des associations la gestion de ses 
équipements. La contre-proposition qui est faite s’articule donc autour de l’idée qu’en l’espace de  
4 ou 5 ans, cette compétence qui n’était pas correctement exercée sur le territoire de l’Agglomération 
a pris son envol et, pour résumer, ce que nous demandons à la préfète, c’est de nous laisser finir 
cette action. C'est-à-dire que le tableau que vous avez vu sur la page précédente ne comporte plus 
que des « oui », ce qui signifie que chaque territoire serait doté d’un Relais Parents Assistantes 
Maternelles, d’une structure d’accueil collectif pour les 0-3 ans, d’accueil de loisirs périscolaires pour 
les 3-12 ans, des accueils pour les adolescents et des séjours et, dans un souci de cohérence, la 
mise en place de Projets Sociaux de Territoire, de façon à ce que le service soit rendu à peu près 
équitablement sur tous les habitants de ces 25 communes. Il faut que l’on nous laisse le temps aussi 
de prendre attache avec les communes qui ne sont pas encore intégrées dans cette démarche, c'est-
à-dire que les 11 communes attendent de voir dans quelles conditions elles peuvent se rapprocher 
d’un syndicat existant, d’ailleurs peut-être dans une période très courte. En gardant quand même à 
l’esprit qu’il faut rester sur des territoires cohérents.  
Nous sollicitons Ŕ et c’est pour cela que c’est important Ŕ l’Agglomération dans le cadre de la 
définition de sa politique de cohésion sociale et territoriale Ŕ ce que nous avons vu tout à l’heure Ŕ 
afin de réactiver la commission Enfance Jeunesse que nous avions eu il y a deux ans maintenant et 
dont les conclusions étaient, à l’époque, pour résumer, que cette compétence n’était pas transférable 
dans l’existant car trop coûteuse. Sauf qu’au bout de 3 ans cela a évolué. Et puis nous souhaitons 
associer l’ensemble des partenaires éducatifs et financiers à cette réflexion, tout simplement car 
nous avons un partenaire financier qui est important, la CAF, et qu’il faut absolument qu’il nous 
accompagne dans cette démarche. Il faut savoir que nous avons rencontré le directeur de la CAF et 
qu’il nous suivrait sur cette idée. Ensuite Ŕ chose que nous avons découverte Ŕ, il s’agit de mieux 
coordonner l’action des 3 SIVU pour commencer déjà à mutualiser.  
L’élément fort de cette idée est qu’en 2014 nous ayons réuni toutes les conditions pour que cette 
compétence soit transférée à l’Agglomération, entraînant de fait la dissolution des syndicats. Je veux 
juste préciser rapidement que nous sommes bien d’accord que, pour l’instant, nous n’avons pas 
défini l’intérêt communautaire de ce transfert de compétences. Vous savez qu’un intérêt 
communautaire peut aller de prendre la totalité de la compétence à des parties de la compétence. Je 
crois donc que le travail qui devra être fait dans les 2 ans qui viennent est de bien définir l’intérêt 
communautaire de ce transfert de compétences. Je rappelle ce que j’ai déjà dit l’autre jour, qui est 
qu’à l’heure actuelle, pour ces 25 communes adhérentes d’un syndicat, le financement de cette 
compétence est assuré. Ce qui veut dire que dans le transfert de l’existant il n’y aurait pas de 
surprises. Nous demandons donc effectivement l’appui de la commission pour modifier la proposition 
de la préfète et il serait à mon avis souhaitable que nous ayons aussi un avis de l’Agglomération, afin 
de montrer qu’il s’agit d’une proposition cohérente.  
M. Michel CHAMPREDON 
Pour prolonger ce que dit M. CRETOT et pour répondre un peu, il n’y aurait pas de surcoût en cas de 
transfert à l’identique, à périmètre égal, si l’Agglomération gérait à la place des SIVU, mais dans un 
deuxième temps, avec le développement, nous sommes donc dans une autre configuration. Il 
faudrait donc dans ce cas fixer des règles très précises afin qu’il n’y ait pas non plus de surcoût pour 
le développement. Sinon cela poserait évidemment des difficultés.  
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M. Didier CRETOT 
L’expérience du transfert de la voirie devrait nous éclairer à l’avenir. 
M. Michel CHAMPREDON 
Oui, justement. C'est-à-dire que l’on transfère 1 et l’on demande 100 à l’Agglomération, c’est cela la 
réalité. Donc justement, c’est le mauvais exemple. 
M. Didier CRETOT 
Non j’ai dit qu’il fallait que l’on s’en serve. 
M. Michel CHAMPREDON 
C’est cela, on s’en sert car justement il ne faut pas faire comme cela. 
M. François BIBES 
Bien sûr, comme le dit mon collègue M. CRETOT, tant qu’il y a des dépenses couvertes… Par quoi 
sont-elles couvertes ? Elles sont couvertes en grande partie par la DSC (Dotation de Solidarité 
Communautaire), car la DSC nous sert à nous à financer en grande partie la petite enfance. Et 
évidemment au niveau du budget, au niveau communautaire, les communes ne percevraient pas la 
DSC car elle partirait à la petite enfance. 
M. Didier CRETOT 
Moi je pense que nous ne pouvons pas le traiter comme cela car toutes les communes ne l’utilisent 
pas dans les mêmes proportions 
M. François BIBES 
Attendez. Oui, dans les mêmes proportions d’accord. Mais que toutes les communes ne l’utilisent 
pas, je dis que ce n’est pas normal. Car je me souviens de cette réunion il y a un certain temps 
durant laquelle nous avons discuté de cette question pendant deux heures et où, une fois que nous 
avons fait le tour de la table, tout le monde était d’accord pour que la DSC soit consacrée à la petite 
enfance. Vous êtes d’accord, il y a bien quelqu’un ici qui s’en souvient ? Le président des Finances 
de l’Agglomération de l’époque m’avait dit à la fin de la réunion, car j’avais lourdement insisté, que je 
prenais l’Agglomération pour une banque. Et puis il a finalement cédé. 
M. Jean-Claude JAMES 
Je m’excuse mais vous avez la mémoire qui flanche un peu je pense. Je ne vais pas refaire le débat 
et revenir là-dessus, mais certains collègues comme M. METAYER ou mon camarade de Caugé  
M. GAUDEMER pourraient vous dire comment est venue la DSC, mais ce n’est pas venu comme 
cela. 
M. François BIBES 
C’est pour la petite enfance. 
M. Michel CHAMPREDON 
Je ne réponds pas car je n’étais pas là, allez-y M. JAMES. 
M. Jean-Claude JAMES 
C’était en priorité pour la petite enfance. S’il vous plaît, remettez-vous bien les choses en tête. C’est 
même moi qui avait réclamé à l’époque pour que ce soit réaffecté en priorité à la petite enfance. Le 
gros problème à l’époque aussi était qu’Evreux avait une charge très importante au niveau de 
l’enfance et de la petite enfance, qui n’était pas de commune mesure avec ce qu’une commune 
rurale pouvait avoir.  
M. Alain NOGAREDE 
Je pense que ce qu’a évoqué M. CRETOT part du bon sens et je crois que, si nous arrivions à 
obtenir ce délai, en parallèle nous étudierions comment nous pouvons intégrer la petite enfance dans 
l’Agglomération, mais ce n’est pas aujourd’hui que nous pouvons le faire. 
M. Michel CHAMPREDON 
Des paroles raisonnables M. NOGAREDE ! 
M. Michel MOLINA 
Cela pose quand même un certain nombre de problèmes, notamment au niveau des transferts, car à 
l’heure actuelle, pour certains syndicats comme le syndicat Cap nord Est, il n’y a que le 
fonctionnement dans son budget, il n’y a pas d’investissement. Actuellement, en ce qui me concerne, 
pour 5 communes Ŕ des communes de regroupement Ŕ nous sommes au niveau d’un centre aéré... 
Je vais donc regarder très sérieusement et dans le détail ces mesures de transfert. Et nous avons un 
vrai problème car je devrais déclarer le centre aéré insalubre et ne plus accepter d’enfants. 
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M. Didier CRETOT 
Pour finir, il faut savoir que les 3 SIVU ont délibéré sur les mêmes propositions de délibérations, donc 
les 3 SIVU représentant ces 25 communes ont délibéré. Aujourd’hui, à peu près 16 ou 17 sur les 35 
du Conseil municipal ont délibéré sur les mêmes textes, c'est-à-dire que nous allons avoir 27 
délibérations sur lesquelles nous allons avoir exactement le même positionnement.  
Mme Christine FESSARD 
Je pense un peu à l’après car il est vrai que nous avions travaillé sur la petite enfance Ŕ et que nous 
nous étions arrêtés Ŕ à profiler déjà un peu un schéma de développement de l’Agglomération 
d’Evreux. Il est vrai aussi que nous savons qu’il y a des communes qui refusent fermement de rentrer 
dans les syndicats intercommunaux. Ma question est la suivante : que se passerait-il par exemple s’il 
y avait une demande de prise de compétence ? Vous savez que tout se passe à la majorité qualifiée 
dans ce cas. Nous sentons qu’il y a des refus de politique petite enfance, et dans ce cas-là, la 
commune peut-elle dire qu’elle veut quitter l’Agglomération ? Que se passerait-il ? 
M. Michel CHAMPREDON 
Avec le schéma intercommunal, avec la réorganisation de la carte intercommunale, il est possible 
pour une commune de demander à quitter une Agglomération, à la condition qu’elle adhère à la 
communauté d’agglomération d’à côté. Elle n’a pas le droit d’être isolée, c’est interdit. Nous devons 
être à 98 % de communes dans une intercommunalité dans l’Eure contre 92 % en France, donc 
maintenant nous allons être à 100% en France. Mais effectivement une commune peut parfaitement 
demander son rattachement à l’agglomération ou à la communauté d’à côté et j’ai envie de dire, pour 
celles qui le voudraient c’est le moment. Mais à condition d’être en périphérie de l’agglomération, car 
comme il ne doit pas y avoir de discontinuité territoriale, toutes les communes qui sont en bordure de 
l’agglomération ont effectivement la possibilité, si elles le souhaitent, de changer de communauté. En 
tout cas, si cela faisait partie des projets de certains, c’est effectivement démocratiquement possible.  
Pour ma part, ce que je trouve intéressant dans le travail des 3 SIVU, c’est d’une part l’engagement 
qui est pris de travailler à une couverture identique de services sur l’ensemble du périmètre des 
anciennes communes considérées, car comme vous le voyez dans le petit tableau, en fonction des 
services qui sont réalisés, ce n’est pas exactement la même chose d’un SIVU à l’autre. Le fait que 
les 3 SIVU s’engagent à travailler à une plateforme commune de services liée à l’enfance et à la 
jeunesse sur l’ensemble de ces 25 communes, je trouve que cela est un acquis tout à fait 
intéressant. La deuxième chose qui me semble intéressante est effectivement la démarche d’aller 
contacter les communes non membres de l’un des 3 syndicats, pour essayer de parfaire la 
couverture du territoire et ainsi offrir au maximum d’habitants le même niveau de service public en 
matière d’enfance et de jeunesse. Cela est aussi une bonne chose, je trouve. Je suis d’accord 
également avec la troisième piste que vous lancez, lorsque vous suggérez de travailler entre les 
SIVU à la mutualisation d’un certain nombre de moyens, car l’un des arguments de la Préfecture est 
de dire qu’au lieu d’avoir 3 syndicats, quand nous en aurons un, cela coûtera moins cher, car il n’y 
aura pas 3 secrétaires, 3 directeurs, 3 locaux de direction ou 3 comptables. Vous voyez bien 
l’argument de la mutualisation et donc le fait que déjà, ensemble, vous vous projetez vers un travail 
de mutualisation, cela me semble être aussi une bonne démarche. Enfin, sur la question de réactiver 
le travail de la commission Enfance, je ne suis pas contre, je suis pour que nous finissions le travail. 
Pour prendre une décision, il faut amener à maturité ce travail. Ensuite nous verrons bien en fonction 
du résultat et des différentes hypothèses qui en sortiront. En tout cas bravo pour ce travail fait entre 
les 3 syndicats et donc je vous propose de me mandater Ŕ comme pour le sujet précédent Ŕ pour 
défendre la suspension, non pas dire à la préfète que nous sommes contre car je pense que ce ne 
serait pas une bonne chose de le présenter comme cela, mais plutôt de demander en quelque sorte 
la suspension de la fusion des 3 syndicats en attendant que ce travail soit fait. Cela devrait laisser un 
peu de temps pour essayer d’organiser un peu les choses. Et puis j’attire quand même votre 
attention sur une chose, c’est que l’un des arguments développés par les collègues est de parler de 
la complexité de la fusion des 3 syndicats ; évidemment je pourrai le répéter, c’est le sujet de la 
complexité, mais comme cela est un peu un sujet bateau, car tout le monde évoque le sujet de la 
complexité quand il ne veut pas d’un dossier, à un moment donné je ne suis pas sûr que ce soit 
l’argument qui pèse le plus. Les autres arguments me semblent plus convaincants. La notion de 
service public de proximité, nous en parlions tout à l’heure avec le développement durable Ŕ je ne 
sais plus qui en parlait Ŕ mais enfin c’est important. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je 
vous remercie. ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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M. Michel CHAMPREDON 
Le dernier sujet concerne M. DESFRESNES qui m’a envoyé une lettre Ŕ peut-être à vous aussi Ŕ au 
sujet de la question de sa vice-présidence. Allez-y M. DESFRESNES. 
M. Thierry DESFRESNES 
Merci. Je suis vraiment désolé que ce sujet intervienne si tard dans la soirée, car cela fait 6 heures 
que nous sommes réunis et je regrette vraiment de ne pas avoir pu l’exposer plus tôt dans la soirée, 
comme je le souhaitais. J’avais effectivement une demande à faire, j’avais préparé mon intervention 
et pour une fois Ŕ une fois n’est pas coutume Ŕ je l’ai écrite, et je vais donc vous la lire si vous le 
voulez bien. 
Monsieur le Président, Chers collègues. 8 Avril 2008 - 8 Avril 2011 : c’est parfois étonnant, ces 
coïncidences de dates ! 3 années, jour pour jour, se sont passées entre l'élection par le conseil 
communautaire du président et des vice-présidents, et l'abrogation de l'arrêté me confiant la 
délégation à la politique de la Ville. Mon intention, Monsieur le Président, n'est pas de revenir sur les 
raisons qui vous ont conduit à m'infliger cette sanction ; nous savons tous que cela ressort de votre 
compétence exclusive et mon propos n'est pas de remettre en cause cette responsabilité que nous 
vous avons confiée. Pour autant, vous me permettrez de ne pas remettre en cause la décision qui fut 
la mienne le 28 mars dernier, mais aussi celle de 42 % des délégués communautaires, je le rappelle. 
Je garde la satisfaction, en ayant voté pour une autre hypothèse de budget que celle que vous avez 
défendue, d'avoir respecté à la fois une conscience politique, les valeurs que nous portons et, d'une 
façon plus générale, nos engagements auprès des électeurs. 
Alors, bien sûr, ce n'est pas à moi de porter un jugement sur l'action globale que j'ai conduite 
pendant ces 3 années ; pour autant, j'ai là aussi ma conscience pour moi, celle de m'être pleinement 
investi dans ma mission, et pas tout seul, avec mes collègues de la 1ere commission et avec les 
services de l'agglomération, que je tiens d'ailleurs à saluer et à remercier chaleureusement. Tout 
cela, je l'ai fait en conformité, mes chers collègues, avec le mandat que vous m'avez confié le 8 avril 
2008. C'est bien pour toutes ces raisons, même si cela m'a été suggéré, que je n'ai jamais envisagé 
de démissionner de mon poste. Cela me conduit aussi à me poser quelques questions à propos de 
ma délégation : aujourd'hui, elle est découpée et répartie entre trois autres vice-présidents ; demain, 
la responsabilité de l'accompagnement de cet outil que sont les Projets Sociaux de Territoires (PST) 
sera partagée entre plusieurs collègues délégués et je crains fort que ce « saucissonnage » ne délite 
la cohérence nécessaire de nos politiques en matière de cohésion sociale et territoriale. 
Aujourd'hui, ma situation est incongrue et n'a plus aucun sens : à la différence de mes collègues  
M. Claude BEHAR et Mme Sophie BUQUET-RENOLLAUD, je n'ai plus la moindre délégation, et 
donc aucune responsabilité dans l'organisation de notre collectivité. Je suis devenu en quelque sorte 
un « vice-président fantoche », à mon corps défendant. Or je le répète, Monsieur le Président, et 
vous le savez bien, les titres et les honneurs n'ont jamais été mon moteur, je n'ai accepté d'être élu 
que pour tenter de remplir une mission d'intérêt général pour les habitants. L'article 143 de la loi 
2004-809 du 13 août 2004 impose désormais que le retrait d'une délégation conduise le président à 
faire voter au conseil communautaire le maintien ou le retrait de la qualité de vice-président. C'est 
une mesure de bon sens, qui permet d'aller au bout de ce type de démarche, et de ne pas rester au 
milieu du gué. Cela rejoint les propos que j'ai tenus ici même lors de notre dernière réunion du 
conseil communautaire le 8 avril Ŕ demande que j'ai renouvelée en réunion de commission, puis lors 
de notre réunion de bureau. Demande, enfin, que j'ai formalisée par écrit le 22 juin dernier et que j'ai 
souhaité communiquer à l'ensemble de mes collègues. Vous n'avez finalement pas fait le choix 
d’inscrire ce sujet à l'ordre du jour de notre réunion de ce soir ; je compte néanmoins aujourd'hui sur 
votre souci de la démocratie et de la transparence pour que nous puissions procéder dès maintenant 
à un vote formel sur mon maintien ou non à mon poste de vice-président, dans des formes 
comparables à celles qui ont présidé à nos installations respectives, et cela dans un souci de 
parallélisme des formes. Je vous remercie. 
M. Michel CHAMPREDON 
Merci M. DESFRESNES, je vais dire quelques mots pour répondre. Le premier point, nous n’allons 
pas revenir sur le débat, concerne ce que je considère comme le lien indéfectible entre la 
participation à un exécutif et le vote du budget. Nous pouvons avoir des conceptions différentes, je 
pense qu’il y a là peut-être matière à échanges, mais en tout cas, la solidarité de gestion et 
l’appartenance à l’exécutif supposent effectivement le vote du budget.  
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Nous nous sommes largement expliqués depuis deux mois et demi, je ne vais pas rééditer des 
arguments qui ont déjà été écrits et exprimés, mais en tout état de cause c’est cela le sujet. Le sujet 
n’est pas tellement la vice-présidence ou autre chose, le sujet est celui-là, et je sais que nous 
sommes en contact les uns les autres pour pouvoir travailler ou affiner des pistes d’avenir. Cela ne 
remet pas en cause évidemment le travail ni de M. DESFRESNES ni des autres, car tous les vice-
présidents travaillent beaucoup, avec beaucoup de conviction et de désintéressement. Et je salue 
l’ensemble du bureau qui, notamment sur la question du budget et de ses suites, a été aussi à mes 
côtés. Merci du travail réalisé et merci aussi d’avoir été à mes côtés.  
Le budget a été adopté par 58 % du Conseil d’agglomération, c’est donc une majorité nette qui 
montre que tout le travail depuis 5 mois, mais aussi depuis un an, a payé car à force de convictions 
et d’explication d’une volonté de transparence, notamment les élus qui l’an dernier étaient réticents 
ou interrogatifs sur la question de la fiscalité, ont finalement été d’accord cette année pour 
accompagner l’Agglomération en la dotant de moyens suffisants et nécessaires pour conduire ses 
politiques. Merci aussi de m’avoir fait confiance et d’avoir fait confiance au bureau sur la question de 
la stratégie budgétaire, je pense que cela est important, et nous avons vu tout à l’heure, à travers un 
certain nombre de dossiers, les demandes des uns et des autres pour de la voirie, des fonds de 
concours, maintenant nous reparlons de la petite enfance, etc. A un moment donné, nous ne 
pouvons pas ne pas nous poser la question des moyens de l’Agglomération, à partir du moment où 
nous envisagerions d’étendre le périmètre de compétences et où nous voudrions une égalité de 
service public sur l’ensemble de l’Agglomération. Cet aspect me semble important et je crois qu’il est 
de la responsabilité d’un Conseil d’agglomération d’aborder franchement et sereinement les 
questions liées aux recettes, c'est-à-dire qu’en ce qui concerne la fiscalité, nous ne pouvons pas être 
sans cesse pour les dépenses, comme je l’ai dit de façon un peu ironique tout à l’heure car je 
m’amuse en même temps au détour d’un sujet, en taquinant un peu untel ou untel, mais je le pense 
aussi sur le fond. C'est-à-dire qu’à un moment donné, vis-à-vis de la population, il faut assumer 
dépenses et recettes. C’est donc cela le sujet. 
Le deuxième aspect, cette fois plus sur la forme, effectivement M. DESFRESNES je vous avais 
demandé de formaliser votre demande par écrit. La lettre est arrivée le 24 je crois, elle est datée du 
22, c’est cela M. COT ? 
M. Thierry COT 
Elle est signée du 22, elle a été déposée en mairie mais elle n’est arrivée au GEA que le 24… 
M. Michel CHAMPREDON 
La lettre est signée du 22 mais elle est arrivée le 24, les dossiers sont partis le 23, ce n’est donc pas 
inscrit à l’ordre du jour aujourd’hui de façon formelle effectivement, ce le sera la prochaine fois. D’ici 
là nous aurons d’autres occasions de discuter entre nous. En tout état de cause, le Code général des 
collectivités locales sera respecté, il n’y a pas de doute sur ce point, car j’y suis très attaché. La loi 
républicaine pour moi a de la valeur. M. DESFRESNES rappelait effectivement que la question de la 
délégation est de la compétence exclusive du président, et comme M. DESFRESNES citait un article 
tout à l’heure je vais en citer un autre, l’article L5211-2 : « Les délégations sont de la compétence 
exclusive du président, qui peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
l’exercice d’une partie de ses fonctions ». J’assume donc pleinement mes décisions sans agressivité 
et sans  esprit de revanche, avec toujours un esprit d’ouverture et de dialogue, mais en tout état de 
cause, avec aussi une volonté d’une certaine clarté politique. Je pense que la noblesse de 
l’engagement politique et de l’engagement d’élu, c’est aussi la clarté vis-à-vis des administrés et de 
nous-mêmes. Nous inscrirons donc ce sujet à l’ordre du jour du prochain conseil. Je vous remercie, 
la séance est levée.  
M. Claude BEHAR 
Attendez, j’ai demandé la parole Président ! 
M. Michel CHAMPREDON 
Ah bon, pardon. 
M. Claude BEHAR 
Vous m’excuserez, je n’ai pas votre rhétorique, je vais donc essayer de m’exprimer plus sur le fond 
que sur la forme. Je vous suis reconnaissant de reconnaître que, malgré tout, les vice-présidents 
sanctionné ou punis continuent leur travail avec autant de conscience que leurs collègues. Ceci 
étant, à ce moment-là, prenons quand même le temps Ŕ n’ayez crainte, je vous épargnerai, il n’y en a 
pas pour une heure… 
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Je me demande de toute façon, comment se fait-il que nous en arrivions déjà à ce qu’un conseil 
communautaire dure 6 heures ? Mais cela est un autre problème, quelle que soit l’importance des 
sujets. Ce que je voudrais dire, c’est qu’il faut que nos délégués soient informés, car moi-même je 
viens de plus en plus à reculons, dans la mesure où, autant que j’appréciais le bon climat dans lequel 
nous avons travaillé… et Dieu sait que nous devons être solidaires entre nous, fraternels du moins, 
dans les débats contradictoires aussi. Nous devons être fraternels de par les défis que nous devons 
relever en permanence pour le bien-être de notre population. A plusieurs reprises, il est vrai qu’il y a 
eu quelques coups de griffes, par voie de presse de part et d’autre, il y avait une sorte de relation 
symétrique entre nous. Et à un certain moment quand même, nous avons décidé d’entrer dans un 
processus de négociations, ce qui s’est fait. C'est-à-dire qu’à plusieurs reprises, nous vous avons 
rencontré par deux fois Monsieur le Président, puis nous avons rencontré par quatre fois Ŕ par deux 
fois sans vous Ŕ votre directeur de cabinet, et puis nous essayons donc de trouver un texte.  
Mais sauf que le problème est que ce texte, il ne s’agit pas qu’il s’adresse simplement aux vice-
présidents, c'est-à-dire que nous sommes partants Ŕ et vous-même Président je crois que vous aviez 
dit que vous envisageriez peut-être de mettre en place un séminaire sur le mode de gouvernance, 
car moi-même, bien avant que je ne sois puni Ŕ et mes collègues vice-présidents peuvent en 
témoigner Ŕ je disais qu’il y avait une forme de maltraitance institutionnelle. Et même quand je parle 
avec mes collègues j’évoque cette maltraitance institutionnelle. Le fait tout simplement qu’il y ait des 
réunions sans cesse, des déplacements de dates et autres, ce n’est déjà pas respecter et ne pas 
considérer les élus de terrain et de proximité que nous sommes dans nos communes. Ce que je veux 
donc dire, c’est qu’aujourd’hui, vous dites qu’il y a une ouverture. Vous avez même dit Président que 
vous étiez prêt à nous rendre nos délégations. Vous nous dites de faire des propositions. Nous 
sommes en situation de négocier mais nous ne voyons rien venir pour autant, c’est à chaque fois une 
sorte de processus de négociations hystériques, et là c’est toujours plus. Et en fait la dernière 
négociation que l’on nous a demandée, moi-même je ne m’y retrouvais pas car il y avait une forme 
de muselage, c'est-à-dire que l’on nous demandait, aux trois vice-présidents, les trois punis, de 
s’engager à signer la salle de sport par exemple. A ce moment-là, trouvons un mode de gouvernance 
tous ensemble.  
Nous n’en sommes plus au 28 mars et je ne discuterai pas du fond du 28 mars ou de notre position, 
Monsieur le Président, nous n’en sommes plus là. Je pense même que cela devient un 
épiphénomène, voir ce qu’il s’est passé aujourd’hui, si vous voulez nous n’en sommes plus au 28 
mars. Vous l’avez bien vu ce soir Monsieur le Président. Essayons donc de retrouver un climat serein 
et de se considérer. Moi je suis apprécié quand même malgré tout, même si certains éprouvent une 
certaine jouissance dans les conflits et les querelles entre les pro-Champredon et les anti-
Champredon. Moi je n’en suis pas là. D’accord il s’est passé quelque chose le 28 mars, sans mettre 
en péril l’institution, Monsieur le Président. Car s’il n’y avait pas eu de plan B, je peux vous dire de 
nous faire confiance, nous sommes suffisamment responsables pour ne pas penser que, de toute 
façon, nous aurions amené l’Agglomération à être sous tutelle. Vous dites que vous restez ouverts, 
eh bien prouvez-le. Prouvez-le Monsieur le Président, soyez ouvert, mais pas simplement dans la 
rhétorique. Soyez ouvert dans l’action.  
M. Gérard SILIGHINI 
Merci. Je vais être très bref, je voudrais simplement faire un point de forme et un point de fond. Le 
point de forme est que, à partir du moment où il s’agit d’appliquer la règlementation, je suis désolé 
mais la question de l’inscription à l’ordre du jour est une question qui ne se pose pas, car je ne crois 
pas qu’il appartienne à M. DESFRESNES de demander l’inscription à l’ordre du jour d’une démarche 
qui est parfaitement réglementaire. Je crois qu’il appartient à l’institution d’inscrire à l’ordre du jour 
une démarche qui est parfaitement réglementaire. De toute façon, quel que soit le moment où la 
lettre de M. DESFRESNES est arrivée, ce point devait déjà être inscrit à l’ordre du jour, pour autant 
que l’article qui vient d’être cité soit exact, j’avoue ne pas l’avoir vérifié. Le point de fond rejoint 
totalement ce que vient de dire M. BEHAR. Je crois que maintenant cela suffit. Quand je dis cela 
suffit, cela veut dire que ce n’est pas tout de regarder la route, il faut aussi regarder l’état de sa 
monture. Et j’ai l’impression que là, la monture que constituent le Conseil d’agglomération et le 
bureau d’agglomération est fatiguée. Ce n’est pas seulement de vacances dont il est besoin, c’est 
d’un retour à la sérénité. Et je crois que ce retour à la sérénité ne se fera que si nous arrêtons de 
jouer à punir. Ce n’est pas un acte politique que de punir. Et il s’agit bien d’une punition dont je pense 
qu’il est temps qu’elle soit levée.  
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M. DESFRESNES demande que nous votions pour savoir s’il va rester vice-président ou non ; pour 
ma part j’espère que ce vote aura lieu, j’espère qu’il va rester vice-président et j’espère que ce vote 
sera suivi d’une motion ou d’un amendement Ŕ je ne sais pas comment il faut l’appeler Ŕ pour que, 
même si c’est de la compétence exclusive du président, le Conseil communautaire dise, suggère, 
recommande au président de lever un peu pied sur les punitions.  
Mme Christine FESSARD 
Je voudrais m’exprimer sur un sujet : j’ai été frappée Ŕ car c’est mon deuxième mandat Ŕ de voir 
l’évolution de l’Agglomération d’Evreux et je m’en étais d’ailleurs ouverte aux services. Il y a des 
personnes qui sont depuis assez longtemps dans les services de l’Agglomération, qui m’ont dit que 
finalement, l’Agglomération arrive à une certaine maturité. Ce qui veut dire que les gens ont envie de 
discuter des dossiers, d’en parler de façon souvent plus fouillée lors des commissions. Je me 
rappelle de commissions CUCS où nous avions fini à minuit comme aujourd’hui, je me rappelle de 
commissions où nous avions vu des choses extrêmement techniques, sur l’habitat notamment.  
Et récemment j’ai eu une autre réflexion, car j’ai mis à l’ordre du jour un conseil municipal le 6 juillet 
pour pouvoir traiter de sujets qui sont extra-communaux, je dirais, à savoir le PDU, la charte 
forestière et la fameuse fusion des syndicats. L’un de ces dossiers, c’est l’Etat qui me l’impose, et les 
deux autres dossiers me sont entre guillemets « imposés » par l’Agglomération d’Evreux. Sauf qu’en 
revenant discuter avec les services, l’on m’a fait une remarque : l’on m’a dit qu’il y a une demande de 
plus d’informations, de démocratie participative, et cela se traduit de cette façon effectivement par 
plus de dossiers qui arrivent dans nos communes et qui n’y étaient pas auparavant. Cela profite 
peut-être aussi d’une forme d’intercommunalité qui serait primordiale et principale sur les rôles des 
communes d’ici quelques années. Mais nous n’allons pas contre l’histoire de toute façon.  
Je vois par exemple le problème de la MD3E, je vous l’ai dit tout à l’heure et je vais finalement 
boucler la boucle. A la MD3E, une commission prend une décision, la deuxième commission qui 
traite derrière n’a pas vraiment d’avis, elle dit qu’elle ne sait pas trop quoi faire, et l’on nous sort une 
commission dans l’urgence, c’est vrai, mais nous en sommes tous aujourd’hui à travailler dans 
l’urgence un tas de dossiers.  
Que ce soit dans des entreprises ou ici dans nos communes, nous ne laissons pas lettre morte des 
choses qui peuvent bouger, et puis car de toute façon les dossiers s’empilent, alors si nous n’en 
traitons pas un maintenant, nous sommes obligés de traiter massivement quelques semaines ou 
quelques mois plus tard. Il est donc vrai que j’ai eu le sentiment que l’on me proposait une réunion, je 
me suis débrouillée pour venir car j’ai la chance d’être à 80 %, ce qui m’a permis de venir à la 
fameuse réunion de mardi dernier, à laquelle je ne suis pas restée jusqu’au bout car j’avais ensuite 
une réunion de Préfecture, et si vous voulez, le mot de maltraitance me gêne car j’ai eu pour ma part 
l’impression que l’on voulait m’informer.  
Après, si je considère que je ne veux pas venir justement car l’on m’invite trop dans l’urgence… 
M. Claude BEHAR 
Nous n’allons pas revenir sur la requête de M. DESFRESNES. 
Mme Christine FESSARD 
Non mais attendez, moi je suis quand même choquée par le terme de maltraitance, car nous avons 
eu fortement… 
M. Claude BEHAR 
Nous en reparlerons de la maltraitance, quand nous prendrons le temps, je vous définirai ce qu’est la 
maltraitance.  
M. Michel CHAMPREDON 
M. BEHAR, écoutez… 
M. Claude BEHAR 
Non, Monsieur le Président, arrêtons de noyer le poisson ! 
Mme Christine FESSARD 
J’aimerais m’exprimer jusqu’au bout. Je trouve que nous disons noir là où il y avait une volonté de 
blanc, si j’ose dire, car nous étions à la recherche de plus d’informations. Nous pouvons le 
comprendre. Cela a été dit tout à l’heure. Cela a été dit par M. NOGAREDE lorsqu’il dit qu’il veut un 
PPI qui soit à jour régulièrement. Je suis désolée mais nous sommes vraiment dans une recherche 
permanente d’informations. Donc maltraitance, moi je ne suis pas d’accord sur ce point et je voulais 
revenir dessus, car j’estime que depuis quelques temps nous essayons quand même d’être 
largement informés et ce depuis… 
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M. Claude BEHAR 
Cela n’engage que vous.  
M. Bernard BROCHOT 
Je voudrais quand même dire quelques mots sur toute cette situation, même si effectivement j’aurais 
préféré ne pas avoir à le faire.  
Je pense que se priver d’éléments professionnels, talentueux, immergés au cœur de leur mission, 
cela est toujours dommageable. Je pense aussi Ŕ mais ce n’est qu’une réflexion personnelle bien sûr 
Ŕ qu’une communauté d’agglomération se doit d’être apolitique, au contraire d’un gouvernement 
national.  
Je pense enfin que ces états de fait me font constater, sans émettre de jugement, qu’ils ne peuvent 
que contribuer à une ambiance générale que je ressens pesante. Merci. 
M. Alain NOGAREDE 
Je voulais revenir sur la notion d’urgence. Je vois que dans tous les comptes-rendus que nous avons 
du bureau Ŕ que l’on nous transmet et je vous en remercie Ŕ maintenant la première ligne est «  Vu 
l’urgence ». Concernant la MD3E, c’était « vu l’urgence » et nous nous sommes aperçus qu’il n’y 
avait pas tant d’urgence que cela, car il est reporté en septembre.  
Alors sur la méthode de travail, sur l’organisation, pour que les gens puissent s’organiser, même 
vous Madame la Présidente, vous n’êtes restée qu’une demi-heure à la réunion car vous aviez une 
autre réunion. Donc vous le voyez bien, même vous n’avez pas pu rester jusqu’à la fin.  
Donc, organisons-nous, ayons une réflexion profonde sur ce point et travaillons dans un bon esprit. 
Et je crois que moi je serai toujours présent pour travailler dans un bon esprit, dans l’intérêt 
communautaire et dans l’intérêt de toutes les communes de la communauté d’agglomération.  
Mme Olga BIDAULT 
Puisqu’il est reproché à Mme FESSARD de partir sur un sujet et de broder peut-être un peu trop sur 
ce qu’elle pense et sur ce qu’il s’est passé, je pense qu’il ne faut pas non plus que d’autres le 
fassent, comme par exemple M. NOGAREDE. 
M. Serge BONTEMPS 
Je vais rajouter deux mots et je pense qu’il faudrait que nous nous arrêtions là, car il est déjà plus de 
minuit et cela fait 6 heures que nous sommes réunis. Je rejoins les propos de M. BROCHOT qui dit 
qu’il y a des compétences, qu’il faut que ces gens travaillent d’arrache-pied, avec quand même l’idée 
que nous sommes là pour faire de la gestion communautaire et que les envies politiques ou 
politiciennes doivent rester à l’entrée de l’hôtel d’Agglomération et que nous devons venir ici pour 
débattre.  
Car je pense que tout cela prend des dimensions politiques et ce n’est pas bon pour nous. Voilà, 
c’est tout. Il faut être logique, nous laissons cela au vestiaire, nous discutons et nous faisons avancer 
le navire. Là, nous sentons bien des tensions qui ne sont pas saines. C’est ce que disait  
M. BROCHOT tout à l’heure. 
M. Christian DELANGHE 
Je vais être assez rapide. Dans cette affaire, je constate que nous avons 15 vice-présidents :  
M. DESFRESNES qui n’a plus de délégation, M. BIBES qui n’en a jamais eu, Mme BUQUET-
RENOLLAUD qui n’en a plus, M. BEHAR, M. MORIN qui a une délégation mais qui ne s’occupe plus 
de sa commission…où allons-nous ? 
M. Didier CRETOT 
Je voulais simplement dire que je vois mal comment nous allons, dans cet état d’esprit et dans ce 
mode de fonctionnement, porter des projets d’Agglomération tels qu’à mon avis tout le monde le 
souhaite. Nous voyons bien que chaque réunion deviendra plus compliquée, les trois vice-présidents 
qui se sont exprimés comme 42 % d’entre nous n’ont jamais démérité, ce sont quand même trois 
personnes qui ont plusieurs fois manifesté leurs grandes compétences dans les dossiers. Nous 
n’avons pas le droit de nous priver de leurs compétences.  
Et puis surtout, comment allons-nous terminer ces trois ans qui nous restent sans que la moitié des 
dossiers se retrouve chahutée et bloquée ? 
M. Francis OBE 
J’ai ressenti le 28 mars qu’il y avait eu un petit tournant. Effectivement j’ai été surpris de certains. 
Cela dit, que le débat soit allé dans un sens ou dans un autre, cela n’empêche pas l’exécution du 
budget.  
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Et là je rejoins tout ce qui a été dit jusqu’à présent, tous les propos que j’entends sont cohérents 
mais, j’ai le regret de le dire pour certains d’entre vous, il manque des choses, il y a des non-dits. 
Tant mieux, il peut y avoir des non-dits mais je suis convaincu que dans tous les discours que j’ai 
entendus, il y a des non-dits, bien que tout cela paraisse cohérent.  
Je vais dire exactement ce qui a été dit par certains d’entre nous : le bureau d’agglomération et le 
Conseil d’agglomération doivent rester puissants. Et je ne vois pas comment nous pouvons nous 
priver de compétences essentielles, telles que l’économie, le tourisme, la politique de la Ville, en 
plein milieu du gué ? M. DESFRESNES évoquait le danger qu’il y a à mettre la politique de la ville 
sur plusieurs têtes. Avec un mot à la base : la cohésion sociale. Je sais qu’il y a des non-dits, mais 
pouvons-nous aller au-delà de ces non-dits pour retrouver Ŕ comme cela a été dit à plusieurs 
reprises Ŕ de la cohérence dans l’action, de l’efficacité et aussi une exploitation au meilleur niveau de 
toutes les compétences dont l’Agglomération dispose ? 
M. Jean-Claude JAMES 
Tout cela pour moi est bien regrettable. Il est grand temps que nous tirions un trait là-dessus. Nous 
allons encore passer deux mois à traîner des rumeurs. Nous en avons, des rumeurs : tous les non-
dits et les pas-dits, tout ce qui est vrai ou pas vrai, tout ce qui va dans le bon sens… Moi je me 
demande pourquoi nous ne réglons pas le problème ce soir, Monsieur le Président. 
M. Michel CHAMPREDON 
Car ce n’est pas inscrit à l’ordre du jour. 
M. François BIBES  
Je suis quant à moi un vice-président un peu particulier, car j’avais fait le meilleur score au moment 
de l’élection, et puis il y a eu un conflit sur lequel je ne reviens pas avec M. CHAMPREDON Ŕ je ne 
reviens pas sur les problèmes que vous connaissez Ŕ et je n’ai donc pas eu de délégation. En 
revanche, cela m’a permis d’être un électron libre et d’assister pratiquement à toutes réunions de 
bureau et de conseil.  
Et puis j’ai apporté ma pierre à l’édifice quand j’étais là aux réunions de bureau. Je n’ai pas 
démissionné comme des collègues me l’avaient suggéré. Je me voyais mal démissionner. Il fallait 
que je reste. Et j’ai fait marcher dans mon domaine, bien que ne faisant pas partie de 
l’Agglomération, mais avec tous les problèmes que je pouvais rencontrer sur la commune, avec le 
développement du Long-Buisson, la charge administrative que cela représentait. J’ai fait marcher 
cela et le plus vite possible, je n’ai jamais baissé les bras. Je sais que d’autres dossiers importants 
arrivent. J’en ai signé un il n’y a pas très longtemps, c’est la chaufferie bois, qui va alimenter la 
Madeleine, Nétreville et Ŕ si nous le pouvons nous le ferons Ŕ une grosse partie d’Evreux. La 
chaufferie pour laquelle j’ai signé le permis de construire est dimensionnée pour cela.  
Donc j’ai continué évidemment à travailler et moi aussi j’attends, je suis un peu comme  
M. DESFRESNES. 
M. Bongabonga BOKETSU 
Merci Monsieur le Président. Le climat de ce soir est vraiment très pesant. L’ambiance dans laquelle 
nous débattons remet en cause la cohésion sociale dont nous parlions tout à l’heure. Je dirais 
simplement que, depuis 18 h que nous sommes là, les esprits se sont échauffés et nous sommes un 
peu fatigués. La nuit porte conseil. Je dirais personnellement qu’il serait intéressant que le président 
puisse prendre le temps de réfléchir profondément à ces sujets et de remettre cela au prochain 
conseil. Le prochain conseil aura lieu peut-être au mois d’octobre… 
M. Michel CHAMPREDON 
Non c’est juillet. 
M. Bongabonga BOKETSU 
Cela nous permettra d’aborder ces sujets tranquillement et de tirer les bonnes conclusions. 
M. Michel CHAMPREDON 
Nous avons une séance sur le Livre Vert le 9 et un Conseil d’agglomération le 12. Je pense donc, 
par rapport aux interventions des uns ou des autres, que ce n’est pas forcément dans ce climat, à 
minuit ou minuit et demi, que ce genre de décisions se prend. Je pense qu’il faut que ce soit inscrit à 
l’ordre du jour de façon formelle, de manière à ce que la décision ou le vote ne soient pas contestés. 
A chaque jour suffit sa peine comme l’on dit. En tout état de cause, il faut aussi laisser du temps à la 
discussion et je pense que ce ne serait pas forcément une bonne chose de faire quoi que ce soit 
aujourd’hui. Ecoutez… 
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M. Claude BEHAR 
Président, juste car j’entends vos propos et à ce moment-là pouvez-vous vous engager ce soir sur ce 
point ? Vous engager à mettre cela à l’ordre du jour pour le 9 ? 
M. Michel CHAMPREDON 
Non, à la prochaine séance… 
 
M. Claude BEHAR 
Le 9. 
M. Michel CHAMPREDON 
Le 9 non, c’est un séminaire. Ce sera pour la prochaine réunion. Merci de votre participation.  
La séance est clôturée à 00 H 30. 


